
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cour de cassation de Belgique 

Rapport annuel 2019 
 

 

Rédaction 

I. Couwenberg ï M. Nolet de Brauwere ï A. Meulder ï P. Brulez 

 

Le rapport annuel a ®t® approuv® par lôassembl®e g®n®rale de la Cour le 19 mars 2020 et par 

lôassembl®e de corps du parquet pr¯s la Cour le 4 mars 2020. 



   

 

Table des matières 

Avant-propos ï Vorwort  9 

Avant-propos 10 

A lôapproche de la fin dôune d®cennie 10 

Dialogue, acteurs de la justice, contacts et réseaux transfrontaliers 10 

Mandats et données personnelles 11 

Chiffres 12 

La prochaine décennie 12 

Vorwort 14 

Das Ende eines Jahrzehnts in Sicht 14 

Dialog, Justizakteure und grenzüberschreitende Kontakte und Netzwerke 14 

Mandate und Personalien 15 

Zahlen 16 

Das kommende Jahrzehnt 16 

Présentation de la Cour de cassation 18 

Présentation générale 19 

La Cour de cassation et les autres juridictions 21 

Généralités 21 

Les juges belges et les avocats généraux à la Cour de Justice Benelux 21 

Représentation de la Cour de cassation au niveau européen 22 

Relations internationales 22 

La vie de la Cour 23 

Quelques arrêts importants 25 

Arrêts en matière civile 26 

Droit de la famille 26 
- Obligation alimentaire des grands-parents 26 

Droit successoral 27 
- Recel de biens successoraux ï Repentir spontané ï Appréciation souveraine par le juge du 

fond 27 



   

 

Droit des biens 28 
- Immeuble et meuble - Immeuble par incorporation 28 
- Hypothèque ï Extinction ï Subrogation réelle 29 

Obligations 29 
- Contrat de transaction ï Inexécution suffisamment grave ï Résolution unilatérale ï Effets 29 
- Obligation de moyen ou obligation de résultat ï Obligation d'éviter une infection 

nosocomiale 30 

Responsabilité extracontractuelle 31 
- Preuve ï Obligation r®sultant dôun acte illicite ï Non-respect de lôobligation dôinformation 

résultant du devoir général de prudence 31 

Arrêts en matière économique 32 

Insolvabilité et procédures de liquidation 32 
- Loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises - Créances pour services 

rendus pendant la procédure de réorganisation judiciaire - Nouveaux contrats ou nouveaux 

retraits dans le cadre de contrats existants 32 
- Loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises ï Décharge 33 

Sociétés 33 
- Société de droit commun ï Organe de la société ï Administrateur provisoire 33 
- Actionnaire ï Préjudice ï Droit dôaction 33 

Assurances 34 
- Assurance de la responsabilité ï Personne lésée. ï Droit propre ï Condition de 

responsabilité ï Créance exigible 34 

Droit des transports 35 
- Litige portant sur un contrat de transport ï Compétence internationale ï Clause dô®lection 

de for ï Article 25 du règlement Bruxelles Ibis 35 

Arrêts en matière fiscale 36 

Impôts sur les revenus 36 
- £vitement de lôimp¹t ï Revenus mobiliers en provenance de constructions étrangères ï 

Portée des articles 305 et 307 du Code des Impôts sur les revenus 1992 ï Effet dans le 

temps de la loi fiscale 36 
- Solidarité 36 

Droit pénal 36 

Généralités 36 
- Circonstance aggravante ï Article 38, § 6, de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de 

la circulation routière ï Trois lois pénales consécutives ï Aucune modification dans les 

première et dernière lois ï Application de la loi intermédiaire la plus favorable ï Exception : 

pas de changement dans la conception du législateur 36 

Infractions 37 
- £vitement de lôimp¹t 37 
- Blanchiment ï Notion dôavantages patrimoniaux ¨ lôarticle 42, 3Á, du Code p®nal ï 

Identification ï £conomie dôimp¹t 39 
- Crimes et délits contre les personnes ï Homicide et lésions corporelles volontaires ï Cause 

de justification (article 417, alinéa 3, du Code pénal ) ï Portée 39 



   

 

- Roulage ï Carrefour ï Rencontre dôau moins deux voies publiques ï Jonction entre les 
voies de circulation dôune m°me voie 40 

- Administration volontaire, sans intention de tuer, de substances qui peuvent donner la mort 

ou altérer gravement la santé ï Maladie ï Notion 41 
- Homicide involontaire  ╖ Abstention coupable 42 
- Voyeurisme ï Diffusion ï Photographie ï Pas dôidentification possible 43 
- Tentative de meurtre - Elément moral - Dol spécial ï Notion 43 

Procédure pénale 44 

Généralités 44 
- Délais pour conclure ï Réquisitions écrites visant la confiscation 44 
- Emploi des langues ï Nullité linguistique ï Couverture 45 
- Emploi des langues ï Ordonnance de perquisition non traduite dans la langue de la 

procédure ï Pas de nullité sans grief ï Dommage (article 40 de la loi du 15 juin 1935 
concernant lôemploi des langues en mati¯re judiciaire) 46 

- Récusation ï Avocat général à la Cour de cassation ï Recevabilité ï Grief ï Abstention 

dôinitiative qui se r®v®lerait ill®gale ï Grief sans fondement 46 

Action publique et action civile 47 
- Notion dôaudition ï article 47bis du Code dôinstruction criminelle ï Salduz 47 
- Action civile ï Action civile déférée à la juridiction répressive ï Administration fiscale ï 

Action civile exerc®e sur le fondement dôinfractions fiscales ï Dommage ï Possibilité 

propre de réparation 48 

Instruction en matière répressive 50 
- Informatique ï Obligation de coop®rer du fournisseur dôun service de communications 

électroniques ï Articles 88bis et 90quater du Code dôinstruction criminelle 50 
- Privilège de juridiction ï Actes dôinformation sans ordre du procureur g®n®ral ï Légalité 50 

Privation de liberté 51 
- Extradition  Suspension de la d®tention en vue de lôextradition durant la d®tention dans le 
cadre de lôex®cution dôune peine ï Article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales 51 
- Détention préventive ï règlement de la procédure ï maintien de la détention préventive 

sous surveillance électronique ï Cour constitutionnelle ï inconstitutionnalité résultant 

dôune lacune législative ïmani¯re pour le juge dôy rem®dier 52 
- Détention préventive ï règlement de la procédure ï maintien de la détention préventive 

exécutée en prison ï remplacée par la surveillance électronique ï pas dôappel du minist¯re 
public 53 

- Mise en liberté provisoire ï Requête par télécopie ï Point de départ du délai 53 

Juridictions de jugement 54 
- Jugements et arrêts ï Généralités ï Cour dôappel ï Composition du siège ï Juge au tribunal 
ï Délégation ï Constatation ï C. jud. article 99ter 54 

Recours 54 
- Appel ï Jugement par défaut ï Exploit de signification ï Absence dôinformations 

concernant les modalit®s de lôappel ï Appel tardif ï Droit à un procès équitable 54 
- Signature du formulaire de griefs ï Appropriation de griefs 55 
- Appel ï Appel incident ï Jugement contradictoire ï Appel formé par le Procureur du roi 

entre le vingtième et le trentième jour du délai ï Absence de d®lai suppl®mentaire dôappel 

du prévenu ï Constitution ï Violation ï Conséquences 56 

Peine et exécution de la peine 57 



   

 

- Réquisitions écrites visant la confiscation 57 
- Déchéance du droit de conduire ï Prescription ï Interruption ï Acte dôex®cution mat®rielle

 57 
- Réclusion à perpétuité ï Modalit®s dôex®cution de la peine modifi®es apr¯s la r®ouverture 

de la procédure ï Application de la loi dans le temps 58 
- Défense sociale ï Internement ï Chambre de protection sociale ï Libération ï Article 66 

de la loi du 5 mai 2014 relative ¨ lôinternement ï Articles 5, § 1er, e, et 5, § 4, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 59 

- Défense sociale ï Internement ï Article 5, § 1er, de la Convention de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales ï Droit à des soins appropriés dans un délai 
raisonnable ï Demande de libération immédiate 62 

- Défense sociale ï Internement ï Exécution ï Urgence ï Illégalité de la privation de liberté 

ï Article 5, § 1er, et 5, § 4, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ï Pas de possibilité de libération définitive 62 

- Application des peines ï Demande de libération provisoire pour raisons médicales ï 

Comp®tence du juge de lôapplication des peines ï Octroi de la modalité à un condamné qui 
nôest pas d®tenu ï Droits de lôhomme ï Convention de sauvegarde des droits de lôhomme 

et des libertés fondamentales ï Article 3 63 
- Refus dôune modalit® dôex®cution de la peine ï Délai pour introduire une nouvelle demande

 64 

Arrêts en matière sociale 65 

Droit du travail 65 
- Rémunération ï Protection ï Notion ï Obligation de lôemployeur de payer la r®mun®ration

 65 

Arrêts en matière de droit judiciaire 66 

Procédure civile 66 
- Appel ï Parties contre lesquelles lôappel doit °tre dirig® ï D®signation dôun administrateur 

provisoire ï Administrateur provisoire mis à la cause en tant que « partie nécessaire » 66 

Arrêts en matière de droit public et administratif 67 

Autres arrêts en matière administrative 67 
- Immunités diplomatiques ï Article 40.1 de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur 

les relations diplomatiques ï Notion de traversée 67 

Les conclusions les plus importantes du ministère public 69 

Droit civil  70 

Droit de la famille 70 

Droit des biens 71 

Obligations 71 

Responsabilité extracontractuelle 72 

Prescription 73 

Autres conclusions en matière civile 73 

Droit économique 74 



   

 

Droit commercial 74 

Intermédiaires commerciaux 74 

Insolvabilité et procédures de liquidation 74 

Sociétés 75 

Assurances 75 

Concurrence et pratiques du marché 75 

Autres conclusions en matière économique 75 

Droit fiscal 75 

Impôts sur les revenus 75 

Taxe sur la valeur ajoutée 77 

Droits de succession 77 

Douanes et accises 77 

Taxes communales, provinciales et locales 78 

Autres conclusions en matière fiscale 78 

Droit pénal 78 

Infractions 78 

Autres conclusions en matière de droit pénal 79 

Procédure pénale 79 

Action publique et action civile 79 

Instruction en matière répressive 79 

Privation de libert® dôun inculp® 80 

Juridictions dôinstruction 80 

Recours 80 

Autres conclusions en matière de procédure pénale 82 

Peine et exécution de la peine 82 

Droit social 82 

Droit du travail 82 

Droit de la sécurité sociale 83 

Droit judiciaire 85 



   

 

Compétence matérielle du juge 85 

Procédure civile 86 

Saisies et voies dôex®cution 88 

Règlement collectif de dettes 88 

Autres conclusions en matière de droit judiciaire 89 

Droit disciplinaire 89 

Droit public et administratif 89 

Généralités 89 

Cour constitutionnelle 89 

Conseil dô£tat 90 

Urbanisme 90 

Autres conclusions en matière administrative 90 

Mercuriale 91 

La privation de libert® dôun ®tranger et le recours aupr¯s du pouvoir 

judiciaire 92 

Discours prononc® par M. le procureur g®n®ral A. Henkes ¨ lôaudience solennelle 

de rentrée du 2 septembre 2019 92 

Propositions de lege ferenda 94 

Rapport du procureur général près la Cour de cassation au Comité 

parlementaire chargé du suivi législatif 95 

Étude 139 

La contribution de la Cour de cassation à la mise en îuvre du droit 

européen en matière répressive :Influence de la jurisprudence de la Cour de 

justice de lôUnion europ®enne et plasticit® de celle de la Cour de cassation 140 
- Introduction et considérations méthodologiques 140 

I. Lôav¯nement du droit de lôUnion dont lôinterpr®tation par la CJUE est 

susceptible dôinspirer la Cour de cassation statuant en mati¯re r®pressive 146 

II. Droit de lôUnion europ®enne et droits fondamentaux 149 
- 1. Confiance mutuelle et présomption de respect des droits fondamentaux par les États 

membres 149 
- 2. Lôinfluence de la jurisprudence de la CJUE : lôexemple de la r¯gle non bis in idem 158 

III. Droit de lôUnion europ®enne et droit pénal matériel 162 

IV. Droit de lôUnion europ®enne et proc®dure p®nale (entraide judiciaire 

internationale au sens large) 165 
- 1. De quelques renvois, explicites ou non, à la jurisprudence européenne 166 



   

 

- 2. Recours en cassation dans le contexte des mécanismes de la reconnaissance mutuelle des 
d®cisions judiciaires au sein de lôUnion 168 

V. La Cour de cassation peut-elle se dispenser de lôobligation dôinterroger ¨ titre 

préjudiciel la CJUE lorsque se pose une question dôinterpr®tation du droit de 

lôUnion ? 171 

Conclusion 180 

La détention préventive inopérante 181 

État des lieux 181 

I. Présen

tation générale 181 

II. Comp

ortement propre du demandeur 181 

III.  Monta

nt de lôindemnit® 182 

IV. Procé

dure 183 

V. Quelq

ues chiffres 184 

La Cour de cassation en chiffres 185 

Introduction 186 

Donn®es globales pour lôann®e civile 2019 187 

Durée moyenne de traitement des affaires (délai de traitement) 190 

Données par matière 191 

Affaires C 191 

Affaires D 194 

Affaires F 195 

Affaires H 198 

Affaires P 198 

Affaires S 201 

Affaires G 203 

Procédures spéciales 204 

Les résultats des pourvois en cassation 205 

Les taux de cassation en général 205 

Les taux de cassation par ressort 206 

Conclusion 208 



   

 

Annexe : Organigramme et composition de la Cour de cassation et du 

parquet 210 

Organigramme et composition du siège au 31 décembre 2019 211 

Organigramme 211 

Composition 211 

Organigramme et composition du parquet au 31 décembre 2019 214 

Organigramme 214 

Composition 215 

Référendaires 215 

Magistrats délégués 216 

Organigramme et composition du greffe au 31 décembre 2019 216 

Organigramme 216 
- Effectif du personnel 216 
- Distribution du personnel par service 216 

Composition 217 

Secrétariat du parquet 218 

Organigramme 218 

Composition 218 

Secrétariat du premier président et du président 219 

Service dôappui 219 

Service de la documentation et de la concordance des textes 219 

Service de la concordance des textes 219 

Service de la documentation 219 

Bibliothèque 220 

Annexe : Liste des études parues dans le rapport annuel de la Cour de 

cassation depuis 1998 221 

Annexe :Table des photographies du Palais de Justice de Bruxelles 224 



   

 

Avant-propos ï Vorwort  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

Avant-propos 

A lôapproche de la fin dôune d®cennie 

La fin de la décennie approchant, le moment est propice pour mettre en lumière ce 

que la Cour a été en mesure de réaliser au cours de ces dix dernières années, mais 

®galement pour mettre lôaccent sur ce quôelle esp¯re accomplir durant les ann®es ¨ 

venir. 

Malgré des débuts prometteurs, cette décennie ne sôach¯ve pas sur les r®sultats 

espérés, en particulier en ce qui concerne la gestion autonome de la Cour de cassation, 

qui devrait fonctionner en tant quôentit® distincte et ¨ part enti¯re aux c¹t®s du Coll¯ge 

des cours et tribunaux et du Collège du ministère public.   

Le 16 juin 2011, lôassembl®e g®n®rale de la Cour a d®cid® de ne pas sôagr®ger au 

Collège des cours et tribunaux. Cette décision, parfois mal comprise, est motivée tant 

par le caractère unique de la mission dont la Cour est investie que par la spécificité de 

la collaboration menée en son sein entre le siège et le parquet qui, à la différence des 

autres juridictions, nôautorise pas une s®paration formelle des deux organes1. La Cour 

aspire d¯s lors ¨ lô®laboration dôun v®ritable mod¯le budg®taire basé sur une dotation. 

Malheureusement, elle doit affronter moult réticences qui font obstacle à la 

concr®tisation des projets quôelle m¾rit pour ces dix prochaines ann®es. 

2019 est lôann®e durant laquelle la Cour, ancienne et nouvelle ®quipe confondues, a 

continu® ¨ d®fendre la sp®cificit® de son statut, qui exige quôelle devienne une entit® 

distincte et autonome, ¨ lôinstar dôautres cours supr°mes.  

Une r®union de concertation men®e ¨ ce propos avec le Conseil dô£tat et la Cour 

constitutionnelle a débouch® pour la premi¯re fois sur la r®daction dôun m®morandum 

commun ¨ lôadresse du futur gouvernement, qui pr®cise les besoins de nos plus hautes 

juridictions. Le Parlement a déjà entendu la Cour constitutionnelle comme le Conseil 

dô£tat et le l®gislateur a déjà accordé à la première les moyens que celle-ci demandait ; 

quant aux n®gociations men®es avec le second, elles devraient sôav®rer fructueuses. Il 

est dès lors inquiétant de constater que ni le législateur ni le ministre de la Justice 

nôont encore engagé le dialogue avec la Cour de cassation. 

Dialogue, acteurs de la justice, contacts et réseaux transfrontaliers 

La Cour accorde une grande importance au dialogue et aux contacts avec les divers 

acteurs nationaux et internationaux du paysage judiciaire. 

En 2019, elle sôest attach®e ¨ relancer les contacts et ¨ renouer le dialogue tant au sein 

de lôordre judiciaire (avec les deux coll¯ges) quôavec les autres juridictions supr°mes 

en Belgique et ¨ lô®tranger, ainsi quôavec les autres acteurs de la justice, mais aussi et 

surtout avec les justiciables.  

ê lôoccasion de lôentr®e en fonction des deux nouveaux chefs de corps, et ¨ lôentame 

de la nouvelle année judiciaire, une conférence de presse a été organisée le 30 août 

                                                 
1 Voir rapport annuel de 2011 



   

 

2019 en présence des deux magistrats de presse afin dôexposer clairement le 

fonctionnement de la plus haute juridiction du pays.  

Des échanges réguliers ont aussi eu lieu avec des membres des autres cours et 

tribunaux, de m°me quôavec les coll¯gues des diverses cours supr°mes ¨ lô®tranger, 

entre autres, dans le cadre des réseaux des presidents of the supreme courts et des 

procureurs généraux près les cours suprêmes, qui suivent notamment les 

développements de la jurisprudence dans les pays voisins et observent les choix 

politiques effectués en matière de politique judiciaire dans un contexte européen. 

Citons également les contacts professionnels réguliers dans le cadre des activités de 

la Cour de justice du Benelux, dont plusieurs membres de la Cour font partie, ainsi 

que les divers rapprochements réalisés avec des juridictions suprêmes étrangères dans 

le cadre dô®changes dôexp®riences. En outre, plusieurs membres de la Cour 

appartiennent à des réseaux juridiques européens et participent aux activités 

organisées à Luxembourg et à Strasbourg par les organes supranationaux qui y sont 

établis.   

Par ailleurs, divers contacts ont été noués avec les autres acteurs de la justice, tels le 

Barreau de cassation mais aussi des repr®sentants de lôOrdre des barreaux flamands 

(OVB) et de lôOrdre des barreaux francophones et germanophone (OBFG, 

avocats.be).  

La Cour accorde également une grande importance aux contacts avec les jeunes 

étudiants en droit. En 2019, la Cour a ainsi ¨ nouveau accueilli, dans le cadre dôun 

stage dôun mois, de quelques jours, voire dôune journ®e, un certain nombre dô®tudiants 

d®sireux de se familiariser avec son fonctionnement ainsi quôavec la forme et le 

contenu des arrêts de cassation. 

Mandats et données personnelles 

Comme annonc® dans lôavant-propos du rapport annuel de 2018, les chefs de corps 

arrivés en fin de mandat ont été remplacés en avril 2019. Avec lôarriv®e de trois 

nouveaux membres, le comité de direction de la Cour se réjouit du renouvellement de 

sa composition, qui se conjugue ¨ lôexp®rience acquise par trois anciens membres. En 

outre, ce comité atteint pour la première fois la parité hommes-femmes. 

Au terme de leurs mandats respectifs, le premier président a quitté sa fonction de chef 

de corps pour assumer celle de président et le procureur général a définitivement pris 

congé de la Cour. Dôautres mandats adjoints ont pris fin en 2019, tandis que deux 

magistrats du siège et quatre avocats généraux ont quitté la Cour.  

En interne, les mandats adjoints ont été pourvus rapidement par deux nouveaux 

présidents de section.Contrastant avec cette célérité, la procédure ordinaire de 

nomination reste trop longue et le départ dôun grand nombre de magistrats, soitsept 

sur les quarante-cinq qui composent le siège et le parquet, entrave le fonctionnement 

de la Cour. Cette situation se traduit inévitablement dans les chiffres. 



   

 

Chiffres 

Le présent rapport annuel  offre également un aperçu détaillé des chiffres (pp. 185 et 

s.) et de leur évolution depuis 2009. Ils appellent dôembl®e les constats suivants.   

Le nombre de départs, plus élevé que la normale, de magistrats du siège et du parquet 

en 2019 (qui frôle les 15 % du total du corps du siège et du parquet), la période 

dôacclimatation quôexige la mission sp®cifique de la Cour, lôabsence de remplacement 

des personnes qui assistent les chefs de corps dans lôex®cution des t©ches juridiques 

qui leur sont dévolues, ainsi que le nombre, toujours limité à quinze, de référendaires 

effectivement nomm®s sur le maximum de trente que pr®voit lôarticle 135bis du Code 

judiciaire, sont autant de facteurs qui exercent une influence négative sur les chiffres.  

Après une légère accalmie en 2016, 2017 et 2018, le nombre de nouveaux pourvois 

introduits repart à la hausse en 2019 pour atteindre 2522 dossiers. En matière pénale, 

les résultats sont restés en équilibre cette ann®e, le nombre dôarr°ts rendus ®tant 

quasiment identique au nombre de nouvelles affaires. Mais, en dépit des efforts 

consentis par tout un chacun dans les pénibles circonstances décrites précédemment, 

les chiffres de 2019 sont globalement en déséquilibre puisque le nombre de nouveaux 

dossiers dépasse de 102 le nombre dôarr°ts rendus. Il a malgré tout été possible de 

contenir le délai de traitement des affaires dans les limites fixées.  

ê lôinstar des ann®es pr®c®dentes, le rapport annuel comporte un éventail de quarante-

neuf arrêts et conclusions notables, qui se répartissent entre les branches du droit les 

plus diverses, ainsi quôune s®rie de propositions de lege ferenda. Les arrêts et les 

conclusions ®crites participent g®n®ralement ¨ lô®laboration du droit. Cela ne signifie 

pas pour autant que la Cour ne se préoccupe pas ou moins de la mission qui lui revient 

en matière de police formelle des jugements et arrêts, contrôle disciplinaire quôelle 

continue de mener à bien en y consacrant une bonne part de ses ressources limitées et 

ce, au service de tous les justiciables. 

La prochaine décennie 

Nous avons déjà souligné à plusieurs reprises la pression que subit le fonctionnement 

de la Cour en raison, dôune part, dôun soutien juridique et administratif insuffisant et, 

dôautre part, du manque dôinvestissements financiers. Cette pression, qui se traduit 

également dans les chiffres, suscite des interrogations. La Cour peut-elle continuer à 

sôacquitter correctement ¨ la fois de sa mission disciplinaire et de son rôle dans 

lô®laboration du droit ?  

Et si la Cour ne devait pas recevoir les moyens suffisants pour assurer, comme la loi 

le prévoit, la publication électronique de sa jurisprudence sur le site 

Internet  « Jure.juridat » ? quôen est-il de lôavenir op®rationnel de ce site si même les 

usagers munis dôacc¯s s®curis®s ne pouvaient plus le consulter, ou si son utilisation 

perdait tout intérêt en raison de mises à niveau insuffisantes et inadéquates ? Et si la 

Cour se voyait soudainement obligée de renoncer à sa mission de traduction de la 

jurisprudence dans lôautre langue nationale, ¨ d®faut dôun nombre suffisant de 

traducteurs au regard de lôampleur de la t©che ? Et si le fonctionnement interne de la 

Cour, et donc les services prestés, devaient être mis en péril en lôabsence dôune 

adaptation globale de son application dôentreprise « Syscas » au moment opportun ? 



   

 

Pourquoi notre proposition visant ¨ lôinstauration dôune proc®dure ®lectronique ¨ la 

Cour nô®veille-t-elle aucun écho ?  

Nous nourrissons lôespoir que des pistes positives seront enfin avancées sur toutes ces 

questions ou, mieux encore, quôelles recevront une vraie r®ponse au cours de cette 

année 2020. 

Le Procureur général,  Le Premier Président, 

André Henkes Beatrijs Deconinck 

  



   

 

Vorwort  

Das Ende eines Jahrzehnts in Sicht 

2019 ist das letzte Jahr, in dem das Ende eines Jahrzehnts in Sichtweite ist, ein 

Moment, um kurz darauf zurückzublicken, was der Kassationshof in diesen Jahren hat 

verwirklichen können, aber auch um hervorzuheben, was der Hof hofft, in den 

kommenden Jahren verwirklichen zu können. 

Das Jahrzehnt begann vielversprechend, hat aber, in Bezug auf die Selbstverwaltung 

des Kassationshofes als getrennte und vollwertige Entität neben dem Kollegium der 

Gerichtshöfe und Gerichte und dem Kollegium der Staatsanwaltschaften, nicht die 

erhofften Resultate erzielen können. 

Am 16. Juni 2011 hatte die Generalversammlung des Kassationshofes beschlossen, 

nicht Teil des Kollegiums der Gerichtshöfe und Gerichte zu sein. Diese Entscheidung, 

die bisweilen missverstanden worden ist, fußt sowohl auf der einzigartigen Aufgabe 

des Hofes als auch auf der spezifischen Art und Weise der Zusammenarbeit zwischen 

der Richterschaft und der Generalanwaltschaft beim Kassationshof, die im Gegensatz 

zu den anderen Rechtskollegien keine vollständig abgespaltete Form der Organisation 

zulässt.
2
 Diese Entscheidung hat zur Folge, dass der Hof ein vollwertiges 

Budgetmodell auf Grundlage einer Dotation anstrebt. Hierbei stößt der Hof leider auf 

eine gewisse  Zurückhaltung, die es ihm erschwert, seine Pläne für das kommende 

Jahrzehnt zu konkretisieren. 

2019 ist das Jahr, in dem der Kassationshof, gemeinsam in alter und neuer Besetzung, 

seinen Status weiterhin verteidigt hat, um als gesonderte, eigenständige und 

vollwertige Entität weiter zu gehen, wie dies auch für andere Oberste Gerichte der 

Fall ist. 

Hierüber hat sich der Kassationshof mit dem Staatsrat und dem 

Verfassungsgerichtshof zu Konsultationen getroffen, die zunächst zu einem 

gemeinsamen Memorandum an die zukünftige Regierung geführt haben, wobei die 

Bedürfnisse unserer Höchsten Gerichtshöfe verdeutlicht worden sind. Sowohl der 

Verfassungsgerichtshof als auch der Staatsrat sind vom Parlament angehört worden 

und der Gesetzgeber hat dem Verfassungsgerichtshof bereits die angefragten Mittel 

zuerkannt ; der Staatsrat steht in Verhandlungen, mit der Aussicht auf 

Entgegenkommen. Beunruhigend ist, dass in Bezug auf den Kassationshof weder mit 

dem Gesetzgeber noch mit dem Justizminister ein Dialog begonnen hat. 

Dialog, Justizakteure und grenzüberschreitende Kontakte und 

Netzwerke 

Der Kassationshof misst dem Dialog und den Kontakten mit diversen Akteuren im 

juristischen Bereich, sowohl im In- als auch im Ausland, eine besondere Wichtigkeit 

bei und tritt nach außen, um sich besser bekannt zu machen. 

                                                 
2 siehe Jahresbericht 2011. 



   

 

Im Jahr 2019 ist denn auch besondere Aufmerksamkeit auf das Vertiefen der Kontakte 

verwandt worden, sowohl innerhalb der Richterschaft (mit beiden Kollegien), als auch 

mit den anderen Höchsten Gerichtshöfen im In- und Ausland, sowie mit den übrigen 

Akteuren im Bereich der Justiz, aber auch und im Besonderen mit den 

Rechtsuchenden. 

So ist anlässlich des Antritts der beiden neuen Korpschefs und des Beginns des neuen 

Gerichtsjahres, am 30. August 2019, ein Pressetermin im Beisein der beiden 

Pressemagistrate organisiert worden, um die Funktionsweise des Kassationshofes 

deutlich in den Blickpunkt zu setzen. 

Es gab auch regelmäßige Kontakte mit Mitgliedern der übrigen Gerichtshöfe und 

Gerichte, wie auch Kontakte mit ausländischen Kollegen der verschiedenen Höchsten 

Gerichte, unter anderem im Rahmen des Netzwerkes der presidents of the supreme 

courts und desjenigen der procureurs généraux près les cours suprêmes, wobei auch 

der Entwicklung der Rechtsprechung in den Nachbarstaaten und den politischen 

Entscheidungen im Bereich der Justizpolitik im europäischen Kontext nachgegangen 

worden ist. 

Daneben gibt es die regelmäßigen Arbeitstreffen im Rahmen der Aktivitäten des 

Benelux-Gerichtshofes, zu dem mehrere Mitglieder des Kassationshofes gehören, wie 

auch diverse Kontakte mit ausländischen höchsten Instanzen im Rahmen eines 

Erfahrungsaustauschs. Ferner gehören mehrere Mitglieder des Kassationshofes zu 

juristischen Netzwerken auf europäischer Ebene. Sie nehmen teil an Aktivitäten in 

Luxemburg und Straßburg, die durch die supranationalen Instanzen vor Ort 

organisiert werden. 

Daneben hat es auch verschiedene Kontakte mit den übrigen Justizakteuren gegeben, 

wie beispielsweise mit der Anwaltskammer beim Kassationshof, aber auch mit 

Vertretern der flämischen Anwaltskammer (OVB) und der französisch-und 

deutschsprachigen Anwaltskammer (OBFG, avocats.be). 

Ferner legt der Kassationshof großen Wert auf Kontakte mit Jurastudenten. In 2019 

haben wiederum mehrere Studenten während eines Monats oder aber nur während 

einiger Tag, beziehungsweise einen Tag lang, ein Praktikum beim Kassationshof 

absolviert, um dessen Funktionsweise aber auch die Form und den Inhalt der 

Kassationsentscheide besser zu verstehen. 

Mandate und Personalien 

Der im Vorwort des Jahresberichts 2018 angek¿ndigte ĂFr¿hlingsñ-Wechsel zum 

Ende des Mandats der vorherigen Korpschefs ist im April 2019 vollzogen worden. 

Das Direktionskomitee des Kassationshofes kann derzeit auf Erneuerung und auf 

Erfahrung zurückgreifen, da es drei Neuzugänge und drei weitere Mitglieder hat, die 

schon in diesem Komitee getagt haben. Erstmals besteht in diesem Komitee auch ein 

Gleichgewicht zwischen Damen und Herren. 

Bei Beendigung seines Mandats als Korpschef hat der vorherigen Erste Präsident das 

Mandat des Präsidenten übernommen. Der frühere Generalprokurator hat den Hof bei 

dieser Gelegenheit verlassen. Andere beigeordnete Mandate sind in 2019 ausgelaufen, 



   

 

während ebenfalls zwei Magistrate des Sitzes und vier Generalanwälte den Hof im 

Laufe des Jahres 2019 verlassen haben.  

Während die beigeordneten Mandate im internen Verfahren unmittelbar aufs Neue 

und sehr schnell durch zwei neue Sektionsvorsitzende eingenommen worden sind, ist 

die Dauer des gewöhnlichen Ernennungsverfahrens (zu) lang und der Weggang dieser 

großen Anzahl von Magistraten (7 bei einer Gesamtzahl von 45 der Richter- und 

Generalanwaltschaft) beeinträchtigt die Funktionsweise des Hofes. Dies beeinflusst 

unübersehbar die Zahlen. 

Zahlen 

Der vorliegende Jahresbericht 2019 geht hiernach detailliert auf die Zahlen und deren 

Entwicklung seit 2009 ein. Doch gilt es gleich Folgendes festzustellen. 

Die höher als normal anzusehende Anzahl von verabschiedeten Magistraten der 

Richter- und Generalanwaltschaft in 2019 (beinahe 15% von deren Gesamtanzahl), 

die notwendige Einarbeitungszeit, die die spezifische Aufgabe des Kassationshofes 

verlangt, das Fehlen von Ersatz und Unterstützung der Korpschefs in ihren 

juristischen Aufgaben, die noch immer auf 15 (das heißt die Hälfte) begrenzte Anzahl 

effektiv ernannter Referendare von der in Artikel 135bis gesetzlich vorgesehenen 

Höchstanzahl von 30, hinterlassen in diesem Jahr bei den Zahlen deutliche und 

negativen Spuren. 

Die Anzahl der neu eingeleiteten Akten steigt, nach leichtem Zögern in den Jahren 

2016, 2017 und 2018, erneut nach oben auf 2522. Was die Strafakten betrifft, so 

konnten die Resultate auch in diesem Jahr break even bleiben und die Anzahl der 

Entscheide entsprach nahezu der Anzahl der eingegangenen Akten. Trotz der enormen 

Anstrengungen eines jeden unter den oben beschriebenen schwierigen Umständen ist 

die globale Zahlenübersicht für das Jahr 2019 nicht (länger) im Gleichgewicht und 

übersteigt die Anzahl der Neueingänge die der Entscheide um 102 Akten. Dennoch 

konnten die Folgen auf die Bearbeitungsdauer gerade noch innerhalb der Grenzen 

gehalten werden. 

Wie in den anderen Jahren beinhaltet der Jahresbericht ein Spektrum von 49 wichtigen 

Entscheiden und Schriftsätzen, die sich über die verschiedensten Rechtsgebiete 

erstrecken sowie eine Reihe von Vorschlägen de lege ferenda. Die Entscheide und 

Schriftsätze sind naturgemäß durchgehend rechtsinterpretierend. Dies bedeutet 

allerdings nicht, dass der Kassationshof keine oder weniger Beachtung hätte für seine 

korrigierende Aufgabe, der er (noch) immer mit großem Einsatz seiner begrenzten 

Mittel nachkommt - und dies zum Wohle aller Rechtsuchenden. 

Das kommende Jahrzehnt 

Bereits mehrmals ist auf den Druck hingewiesen worden, der die Funktionsweise des 

Kassationshofes beeinträchtigt infolge, einerseits, der unzureichenden juristischen 

und administrativen Unterstützung und, andererseits, der mangelnden finanziellen 

Investitionen. Auch dies lässt sich aus den Zahlen ablesen und wirft Fragen auf. Wird 

der Kassationshof seinem doppelten Auftrag hinsichtlich der sogenannten 



   

 

korrigierenden Mittel und seiner rechtsinterpretierenden Aufgabe noch angemessen 

nachkommen können ? 

Was geschieht, falls nicht ausreichende Mittel zur Verfügung gestellt werden, um dem 

Hof zu erlauben, seinem gesetzlichen Auftrag in Bezug auf die Veröffentlichung 

seiner Rechtsprechung auf seiner Webseite (jure.juridat) nachzukommen, oder falls 

diese Webseite für einen normal gesicherten Nutzer nicht mehr zugänglich ist oder 

nicht mehr zugänglich sein wird infolge eines nicht korrekt ausgeführten Updates und 

einer unzureichenden Anpassung an das bestehende Sicherheitsrisiko ? Was, wenn 

der Hof seiner Aufgabe, für die notwendigen Übersetzungen in die andere 

Landessprache Sorge zu tragen, in Ermangelung einer angesichts des Umfangs dieser 

Arbeit ausreichenden Anzahl von Übersetzern plötzlich nicht mehr nachkommen 

kann? Was, wenn die interne Funktionsweise des Hofes und damit seine 

Dienstleistungen in Bedrängnis kommen, da sein internes Syscas- 

Datenverarbeitungssystem nicht zeitig und global angepasst worden ist ? Warum wird 

seinem eigenen  Vorschlag hinsichtlich der elektronischen Aktenführung im 

Kassationsverfahren nicht gefolgt ? 

Hoffentlich erhalten diese Fragen in 2020 endlich eine positive Richtung oder 

Antwort. 

 

 

Der Generalprokurator, Die Erste Präsidentin, 

André Henkes Béatrice Deconinck 



   

 

Présentation de la Cour de cassation 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



   

 

Présentation générale 

Lôarticle 147 de la Constitution ®nonce quôil y a, pour toute la Belgique, une Cour de 

cassation. Bien quôoccupant le sommet de la pyramide de lôordre judiciaire, elle nôest 

pas un troisième degré de juridiction. En vertu de lôarticle 608 du Code judiciaire, la 

Cour connaît des décisions rendues en dernier ressort qui lui sont déférées pour 

contravention à la loi ou pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites 

à peine de nullité. Tandis que les juridictions de fond ont pour vocation dôappliquer la 

règle de droit aux faits qui leur sont soumis par les parties, la Cour de cassation est le 

juge de la décision attaquée, rendue en dernier ressort : est-elle régulièrement 

motivée ? Est-elle conforme à la loi ? Applique-t-elle et interprète-t-elle correctement 

la règle de droit ? Respecte-t-elle la port®e dôun acte qui était soumis au juge ? 

Au travers du contrôle de la bonne application du droit par les juges du fond, la Cour 

de cassation veille à la protection des droits individuels. Mais elle participe aussi à la 

formation du droit. Dôune part, son unicit® tend ¨ assurer lôunit® dôinterprétation et 

dôapplication des normes juridiques par toutes les juridictions du royaume. Dôautre 

part, elle tend ¨ assurer lô®volution harmonieuse et équilibrée du droit grâce à des 

décisions qui peuvent tout à la fois promouvoir le progrès et poser des balises dans 

cette évolution. 

La Cour comprend trois chambres : la chambre civile, qui traite les affaires civiles, 

administratives, fiscales, commerciales et disciplinaires, la chambre pénale et la 

chambre chargée des matières sociales. Chaque chambre est divisée en deux sections, 

lôune de langue franaise, lôautre de langue n®erlandaise. 

La Cour de cassation est présidée par un premier président. Elle est composée en outre 

dôun pr®sident, de six pr®sidents de section et de vingt-deux conseillers. 

Le parquet près la Cour de cassation est dirigé par le procureur général. Il comprend 

en outre le premier avocat général et onze avocats généraux. 

Des référendaires assistent les magistrats du siège et du parquet. Leur cadre est 

actuellement fixé à quinze. 

En outre, des magistrats des juridictions de fond et des parquets et auditorats près ces 

juridictions peuvent être délégués, de leur consentement et pour un délai déterminé, 

au service de la documentation de la Cour. 

Le suivi administratif des dossiers appartient au greffe de la Cour, dirigé par le greffier 

en chef. En ce qui concerne le parquet près la Cour, cette tâche est dévolue au 

secrétariat du parquet, à la tête duquel se trouve le secrétaire en chef. 

Les attachés au service de la concordance des textes traduisent les arrêts publiés et 

autres documents de la Cour. 

Le pourvoi en cassation est introduit par une requ°te sign®e par lôun des vingt avocats 

à la Cour de cassation, sauf en matière fiscale et en matière pénale. En matière fiscale, 

la requête peut être, en règle, signée par tout avocat, voire par un fonctionnaire désigné 

par le SPF Finances et d®tenteur dôune parcelle de lôautorité publique. En matière 

pénale, le demandeur doit, en règle, déposer sa déclaration de pourvoi au greffe de la 

juridiction qui a rendu la décision attaquée. Il peut invoquer ses moyens dans un 



   

 

mémoire qui doit, en règle, être déposé au greffe de la Cour dans les deux mois qui 

suivent la déclaration de pourvoi et qui doit être signé par un avocat titulaire d'une 

attestation de formation en procédure en cassation.  

Le défendeur peut déposer un mémoire en réponse dans le délai fixé par la loi suivant 

les matières. En matière civile, ce délai est, à peine de déchéance, de trois mois à 

compter du jour de la signification de la requête introductive ou du mémoire ampliatif. 

Ce délai peut être abrégé dans des circonstances exceptionnelles. En matière pénale, 

le défendeur doit remettre son mémoire en réponse au greffe de la Cour au plus tard 

huit jours avant lôaudience. Le conseiller rapporteur examine le dossier et établit un 

avant-projet. Le dossier est ensuite communiqu® ¨ lôavocat g®n®ral qui pr®pare ses 

conclusions. 

La cause est soumise à une chambre composée de cinq conseillers. Lorsque la solution 

du pourvoi para´t sôimposer ou nôappelle pas une d®cision dans lôint®r°t de lôunit® de 

la jurisprudence ou du développement du droit, le premier président ou le président 

de la chambre peut, sur proposition du conseiller rapporteur et après avis du ministère 

public, soumettre la cause à une chambre restreinte de trois conseillers, laquelle statue 

¨ lôunanimit® sur le pourvoi. A lôaudience, apr¯s le rapport du conseiller rapporteur et 

les conclusions du ministère public aux termes desquelles il formule un avis impartial 

et motivé sur la solution du litige, les parties reçoivent la parole et ont la possibilité 

de répliquer aux conclusions du ministère public. En général, les avocats ne plaident 

pas. 

Lôarr°t est, de mani¯re g®n®rale, rendu le jour m°me, apr¯s un d®lib®r® auquel les 

magistrats du parquet nôassistent pas.  

En matière pénale, il existe une procédure simplifiée dite « de non-admission », réglée 

par lôarticle 433 nouveau du Code dôinstruction criminelle. La décision de non-

admission est prise sans audience et sans entendre les parties. 

En cas de rejet du pourvoi, la décision attaquée acquiert un caractère irrévocable. 

En cas de cassation, laquelle peut être partielle ou totale, le renvoi, sôil y a lieu, se fait 

en principe devant une juridiction du même rang que celle qui a rendu la décision 

attaquée ou devant la même juridiction autrement composée. 

La juridiction de renvoi devant laquelle la cause est renvoyée est liée par la décision 

de la Cour. Elle se conforme ¨ lôarr°t de cassation en ce qui concerne la question de 

droit tranch®e par la Cour. La d®cision de cette juridiction nôest susceptible dôaucun 

pourvoi en cassation dans la mesure o½ elle est conforme ¨ lôarr°t de cassation. 

La Cour conna´t ®galement du contentieux de lôannulation dôactes ®manant de 

certaines autorités et joue un rôle particulier dans le cadre du droit procédural, par 

exemple en matière de dessaisissement du juge, et en matière de privilège de 

juridiction.  

Les arrêts les plus importants de la Cour sont publiés à la Pasicrisie et aux Arresten 

van het Hof van cassatie. 

Ils peuvent également être consultés en ligne : 

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/j

urisprudence. 

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/jurisprudence
https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/jurisprudence


   

 

La Cour de cassation et les autres juridictions 

Généralités 

Il existe dans lôordre interne et dans lôordre international dôautres cours supr°mes. 

Les institutions européennes ont édicté de nombreux règlements et directives. La Cour 

de justice de lôUnion europ®enne a ®t® institu®e pour assurer le respect du droit dans 

lôapplication du droit de lôUnion europ®enne. Cette cour est aujourdôhui la plus haute 

juridiction de lôUnion. 

Lorsque la Cour de cassation est saisie dôune affaire soulevant une question 

dôinterprétation du droit communautaire, elle doit, pour trancher cette question, se 

conformer à la jurisprudence de la Cour de justice ou poser à celle-ci une question 

préjudicielle à moins que l'application correcte du droit communautaire s'impose avec 

une telle évidence qu'elle ne laisse la place à aucun doute raisonnable sur le sens de la 

règle applicable (acte clair) ; la Cour ne posera pas non plus de question préjudicielle 

lorsque la Cour de justice sôest d®j¨ prononc®e sur ce point (acte éclairé). Lôobligation 

de poser une question préjudicielle ralentit, certes, le cours de la justice, mais il est 

indispensable ¨ lôunit® du droit en Europe. En 2019, la section néerlandaise de la 

première chambre a soumis à la Cour de Justice une question préjudicielle dans une 

affaire fiscale.  

La Cour de justice Benelux dispose de la même compétence en ce qui concerne les 

règles communes aux États membres du Benelux. 

En outre, la jurisprudence de la Cour de cassation doit sôaccorder avec celle de la Cour 

europ®enne des droits de lôhomme.  

Enfin, il existe en Belgique une Cour constitutionnelle, statuant notamment sur les 

conflits entre la Constitution et les lois et décrets ainsi que sur les conflits entre 

d®crets. Lorsquôun tel conflit est soulev® dans une affaire, la Cour de cassation doit, 

en règle, poser une question préjudicielle à la Cour constitutionnelle pour résoudre la 

contradiction. La Cour constitutionnelle est également compétente pour prononcer, 

par voie dôarr°t, lôannulation partielle ou totale dôune loi, dôun d®cret ou dôune 

ordonnance. Les sections française et néerlandaise de la première chambre ont posé, 

respectivement, la première une et la seconde deux questions préjudicielles à la Cour 

constitutionnelle, chaque fois en matière civile. La section néerlandaise de la 

deuxième chambre a, quant à elle, posé une question préjudicielle à la Cour 

constitutionnelle dans une affaire, tandis que dans une seconde affaire elle a décidé de 

suspendre le prononc® dans lôattente de la r®ponse de la Cour constitutionnelle ¨ une 

question posée déjà en 2018.  

Les juges belges et les avocats généraux à la Cour de Justice Benelux  

Au 31 décembre 2018, les magistrats suivants de la Cour et du parquet siègent à la 

Cour de justice Benelux : 

J. de Codt (deuxième vice-président) 

E. Dirix (conseiller) 



   

 

A. Smetryns (conseiller) 

B. Dejemeppe (conseiller suppléant) 

B. Deconinck (conseiller suppléant) 

A. Henkes (avocat général) 

R. Mortier (avocat général suppléant) 

Représentation de la Cour de cassation au niveau européen 

Plusieurs magistrats du siège et du parquet repr®sentent la Cour au sein dôorganes 

dôavis et de groupements. Ainsi, le premier président est vice-président et membre du 

conseil dôadministration du Réseau des présidents des cours suprêmes judiciaires de 

lôUnion europ®enne. Le procureur général est membre du Réseau des procureurs 

généraux de ces cours. Deux référendaires sont membres du groupe de liaison du 

premier des réseaux susnommés. Un magistrat assume la tâche de point de contact-

coordinateur des magistrats belges pour le Réseau judiciaire européen en matière 

civile et commerciale (EJN-RJE). Un autre magistrat est membre au titre de la 

Belgique du Conseil consultatif de juges européens (CCJE). Deux magistrats ont été 

d®sign®s comme correspondants du R®seau judiciaire de lôUnion europ®enne. 

Relations internationales 

Au cours de lôann®e ®coulée, la Cour a notamment participé aux manifestations et 

formations suivantes : 

 

14/01/2019: Audience solennelle de la Cour de cassation de France ï Paris, France ï 

M. Henkes 

25/01/2019: Audience solennelle de rentrée de la Cour européenne des droits de 

lôhomme et s®minaire « Renforcer la confiance en la magistrature » ï Strasbourg, 

France ï Mme Mortier 

01-02/04/2019: INSOL International ï Singapour ï M. Dirix  

01-03/05/2019: Conférence « Le lancement du jumelage » ï Rabat, Maroc ï Mme 

Deconinck et M. Henkes 

15-17/05/2019: Onzième réunion du Réseau des procureurs généraux des cours 

suprêmes ou institutions ®quivalentes de lôUnion europ®enne ï Tallinn, Estonie ï M. 

Henkes 

11-15/06/2019: Colloque de lôAssociation des Hautes juridictions de cassation des 

pays ayant en partage lôusage du franais (AHJUCAF) ç La diffusion de la 

jurisprudence des Cours suprêmes judiciaires au temps de l'internet » ï Beyrouth, 

Liban ï Mme Deconinck 



   

 

25-26/06/2019: Visite ¨ lôOrdre des Avocats au conseil dôÉtat et à la Cour de 

Cassation de France ï Paris, France ï Mme Deconinck 

06/09/2019: audience solennelle dôinstallation de Mme Chantal Arens, Premier 

Président de la Cour de cassation de France ï Mme Mortier 

12-13/09/2019: Conférence des chefs de corps des cours suprêmes des États membres 

du Conseil de lôEurope ï Paris, France ï Mme Deconinck en M. Henkes 

16-30/09/2019: accueil de Mme le conseiller Roggen par la Cour de cassation de 

France dans le cadre des échanges de magistrats organisés par le Réseau des 

Pr®sidents des Cours supr°mes judiciaires de lôUnion europ®enne ï Paris, France ï 

Mme Roggen 

30/09-02/10/2019: XXVIIth Meeting of European Labour Court Judges (ELCJM) ï 

Genève, Suisse ï M. Mestdagh  

06-08/11/2019: 20e réunion pléniaire du Conseil consultatif de juges européens ï 

Consultative Council of European Judges (CCJE) ï Strasbourg, France ï M. de 

Formanoir de la Cazerie 

07-08/11/2019: 6e rencontre du Comparative Law Group (Réseau des présidents des 

Cours supr°mes judiciaires de lôUnion europ®enne) ï La Haye, Pays-Bas ï M. Van 

Putten et Mme Meulder 

17-19/11/2019: Forum ̈  la Cour de Justice de lôUnion europ®enne ï Luxembourg, 

Luxembourg ï Mme Ernotte et M. Jocqué 

La Cour a notamment reçu les visites suivantes : 

26/02/2019: Monsieur M. Auajjar, ministre de la Justice du Royaume du Maroc 

05/11/2019: Monsieur MôH. Abdenabaoui, Procureur général du Roi du Royaume du 

Maroc et président du Ministère public du Maroc 

28/11-06/12/2019: stage au sein de la Cour de Monsieur J. Chambel Mourisco, Juge-

conseiller près du Supremo Tribunal de Justiçia du Portugal 

La vie de la Cour 

La Cour a été endeuillée par le décès de M. le conseiller émérite Ghislain Dhaeyer. 

Le 28 mars, Bart De Smet, substitut du procureur g®n®ral pr¯s la cour dôappel 

dôAnvers, a ®t® d®sign® comme avocat-général délégué à partir du 1er septembre 2019. 

Le 26 avril 2019, le président de section Béatrice Deconinck a été installée comme 

premier président, tandis que le premier avocat général André Henkes était installé 

comme procureur-général. 



   

 

Le conseiller Maxime Marchandise a été installé le 29 avril 2019. 

Les avocats généraux délégués Alain Winants et Johan Van Der Fraenen ont été 

installés comme avocats généraux le 14 mai 2019. 

Le 21 mai 2019 , le conseiller Jean de Codt a été installé comme président. Le même 

jour, lôavocat g®n®ral Ria Mortier a été installée comme premier avocat général.  

Els Herregodts, conseiller ¨ la cour dôappel de Bruxelles, a ®t® d®sign®e comme 

magistrat délégué le 1er septembre 2019. 

Le 31 octobre 2019, les conseillers Koen Mestdagh et Mireille Delange ont été 

installés comme présidents de section. 

Le conseiller Marielle Moris a été installée le 13 décembre 2019 ; le même jour, le 

magistrat délégué Eric Van Dooren était également installé comme conseiller. 

Le 1er octobre 2019, la référendaire Sanne Jansen a prêté serment. 

Lôann®e 2019 a vu quitter leurs fonctions le procureur g®n®ral Dirk Thijs et lôavocat 

général Christian Vandewal, le 29 mars 2019, les présidents de section Paul Maffei et 

Martine Regout, le 31 août 2019, et le conseiller Alain Bloch et lôavocat g®n®ral Andr® 

Van Ingelgem, respectivement le 30 septembre 2019 et les 29 novembre 2019. 

Le référendaire Nicolas Schmitz a également quitté la Cour.
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Quelques arrêts importants 
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Dans la version électronique du présent rapport, accessible notamment sur les sites 

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/j

urisprudence et Stradalex (http://www.stradalex.com), le texte intégral des arrêts 

résumés ci-apr¯s est accessible par le biais dôun lien hypertexte contenu dans le 

numéro de rôle de chaque arrêt. 

La Cour de cassation est, dans les résumés qui suivent, aussi identifiée par « la Cour », 

au moyen dôune lettre ç C è majuscule. La r®f®rence ¨ une cour dôappel ou du travail 

se distingue par un « c » minuscule.  

Les textes figurant dans ce chapitre ne constituent pas une interprétation authentique 

des arr°ts quôils r®sument et ne lient pas la Cour. 

Arrêts en matière civile 

Droit de la famille 

Obligation alimentaire des grands-parents 

Arrêt du 25 mars 2019 (C.17.0469.F)  

Un couple particulièrement fortuné avait prévu dans ses conventions préalables à 

divorce par consentement mutuel, que le père verserait à la mère une contribution 

alimentaire de 1.250 euros par mois pour chacun des quatre enfants communs. 

Nôarrivant pas ¨ obtenir le paiement de cette contribution alimentaire, la m¯re, qui 

h®bergeait les enfants, sôest adress®e au grand-père paternel de ceux-ci, lui réclamant 

un montant correspondant ¨ ce que le p¯re sô®tait engag® ¨ payer. La cour dôappel a 

estim® quôun montant de 1.000 euros par mois et par enfant paraissait n®cessaire et 

suffisant pour sortir les enfants de lô®tat de besoin dans lequel ils ®taient plong®s en 

raison de lôinex®cution des obligations alimentaires de leur p¯re. 

Dans son pourvoi, le grand-père contestait le montant de sa condamnation, faisant 

notamment valoir que lôobligation alimentaire des grands-parents vis-à-vis des petits-

enfants est strictement limitée au montant nécessaire pour permettre au créancier de 

satisfaire aux besoins élémentaires de la vie grâce à un minimum vital et que le 

montant allou® par la cour dôappel d®passait ce minimum vital. 

La Cour rejette ce moyen et énonce pour la premi¯re fois que lô®tat de besoin du 

cr®ancier dôaliments au sens des articles 205, 206 et 208 du Code civil relatifs ¨ 

lôobligation alimentaire des grands-parents, qui englobe lôensemble des besoins 

élémentaires de la vie tels que notamment nourriture, logement, chauffage, vêtements 

et frais m®dicaux, sôappr®cie de faon relative et concr¯te, en tenant compte des 

conditions normales de vie dont le créancier bénéficiait eu égard notamment à son 

éducation, sa situation sociale et son âge. 

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/jurisprudence
https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation/jurisprudence
http://www.stradalex.com/
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190325-1
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Droit successoral 

Recel de biens successoraux ï Repentir spontané ï Appréciation souveraine par le 

juge du fond 

Arrêt du 17 octobre 2019 (C.18.0452.N) et les conclusions de M. lôavocat général A. Van 

Ingelgem 

Dans le cadre de la liquidation-partage de la succession de leurs parents, les quatre 

enfants h®ritiers ont vid® lôhabitation familiale en se r®partissant les biens meubles qui 

sôy trouvaient. Le fils a trouv® un bon de caisse dans une armoire qui lui avait été 

attribu®e. Accompagn® dôune de ses sîurs, il a pr®sent® le bon de caisse aupr¯s dôune 

banque. Le produit de ce bon a été versé sur un compte ouvert à leurs deux noms. Ni 

les deux autres sîurs ni le notaire nôen ont ®t® informés. Par la suite, le notaire-

liquidateur a rédigé un projet de liquidation-partage, qui nôincluait ®videmment pas le 

bon de caisse et lôa transmis aux parties. M°me apr¯s la r®ception de ce projet, le fils 

et la fille qui avaient encaissé le bon de caisse ont continué à taire cette information 

et ont déclaré marquer leur accord sur le projet de liquidation-partage. Cependant, une 

des autres sîurs a indiqu® ne pouvoir accepter le projet de partage ç pour solde de 

tous comptes » et a demandé que tous les copartageants pr°tent serment de nôavoir 

rien omis dans leur d®claration. Lors de lôinventaire, le fils et la fille qui avaient 

encaissé le bon de caisse ont fini par signaler son existence. À cette annonce, leur 

sîur a r®clam® lôapplication de lôarticle 792 du Code civil en ce qui concerne le bon 

de caisse. 

Devant la juridiction dôappel, le fils et la fille, pr®venus de recel, ont notamment 

soutenu quôils avaient, quoi quôil en soit, manifest® leur repentir de mani¯re spontan®e 

et en temps utile en mentionnant le produit du bon de caisse lors de lôinventaire. 

Les juges dôappel ont rejet® cette d®fense. Ils ont consid®r® quôil nô®tait pas question 

dôun repentir manifest® spontan®ment et en temps utile, d¯s lors que les receleurs 

nôavaient indiqu® sô°tre approprié le produit du bon de caisse que devant lôinsistance 

de leur sîur ¨ exiger un inventaire avec prestation de serment. 

Devant la Cour, les receleurs soutenaient quôun h®ritier nôagit sous la pression des 

circonstances et donc tardivement et de manière non spontan®e que sôil a d®j¨ ®t® 

inqui®t® ou interpell® au sujet dôun possible divertissement ou recel de certains biens 

successoraux, en dôautres termes, lorsquôil a d®j¨ ®t® soumis ¨ des questions concr¯tes 

dont il se déduit une présomption concrète de recel de certains biens. Les juges dôappel 

ne lôayant pas constat®, ils nôauraient pas l®galement d®cid® que les receleurs 

nôavaient pas manifest® leur repentir de mani¯re spontan®e et en temps utile en 

violation de lôarticle 792 du Code civil. 

La Cour rejette ce point de vue. Elle rappelle sa jurisprudence selon laquelle le 

receleur ne peut ®chapper ¨ la sanction vis®e ¨ lôarticle 792 sauf sôil fournit, 

spontan®ment et sans y °tre contraint par les circonstances, lôinformation exacte et 

complète ou rectifie ses fausses déclarations au plus tard avant la clôture de 

lôinventaire. La Cour ajoute que la question de savoir si un héritier a agi 

« spontanément et sans y être contraint par les circonstances » est une question de fait 

qui rel¯ve, en principe, de lôappr®ciation souveraine du juge du fond et sur laquelle la 

Cour nôexerce quôun contr¹le marginal. La Cour estime ensuite que les juges dôappel 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191017-17
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ont pu légalement décider à partir des faits tels quôils sont constat®s que les receleurs 

nôavaient d®clar® le produit du bon de caisse que sous la pression des circonstances et 

que leur repentir nô®tait donc pas spontan®. 

Droit des biens  

Immeuble et meuble - Immeuble par incorporation 

Arrêt du 25 février 2019 (C.18.0253.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral J. M. Genicot 

La cour dôappel ®tait saisie dôun litige portant sur la propri®t® dôun groupe producteur 

dôair conditionn® situ® dans une partie commune du rez-de-chauss®e dôun immeuble 

à appartements comportant deux étages. 

Chaque plateau appartenait ¨ des propri®taires diff®rents mais lôensemble avait ®t® 

donn® en location, par des contrats distincts, ¨ un bureau dôavocats qui avait install® 

¨ ses frais un syst¯me dôair conditionné alimentant les trois niveaux au départ de ce 

groupe producteur situ® dans le patio et, lorsquôil avait quitt® les lieux, il avait laiss® 

lôinstallation en lô®tat. 

La cour dôappel a consid®r® que le propri®taire-bailleur du rez-de-chaussée en a acquis 

la propri®t® exclusive en application de lôarticle 8 de son contrat de bail lôautorisant ¨ 

conserver les améliorations apportées par le preneur au bien loué et que la localisation 

de ce groupe producteur litigieux dans les parties communes de lôimmeuble demeurait 

sans incidence. 

Dans leur pourvoi, les propriétaires des 1er et 2ème étages soutenaient que le groupe 

producteur est un immeuble par incorporation, non au motif quôil est mat®riellement 

incorpor® aux parties communes de lôimmeuble, mais au titre de complément naturel 

et n®cessaire dôobjets eux-m°mes consid®r®s comme immeubles en tant quô®l®ments 

indispensables ¨ la perfection de lô®difice et incorpor®s ¨ celui-ci. 

La Cour partage cette analyse : après avoir rappelé que les bâtiments sont immeubles 

par leur nature (article 518 du Code civil) et que les tuyaux servant à la conduite des 

eaux dans une maison sont immeubles (article 523 du même code), la Cour considère 

que constituent des immeubles non seulement les éléments incorporés au bâtiment 

pour en faire un édifice achevé mais aussi les composantes nécessaires qui les 

complètent. 

La Cour casse lôarr°t attaqu® : d¯s lors quôil ressort de ses ®nonciations que le groupe 

producteur dôair conditionn® est, en tant que composante n®cessaire du syst¯me de 

conditionnement dôair, immobilis® dans les parties communes, lôarr°t ne justifie pas 

légalement sa décision que le propriétaire du rez-de-chaussée en a la propriété 

exclusive.  

 

 

 

 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190225-1
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Hypothèque ï Extinction ï Subrogation réelle 

Arrêt du 8 novembre 2019 (C.18.0021.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral Th. Werquin 

Le propri®taire dôun terrain, qui avait conc®d® ¨ une soci®t® de construction un droit 

de superficie sur ce terrain, avait renonc® au droit dôaccession sur la totalit® des 

constructions, plantations et ouvrages qui y seraient faites. En garantie du crédit 

contracté par cette société, la banque avait pris une hypothèque sur les constructions 

à ériger sur le terrain. En raison de la faillite de ladite société, le droit de superficie 

avait pris fin, ce qui avait entra´n® lôextinction de lôhypoth¯que. Sôest pos®e la 

question du sort de lôindemnit® due par le tr®foncier au superficiaire en vertu de 

lôarticle 6 de la loi du 10 janvier 1824 concernant le droit de superficie.  

La Cour rejette le moyen qui, dans sa premi¯re branche, reprochait ¨ lôarr°t attaqu® de 

consid®rer que le droit de pr®f®rence du cr®ancier hypoth®caire sô®tait report® sur cette 

indemnité de sorte que le tréfoncier devait lui rembourser la valeur des constructions 

¨ lôextinction du droit de superficie et, dans ses deuxi¯me, troisi¯me et branches, 

faisait grief ¨ cet arr°t dôadmettre que ce cr®ancier hypoth®caire pouvait agir 

personnellement en paiement de cette indemnité.  

Se fondant sur les articles 41, alinéa 1er, et 45, 2° de la loi hypothécaire du 16 

décembre 1851 et 2 et 6 de la loi du 10 janvier 1824, la Cour considère que, dès lors 

que lôhypoth¯que accord®e au cr®ancier hypoth®caire sur les constructions ®rig®es par 

le superficiaire leur a donné une valeur dôaffectation, les droits du cr®ancier 

hypoth®caire ¨ lôexpiration du droit de superficie, partant de lôhypoth¯que, sôexercent, 

en vertu dôune subrogation r®elle, sur lôindemnit® due par le tr®foncier au superficiaire 

en application de lôarticle 6 de la loi du 10 janvier 1824. Elle considère également que 

le cr®ancier hypoth®caire dispose dôune action r®elle qui lui permet dôagir directement 

contre le tr®foncier en vue dôobtenir sa condamnation au paiement de lôindemnit® quôil 

doit au superficiaire. Ce faisant, ce cr®ancier nôexerce pas les droits de cr®ance du 

superficiaire ¨ lôencontre du tr®foncier et nôagit pas au nom et pour le compte de ce 

superficiaire. 

Obligations 

Contrat de transaction ï Inexécution suffisamment grave ï Résolution unilatérale 

ï Effets 

Arrêt du 23 mai 2019 (C.16.0254.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral Ph. de Koster 

Le 8 mars 2013, les parties ont conclu un contrat de transaction dans un litige portant 

sur le droit des marques. Aux termes de cette transaction, la demanderesse acceptait 

dôacquiescer ¨ lôarr°t du 11 d®cembre 2012 de la cour dôappel de Bruxelles et, par 

conséquent, de ne pas se pourvoir en cassation contre cet arrêt. 

Le 4 mars 2016, la défenderesse a dénoncé à la demanderesse des manquements à 

cette convention et, le 11 mars 2016, elle a proc®d® ¨ la signification de lôarr°t de la 

cour dôappel. 

Le 9 juin 2016, la demanderesse a fait savoir ¨ la d®fenderesse quôelle considérait que 

la position de cette derni¯re et les actions quôelle avait entreprises constituaient une 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191108-2
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190523-14
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violation de la transaction et que, vu lôurgence, elle lui notifiait la r®solution de ce 

contrat. 

Cet acte unilat®ral de r®solution nôa pas ®t® soumis ¨ lôappr®ciation dôun juge. 

Le 13 juin 2016, la demanderesse a introduit un pourvoi en cassation contre lôarr°t de 

la cour dôappel. La d®fenderesse y a oppos® une fin de non-recevoir déduite de 

lôacquiescement de la demanderesse ¨ cet arr°t contenu dans la transaction. 

Se posait dès lors la question de savoir si la convention de transaction devait ou non 

être tenue pour résolue. 

Apr¯s avoir rappel® quôen vertu de lôarticle 1184, alin®a 3, du Code civil, la r®solution 

dôun contrat synallagmatique doit °tre demandée en justice, la Cour précise que cette 

r¯gle ne fait pas obstacle ¨ ce quôen cas dôinex®cution suffisamment grave pour 

justifier la résolution judiciaire, le créancier décide à ses risques et périls de résoudre 

le contrat par une notification au débiteur, et que cet acte unilatéral de résolution 

produit effet tant quôil nôa pas ®t® d®clar® inefficace par un juge. 

La Cour rejette dès lors la fin de non-recevoir au pourvoi. 

Cet arr°t sôinscrit dans la ligne des arr°ts des 2 mai 20021 et 16 février 20092 dont il 

précise les termes. 

Obligation de moyen ou obligation de résultat ï Obligation d'éviter une infection 

nosocomiale  

Arrêt du 5 septembre 2019 (C.18.0302.N)  

Lors d'une intervention, un patient hospitalisé a contracté une infection nosocomiale, 

caus®e par ce quôon appelle plus commun®ment la ç bactérie des hôpitaux ». Le 

patient et l'assureur maladie-invalidité subrogé dans ses droits ont réclamé des 

dommages et intérêts à lôhôpital et à son assureur en responsabilité pour le dommage 

résultant de cette infection. 

Le juge d'appel, qui a considéré que lôobligation dôéviter les infections nosocomiales 

constitue une obligation de moyen et quôil était établi que lôhôpital n'avait pas respecté 

cette obligation, a néanmoins décidé que le lien de causalité entre cette faute et le 

dommage nô®tait pas établi dès lors que, même si lôhôpital avait pris des mesures de 

précaution suffisantes, il nôétait pas certain que le patient n'aurait pas contracté cette 

infection. Par conséquent, le juge d'appel a déclaré leurs actions non fondées. 

Dans une première branche de leur pourvoi, le patient et son assureur soutenaient que 

lôobligation de lôhôpital dôéviter les infections nosocomiales est une obligation de 

résultat.  

La Cour considère que le juge apprécie souverainement si une obligation contractuelle 

constitue une obligation de moyen ou de résultat et elle se borne à vérifier si le juge 

ne déduit pas des faits quôil constate des conséquences qui y sont étrangères ou qui ne 

seraient susceptibles, sur leur fondement, dôaucune justification. Le juge d'appel a 

                                                 
1 Cass. 2 mai 2002, RG C.99.0277.N, Pas. 2002, n° 264. 
2 Cass. 16 février 2009, RG C.08.0043.N, Pas. 2009, n° 126. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190905-3
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20020502-6
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20090216-5
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estimé en lôespèce que, dès lors quôil nôest pas établi que lôhôpital garantissait une 

sécurité absolue, il convient de rechercher lôintention commune implicite des parties, 

le caractère aléatoire ou non du résultat du respect de cette obligation constituant un 

élément déterminant à cet égard. Il a ensuite constaté quôil ressort d'une étude de 

prévalence des infections nosocomiales en Belgique, réalisée en 2008 par le Centre 

fédéral d'expertise des soins de santé, que lôoptimisation de lôhygiène en milieu 

hospitalier permettrait d'éviter environ trente pour cent des infections nosocomiales. 

En ayant ainsi déduit que quelque septante pour cent de ces infections ne peuvent être 

évitées, le juge d'appel a conclu que le résultat du respect de cette obligation présente 

un caractère aléatoire. La Cour estime quôil a pu décider par ces motifs que 

lôobligation d'éviter les infections nosocomiales constitue une obligation de moyen. 

Responsabilité extracontractuelle 

Preuve ï Obligation r®sultant dôun acte illicite ï Non-respect de lôobligation 

dôinformation r®sultant du devoir g®n®ral de prudence 

Arrêt du 11 janvier 2019 (C.18.0210.N) et les conclusions de Mme lôavocat g®n®ral R. Mortier 

Après avoir subi un scanner, la patiente, une femme âgée, est tombée de la table 

dôexamen. Elle a r®clam® r®paration du dommage subi ¨ cette occasion. Lôinfirmier 

qui lôassistait durant cet examen a affirm® quôil lôavait pr®venue quôelle devait rester 

assise jusquô¨ ce quôil ait replac® la table dans sa position initiale, ce que la dame a 

démenti formellement. 

Le premier juge a dit recevable et fond®e la demande form®e par la dame et lôassureur 

maladie-invalidit® subrog® dans ses droits. Les juges dôappel se sont rang®s ¨ son avis. 

Ils ont estim® quôen plus de devoir observer les consignes relatives à cette procédure 

établie, les infirmiers doivent tenir compte des besoins individuels du patient eu égard, 

entre autres, ¨ son ®tat de sant® et ¨ son ©ge. Selon les juges dôappel, les infirmiers 

sont soumis, en particulier, ¨ une obligation dôinformation en vue dôassurer la s®curit® 

du patient. Lôinfirmier aurait d¾ pr®venir la patiente quôelle devait rester assise jusquô¨ 

ce que la table soit compl¯tement rabaiss®e et quôil puisse alors lôaider ¨ en descendre. 

Les juges dôappel ont consid®r® quôil suit des règles relatives à la charge de la preuve 

(articles 1315 du Code civil et 870 du Code judiciaire) quôil incombe ¨ lôinfirmier 

(ainsi quô¨ lôassureur RC Exploitation de lôh¹pital dans lequel il travaillait) de prouver 

quôil sôest acquitt® de son obligation dôinformer la victime dans le sens ci-avant visé 

et non ¨ la victime de prouver le fait n®gatif de lôabsence de communication, par 

lôinfirmier, des informations requises. D¯s lors que lôincertitude ou le doute subsistant 

apr¯s lôadministration de la preuve doit °tre pris en consid®ration ¨ lôencontre de celui 

qui supporte la charge de la preuve, les juges dôappel ont admis que lôinfirmier avait 

manqu® ¨ son obligation dôinformation et son assureur a ®t® condamn® ¨ payer des 

dommages et intérêts à la victime. 

Lôassureur de lôinfirmier a soutenu devant la Cour quôil r®sulte des dispositions l®gales 

cit®es que la partie qui all¯gue lôexistence dôune faute au sens des articles 1382 et 

1383 du Code civil doit prouver lôexistence de cette faute. Selon lui, cette règle 

sôapplique ®galement lorsque la faute consiste en une omission dôagir, plus 

particulièrement dans le non-respect dôune obligation dôinformation déduite de la 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190111-2
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norme g®n®rale de prudence. Lôassureur estime quôen dispensant la victime et 

lôassureur subrog® dans ses droits de rapporter la preuve de la faute quôils all¯guent et 

en imposant ¨ lôinfirmier de prouver le fait positif contraire, les juges dôappel ont 

enfreint les r¯gles relatives ¨ la r®partition de la charge de la preuve en cas dôacte 

ill icite. 

La Cour suit ce point de vue. La Cour estime dôabord quôil suit des articles 870 du 

Code judiciaire et 1315 du Code civil quôen cas de demande fond®e sur une 

responsabilit® hors contrat, la charge de la preuve de lô®v®nement g®n®rateur de 

responsabilité, du dommage et du lien de causalité qui les unit repose en principe sur 

la partie lésée. La Cour explique ensuite que, lorsque la partie lésée prétend que le 

dommage quôelle a subi r®sulte dôun manquement au devoir g®n®ral de prudence au 

motif que la personne dont la responsabilité est mise en cause ne lui a pas fourni 

dôinformations bien pr®cises, la partie l®s®e doit non seulement prouver que cette 

personne aurait d¾ lui communiquer ces informations, mais ®galement quôelle ne lôa 

pas fait. La Cour indique ainsi que la charge de la preuve relative à un prétendu non-

respect dôune obligation dôinformation déduite du devoir général de prudence repose 

sur la partie l®s®e et non sur le d®biteur de lôinformation. Il suit des termes clairs de 

lôarr°t que cela ne sôapplique pas ¨ la charge de la preuve concernant un pr®tendu non-

respect dôune obligation l®gale dôinformation. 

Arrêts en matière économique 

Insolvabilité et procédures de liquidation 

Loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises ï Créances pour 

services rendus pendant la procédure de réorganisation judiciaire ï Nouveaux 

contrats ou nouveaux retraits dans le cadre de contrats existants  

Cass. 10 mai 2019 (C.18.0564.N) 

En vue dôencourager les créanciers à maintenir les contrats existants avec des 

entreprises en difficulté et à conclure de nouveaux contrats et, ce faisant, renforcer le 

crédit du débiteur pour assurer la continuité de lôentreprise, les créances qui se 

rapportent à des prestations effectuées pendant la procédure de réorganisation 

judiciaire sont considérées comme des dettes de la masse dans une faillite ou 

liquidation subséquente (article 37, alinéa 1er, de la loi du 31 janvier 2009 relative à la 

continuité des entreprises, actuellement article XX.57, alinéa 1er, du Code de droit 

économique). De ce fait, ces créances sont payées par préférence dans ces procédures 

ultérieures. Il peut en aller de même des créances résultant de contrats de crédit si 

celles-ci découlent de nouveaux contrats ou de nouveaux prélèvements effectués dans 

le cadre de contrats de crédit existants qui se poursuivent. Il est donc requis que de 

nouveaux moyens financiers soient mis à la disposition de lôentreprise. Par 

cons®quent, les juges dôappel, qui ont consid®r® que la cr®ance n®e du refinancement 

de crédits conclus antérieurement à lôouverture de la procédure de réorganisation 

constitue également une créance de la masse, nôont pas légalement justifié leur 

décision. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190510-8
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Loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises ï Décharge 

Arrêt du 24 mai 2019 (F.17.0105.N) et les conclusions de M. l'avocat général J. Van der 

Fraenen 

Sur la base de l'article 442quater du Code des impôts sur les revenus 1992, 

l'administration fiscale a cité une personne physique en paiement du précompte 

professionnel non acquitté par la société dont elle était le gérant. Cette société est 

tombée en faillite, puis ladite personne physique a constitué une entreprise 

personnelle. ê sa requ°te, le b®n®fice dôune r®organisation judiciaire par transfert sous 

autorité de justice lui a été accordée pour cette entreprise. La personne physique 

demande le rejet de la demande de l'administration fiscale sur le fondement de l'article 

70, alinéa 1er, de la loi du 31 janvier 2009 relative à la continuité des entreprises. 

La Cour se rallie ¨ son point de vue, consid®rant quôil ressort des travaux pr®paratoires 

de l'article 70, alinéa 1er, de la loi du 31 janvier 2009 que, dans le souci dôassurer la 

continuit® de lôentreprise et par analogie avec la proc®dure de faillite, le l®gislateur a 

opt® pour un syst¯me de d®charge des dettes sous autorit® de justice afin dô®viter 

quôune personne physique nôopte pour la faillite de lôentreprise du simple fait de 

lôexistence dôun r®gime dôexcusabilit®. Elle ajoute que ladite disposition l®gale 

nôop¯re aucune distinction selon la nature des dettes de la personne physique ¨ la t°te 

dôune entreprise personnelle en sorte que le tribunal peut d®charger cette personne 

physique tant des dettes relatives ¨ lôentreprise transf®r®e que de ses autres dettes. La 

responsabilité solidaire prévue à l'article 442quater du Code des impôts sur les 

revenus 1992 fait naître une dette fiscale dans le chef des dirigeants d'une société, 

mais ceux-ci sont susceptibles dôen °tre d®charg®s dans le cadre de la proc®dure 

prévue à l'article 70 de la loi du 31 janvier 2009. 

Sociétés 

Société de droit commun ï Organe de la société ï Administrateur provisoire  

Arrêt du 8 mars 2019 (C.16.0506.N) et les conclusions de Mme l'avocat général R. Mortier 

Cet arrêt est commenté dans la catégorie « Droit économique ï Sociétés ».  

Actionnaire ï Préjudice ï Droit dôaction 

Arrêt du 10 mai 2019 (C.18.0397.N) et les conclusions de Mme l'avocat général R. Mortier 

Lôactionnaire dôune soci®t® tenait l'£tat belge pour responsable du pr®judice quôil 

avait subi ensuite de la faillite de celle-ci. 

Il alléguait que le droit d'action de la société ou du curateur après la faillite n'exclut 

pas que les actionnaires disposent dôun droit d'action autonome en vue de demander 

réparation du préjudice qu'ils ont subi, dans la mesure où il est devenu évident, après 

la cl¹ture de la faillite, que le curateur n'a pas intent® dôaction en responsabilité visant 

à obtenir réparation du préjudice collectif causé au patrimoine de la société. 

La Cour rejette cette prétention en décidant que la propriété des actifs de la société 

appartient exclusivement à la société et non à ses actionnaires. La société est donc en 

droit de réclamer des dommages-intérêts à un tiers qui, par sa faute, a porté atteinte 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190524-4
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190308-3
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190304-2
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au patrimoine social. En revanche, les actionnaires n'ont, ¨ lôencontre de ce tiers, 

aucun droit d'action en réparation du préjudice subi, même lorsque la société ou, si la 

société a été déclarée en faillite, le curateur lui-même nôagit pas en réparation. 

L'actionnaire invoque également une violation de l'article 1er du Premier Protocole 

additionnel ¨ la Convention de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s 

fondamentales. 

La Cour rejette également le moyen. Un droit d'action peut constituer un bien au sens 

de l'article 1er du Premier Protocole additionnel à la condition quôil porte sur une 

demande suffisamment établie pour être exigible de sorte que la personne qui la 

formule puisse se pr®valoir dôune attente l®gitime quôil y sera fait droit. Se r®f®rant ¨ 

sa jurisprudence par laquelle elle a considéré, conformément à une tendance 

prédominante dans la jurisprudence et la doctrine, que l'actionnaire ne dispose pas 

d'un droit d'action autonome pour réclamer des dommages-intérêts à un tiers qui, par 

sa faute, a porté atteinte au patrimoine de la société, la Cour conclut quôen lôesp¯ce, 

l'actionnaire ne pouvait se pr®valoir dôune attente l®gitime que sa demande serait 

accueillie, de sorte qu'il n'y a pas privation de bien au sens de l'article 1er du Premier 

Protocole additionnel. 

Assurances 

Assurance de la responsabilité ï Personne lésée. ï Droit propre ï Condition de 

responsabilité ï Créance exigible 

Arrêt du 15 février 2019 (C.18.0444.N) 

Lors de lô®dification dôune nouvelle construction, des dommages ont été causés au 

b©timent en raison dôerreurs commises par le bureau dô®tudes responsable de lô®tude 

de stabilit®. Le ma´tre de lôouvrage avait conclu un contrat avec un entrepreneur 

g®n®ral pour lôex®cution de ces travaux de construction. Pour lô®tude de stabilit®, il 

avait fait appel à un bureau de dessin qui a fait réaliser cette étude par le bureau 

dô®tudes pr®cit®. 

Le ma´tre de lôouvrage a r®clam® des dommages et int®r°ts au bureau de dessin, lequel 

a cité en intervention le bureau dô®tudes et son assureur. Le jugement entrepris a 

consid®r® que le bureau de dessin et le bureau dô®tudes ®taient responsables du 

dommage. £tant donn® que le bureau dô®tudes nô®tait pas en relation contractuelle 

directe avec le ma´tre de lôouvrage, le jugement entrepris a considéré que le maître de 

lôouvrage ne pouvait le poursuivre sur une base contractuelle ni extracontractuelle 

dôailleurs, d¯s lors quôaucune faute nôavait ®t® ®tablie. N®anmoins, le ma´tre de 

lôouvrage disposait, selon le premier juge, dôun droit propre contre lôassureur du 

bureau dô®tudes. Le juge dôappel a suivi le raisonnement du premier juge et a d®clar® 

lôappel de lôassureur non fondé. 

Lôassureur sôest pourvu contre cette d®cision. La Cour casse lôarr°t attaqu®. La Cour 

consid¯re quôil suit de lôarticle 150, alinéa 1er, de la loi du 4 avril 2014 relative aux 

assurances, qui pr®voit un droit propre de la personne l®s®e contre lôassureur en 

responsabilit®, que la personne l®s®e ne peut faire valoir, envers lôassureur du pr®tendu 

responsable, davantage que ce quôelle peut faire valoir contre le responsable lui-même 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190215-3
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ni lui opposer dôautres droits. Par cons®quent, la personne l®s®e dispose, en r¯gle, dôun 

droit propre contre lôassureur uniquement lorsque lôassur® est responsable du 

dommage subi par la personne lésée et dans la mesure de cette responsabilité, et 

lorsquôelle dispose ¨ cette fin dôune cr®ance exigible contre lôassur®. Le juge dôappel, 

qui a constat® que le ma´tre de lôouvrage nôavait pas de cr®ance exigible contre le 

bureau dô®tudes, ne pouvait donc accueillir lôaction directe de ce dernier contre 

lôassureur du bureau dô®tudes. 

Droit des transports 

Litige portant sur un contrat de transport ï Compétence internationale ï Clause 

dô®lection de for ï Article 25 du règlement Bruxelles Ibis 

Arrêt du 8 février 2019 (C.18.0354.N) et les conclusions de Mme l'avocat général R. Mortier 

Un certain nombre de passagers se sont plaints du retard de leur vol de Rome à 

Bruxelles assuré par la défenderesse, compagnie aérienne établie en Irlande. Ces 

passagers ont cédé leur droit dôagir en justice ¨ la demanderesse, soci®t® sp®cialis®e 

dans le recouvrement d'indemnités sur la base du règlement (CE) n° 261/2004 du 

Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes 

en matière d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de refus 

d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol, et abrogeant le 

règlement (CEE) n° 295/91. La défenderesse a contesté la compétence des tribunaux 

belges. Selon ses conditions générales contractuelles, seuls les tribunaux irlandais sont 

compétents pour connaître des litiges relatifs au contrat de transport. Le tribunal de 

commerce de Bruxelles a fait droit à cette défense et sôest déclaré incompétent : la 

clause dô®lection de for est conforme ¨ l'article 25, alin®a 1er, du règlement Bruxelles 

Ibis, et l'article 17, alinéa 3, dudit règlement prévoit, quant à lui, que les règles de 

protection des consommateurs ne sont pas applicables en matière de contrat de 

transport. 

Le pourvoi en cassation de la demanderesse est déclaré fondé. En effet, le tribunal a 

négligé dôexaminer la validit® mat®rielle de cette clause, comme le prévoit l'article 25, 

alinéa 1er, du règlement Bruxelles Ibis. Cette validité doit être appréciée 

conformément au droit irlandais, y compris la loi irlandaise n° 27/1995 qui a transposé 

la directive 93/13/CEE du Conseil concernant les clauses abusives dans les contrats 

conclus avec les consommateurs. Conformément à l'article 3 de la loi irlandaise n° 

27/1995, une clause contractuelle est considérée comme abusive lorsque, en dépit de 

l'exigence de bonne foi, elle crée au détriment du consommateur un déséquilibre 

significatif entre les droits et obligations des parties découlant du contrat. Tel est 

notamment le cas des clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou d'entraver 

l'exercice d'une action en justice ou dôune voie de recours par le consommateur (article 

3, alinéa 7). Selon la jurisprudence constante de la Cour de justice, l'article 3, alinéa 

3, de la directive 93/13/CEE, transposé en droit irlandais par l'article 3, paragraphe 7, 

de la loi n° 27/1995, doit être ainsi interprété en ce sens que peut être considérée 

comme abusive une clause dôun contrat conclu entre un consommateur et un 

professionnel, r®dig®e pr®alablement par le professionnel et nôayant pas fait lôobjet 

dôune négociation individuelle, qui a pour objet de conférer compétence, pour tous les 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190208-5
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litiges découlant du contrat, à la juridiction dans le ressort de laquelle se trouve le 

siège du professionnel3. 

Le jugement attaqué, qui s'est borné à contrôler la validité formelle de la clause 

dô®lection de for ¨ la lumi¯re des conditions ®nonc®es ¨ l'article 25 du r¯glement 

Bruxelles Ibis sans examiner si, selon la loi applicable en vertu de la règle de renvoi 

prévue par cette disposition, cette clause fausse de manière significative les droits et 

obligations des parties au détriment du consommateur, n'est pas légalement justifié. 

Le même jour, la Cour a statué dans le même sens dans les affaires C.18.0295.N et 

C.18.0355.N.  

Arrêts en matière fiscale 

Impôts sur les revenus 

£vitement de lôimp¹t ï Revenus mobiliers en provenance de constructions 

étrangères ï Portée des articles 305 et 307 du Code des Impôts sur les revenus 1992 

ï Effet dans le temps de la loi fiscale  

Arrêt du 26 février 2019 (P.18.1040.N) 

Cet arrêt est abordé à la catégorie « Droit pénal ï Infractions ».  

Solidarité 

Arrêt du 24 mai 2019 (F.17.0105.N) et les conclusions de M. l'avocat général J. Van der 

Fraenen 

Cet arrêt est commenté dans la catégorie « Droit économique ï Insolvabilité ». 

Droit pénal  

Généralités 

Circonstance aggravante ï Article 38, § 6, de la loi du 16 mars 1968 relative à la 

police de la circulation routière ï Trois lois pénales consécutives ï Aucune 

modification dans les première et dernière lois ï Application de la loi intermédiaire 

la plus favorable ï Exception : pas de changement dans la conception du législateur 

Arrêt du 9 avril 2019 (P.18.1208.N) 

Le jugement attaqué a condamné le demandeur du chef dôinfractions en mati¯re de 

roulage, avec la circonstance aggravante vis®e ¨ lôarticle 38, Ä 6, de la loi du 16 mars 

1968 relative à la police de la circulation routière, à savoir que deux infractions ont 

été commises dans les trois ans ¨ compter du jour du prononc® dôun pr®c®dent 

jugement de condamnation rendu le 29 janvier 2015 par le tribunal de police de 

                                                 
3 C.J.C.E. 27 juin 2000, Océano Grupo, C-240/98-C-244/98 ; C.J.C.E. 4 juin 2009, Pannon, C-243/08 ; 

C.J.C.E. 9 novembre 2010, VB Pénzügyi Lízing, C-137/08. 
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Flandre orientale, division de Gand. Les faits ont toutefois été commis le 18 février 

2016. 

Au moment du prononc®, lôarticle 38, Ä 6, de la loi du 16 mars 1968 avait été modifié 

pour la seconde fois, la seconde version étant la plus favorable au prévenu. Tant à 

lô®poque des faits quôau jour du prononc®, lôarticle 38, Ä 6, de la loi du 16 mars 1968 

admettait comme point de départ de la période de trois ans le moment de la 

commission de nouveaux faits entraînant la condamnation du prévenu, alors que la loi 

intermédiaire fixait comme point de départ la date de la condamnation prononcée du 

chef de faits nouvellement commis. Dans lôune des versions, le prévenu devait et doit 

avoir commis de nouveaux faits dans les trois ans à compter de la date du prononcé 

dôun pr®c®dent jugement de condamnation et dans lôautre version, la condamnation 

du chef de ces nouveaux faits doit survenir dans les trois ans à compter du prononcé 

dôun pr®c®dent jugement de condamnation. 

A la suite de trois lois pénales consécutives, lorsque les lois en vigueur au moment de 

la commission des faits et de leur jugement sont tout aussi sévères, mais que la loi 

pénale en vigueur entre la commission des faits et leur jugement est plus favorable, la 

loi pénale plus favorable doit, en principe, être appliquée. Cela signifie que, si les 

conditions de la récidive sont moins strictes au moment des faits et au moment du 

jugement que les conditions applicables durant la période intermédiaire, il y a lieu, en 

principe, dôappliquer les conditions de la p®riode interm®diaire, consid®r®es comme 

®tant la loi p®nale plus favorable, d¯s lors quôelles assortissent la r®cidive de 

conditions plus strictes. 

Un pr®venu ne peut toutefois pr®tendre ¨ lôapplication r®troactive du r®gime plus 

favorable de la loi interm®diaire que lorsquôil ressort de la l®gislation modifi®e quôelle 

est le r®sultat dôun changement dans la conception du l®gislateur quant aux conditions 

de la récidive. 

Il ressort de lôensemble des travaux parlementaires de la loi de modification du 6 mars 

2018 et de celle du 2 septembre 2018 que le l®gislateur nôavait pas lôintention de 

subordonner lô®tat de r®cidive ¨ un jugement de condamnation du chef dôune des 

infractions indiquées prononcé dans les trois ans. Il ne sôav¯re donc pas que la 

conception du législateur ait changé en ce qui concerne les conditions de la récidive. 

En dôautres termes, le pr®venu ne peut, en lôesp¯ce, pr®tendre à la loi la plus favorable, 

¨ savoir la loi interm®diaire, d¯s lors que le l®gislateur nôavait pas lôintention 

dôapporter la moindre modification aux conditions de la récidive4. 

Infractions 

£vitement de lôimpôt 

Arrêt du 26 février 2019 (P.18.1040.N) 

                                                 
4 Comp. Cass. 16 janvier 2019, RG P.18.0879.F, et les concl. de M. M. Nolet de Brauwere, avocat général 

et Cass. 8 novembre 2005, RG P.05.0915.N, et les concl. de M. P. Duinslaeger, alors avocat général, 

publiées à leur date dans la Pasicrisie. 
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Le demandeur était poursuivi pour ne pas avoir déclaré, dans ses déclarations fiscales 

ant®rieures, des revenus mobiliers provenant de structures ®trang¯res et lôexistence de 

comptes ¨ lô®tranger. 

Il soutenait que lôobligation de mentionner ¨ lôimpôt des personnes physiques 

lôexistence dôune construction juridique dont le contribuable est le fondateur ou le 

b®n®ficiaire nôavait ®t® instaur®e ¨ lôarticle 307, Ä 1er, du Code des impôts sur les 

revenus 1992 quôapr¯s la p®riode infractionnelle, ¨ savoir par les articles 35 et 36 de 

la loi du 30 juillet 2013 portant des dispositions diverses et par lôarticle 44 de la loi-

programme du 10 août 2015. Pendant la période infractionnelle, les articles 305 et 

307, § 1er, alinéa 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 prescrivaient uniquement 

que la d®claration annuelle ¨ lôimp¹t des personnes physiques devait mentionner les 

comptes étrangers dont le titulaire était un contribuable en tant que personne physique 

et quôil nôy avait aucune obligation l®gale pour le demandeur, en tant que personne 

physique, de faire mention, dans cette déclaration, de revenus mobiliers attribués à 

des personnes morales étrangères ou de lôexistence de comptes ®trangers d®tenus par 

des personnes morales étrangères. De plus, selon le demandeur, les contraventions 

aux articles 305 et 307, § 1er, alinéa 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 ne 

constituent que des formes de dissimulation ou dô®vitement simple de lôimp¹t et ne 

concernent pas la simulation ou lô®vitement de lôimp¹t par un montage complexe 

réalisé préalablement au moyen de structures étrangères. 

La Cour consid¯re tout dôabord que les articles 305 et 307 du Code des impôts sur les 

revenus 1992 ne se bornent pas à la dissimulation intentionnelle de revenus 

imposables dans le cadre de la d®claration annuelle ¨ lôimp¹t des personnes physiques, 

mais peuvent porter sur tous les agissements tendant ¨ lô®vitement de cet imp¹t. De 

plus, lôarticle 449, alin®a 1er, du Code des impôts sur les revenus 1992 punit non 

seulement lô®vitement simple de lôimp¹t, mais ®galement toutes les contraventions 

aux dispositions l®gales quôil mentionne, commises dans une intention frauduleuse ou 

à dessein de nuire. 

La Cour consid¯re ensuite quôil r®sulte des articles 5, 17 ¨ 22, 305, alin®a 1er, et 307 à 

311 du Code des impôts sur les revenus 1992, tels quôapplicables, que les 

contribuables belges, hormis les exceptions légales, sont tenus de mentionner leurs 

revenus mobiliers, tels que pr®vus par la loi, dans leur d®claration annuelle ¨ lôimp¹t 

des personnes physiques, en ce compris les revenus quôils ont obtenus ou recueillis à 

lô®tranger. Il en va de m°me lorsque les contribuables ont obtenu ou recueilli leurs 

revenus au nom de constructions juridiques ou de personnes morales étrangères, quôils 

ont employées uniquement afin de dissimuler quôils sont eux-mêmes les réels 

b®n®ficiaires de ces revenus, ce que lôarr°t attaqu® constate. 

Dans le même ordre dôid®e, les contribuables belges doivent, sur le fondement de 

lôarticle 307, Ä 1er, alinéa 2, du Code des impôts sur les revenus 1992, tel 

quôapplicable, mentionner, dans leur d®claration annuelle ¨ lôimp¹t des personnes 

physiques, les comptes dont ils ont été les titulaires réels aupr¯s dôune institution 

financi¯re ®tablie ¨ lô®tranger. 

Les modifications apport®es ¨ lôarticle 307, Ä 1er, du Code des impôts sur les revenus 

1992 après la période infractionnelle, nôinstaurent aucune nouvelle obligation de 

déclaration ou assiette imposable pour les contribuables vis®s en lôesp¯ce. Ces 
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modifications précisent uniquement les obligations préexistantes de mentionner dans 

leur d®claration annuelle ¨ lôimp¹t des personnes physiques les revenus mobiliers 

imposables qui ont été effectivement obtenus ou recueillis ¨ lô®tranger. La Cour rejette 

le pourvoi. 

Blanchiment ï Notion dôavantages patrimoniaux ¨ lôarticle 42, 3Á, du Code p®nal 

ï Identification ï £conomie dôimp¹t 

Arrêt du 26 février 2019 (P.18.1041.N) 

Les demandeurs étaient poursuivis du chef de non déclaration frauduleuse de revenus 

professionnels ¨ lôimp¹t des personnes physiques, ainsi que de blanchiment 

dôavantages patrimoniaux quôils avaient tir®s de cette infraction fiscale. 

Ils soutenaient que les infractions de blanchiment vis®es ¨ lôarticle 505, alin®a 1er, 3° 

et 4Á, du Code p®nal, n'ont pour objet que les avantages patrimoniaux vis®s ¨ lôarticle 

42, 3°, du Code pénal. Sur le fondement de cette disposition, sont seules susceptibles 

dô°tre confisqu®es des choses qui peuvent °tre identifi®es, dans le patrimoine de 

lôauteur de lôinfraction de base, comme étant une conséquence directe de cette 

infraction. Autrement, les avantages patrimoniaux tir®s de lôinfraction de base doivent 

°tre confisqu®s par ®quivalent sur le fondement de lôarticle 43bis, alinéa 2, du Code 

p®nal. Les avantages patrimoniaux vis®s ¨ cette disposition nôentrent pas en ligne de 

compte pour le blanchiment. Lô®vitement dôune dette fiscale nôest pas identifiable 

dans le patrimoine de lôauteur de lôinfraction de base et ne peut, par cons®quent, faire 

lôobjet dôune infraction de blanchiment. 

La Cour considère que les avantages patrimoniaux ill®gaux vis®s ¨ lôarticle 42, 3Á, du 

Code pénal englobent tant des biens et valeurs que tout avantage économique tirés 

dôune infraction, f¾t-elle fiscale, quand bien même ils ne seraient pas identifiables 

dans un patrimoine. Ainsi, lôaugmentation du patrimoine global dôune personne, qui 

r®sulterait de lôinfraction par laquelle elle a r®duit frauduleusement ses d®penses 

fiscales, constitue un avantage patrimonial susceptible dô°tre confisqu® sur le 

fondement de cette disposition. Par contre, la confiscation par équivalent, visée à 

lôarticle 43bis, alin®a 2, du Code p®nal, ne concerne pas lôindividualisation des 

avantages patrimoniaux illégaux, mais porte uniquement sur la question de savoir si 

ces avantages patrimoniaux sont encore présents dans un patrimoine ou sôils en ont 

disparu. Ce nôest que dans cette derni¯re hypoth¯se que le juge est tenu, sur le 

fondement de cette disposition, de condamner le pr®venu au paiement dôune somme 

®quivalente ¨ la valeur estim®e de lôavantage patrimonial disparu. Lôarticle 505, alin®a 

1er, 3° et 4°, du Code pénal requiert uniquement que les avantages patrimoniaux sur 

lesquels portent les agissements quôil d®crit, soient des choses vis®es ¨ lôarticle 42, 3Á, 

du Code pénal. Aucune disposition légale ne requiert que ces choses, pour constituer 

lôobjet des infractions de blanchiment vis®es, soient, en outre, identifiables dans le 

patrimoine du prévenu. La Cour rejette le pourvoi. 

Crimes et délits contre les personnes ï Homicide et lésions corporelles volontaires 

ï Cause de justification (article 417, alinéa 3, du Code pénal ) ï Portée  

Arrêt du 6 mars 2019 (P.18.0998.F) 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190226-3
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Sur la base de la pr®somption de l®gitime d®fense contenue ¨ lôarticle 417, alinéa 3, 

du Code pénal, la chambre des mises en accusation a d®clar® nôy avoir lieu de renvoyer 

un inculp® devant la juridiction de jugement du chef de tentative dôhomicide 

volontaire sur la personne de la partie civile, qui avait été surprise en flagrant délit de 

vol et avait exercé des violences. 

La partie civile reproche aux juges dôappel de ne pas justifier l®galement lôadmission 

de la légitime défense, dans la mesure où le vol était, selon elle, terminé au moment 

du tir de lôinculp®. 

La disposition légale précitée inclut dans les cas de nécessité actuelle de la défense, le 

fait qui a eu lieu en se défendant contre les auteurs de vol ou de pillage exécuté avec 

violences envers les personnes. 

La Cour décide que les violences visées par cet article et contre lesquelles la loi permet 

de se d®fendre ne sont pas seulement celles que lôagresseur exerce directement pour 

commettre le vol, mais également celles auxquelles se livre le voleur surpris en 

flagrant délit, pour se maintenir en possession des objets soustraits ou pour assurer la 

fuite. 

La pr®somption de lôarticle 417, alin®a 3, du code pr®cit® reste par cons®quent 

applicable, nonobstant la consommation du vol, ¨ lô®gard de la d®fense que lôagress® 

oppose aux violences déployées par le voleur dans les circonstances pr®vues ¨ lôarticle 

469 du Code pénal. 

Tel est le cas, lorsque lôagresseur est en fuite, ¨ proximit® du lieu de lôinfraction, et 

quôil se retourne en direction de lôinculp® en possession dôune arme ¨ feu charg®e. 

Sôagissant du contr¹le de proportionnalit®, la Cour estime quôeu ®gard ¨ la violence 

de lôattaque subie par lôinculp®, ainsi quô¨ la circonstance quôil pouvait encore 

redouter un mal, tant pour son intégrité physique que pour celle de sa femme, de la 

part de ceux qui sô®taient introduits la nuit dans sa maison, le coup de feu lâché sur le 

voleur était proportionné à la menace exercée pour couvrir sa fuite, la gravité de cette 

menace étant elle-m°me ®valu®e ¨ lôaune des violences dont elle a constitu® le dernier 

acte. 

Roulage ï Carrefour ï Rencontre dôau moins deux voies publiques ï Jonction entre 

les voies de circulation dôune m°me voie 

Arrêt du 9 avril 2019 (P.18.1282.N) 

Un prévenu a été condamn® du chef dôexc¯s de vitesse, pour avoir circul® ¨ une vitesse 

sup®rieure ¨ celle autoris®e par le signal dôinterdiction C43 qui limite la vitesse 

autoris®e ¨ 70 kilom¯tres ¨ lôheure. Un tel signal dôinterdiction est dôapplication 

jusquôau premier carrefour suivant. Il circulait sur une voie, comportant plusieurs 

bandes de circulation dans chaque direction, lesquelles étaient séparées par une berme 

centrale. Une traversée située entre les deux sens permettait de tourner sur cette voie, 

afin de ne pas obliger le trafic voulant changer de direction à devoir attendre le 

carrefour ou le rond-point suivant. Côest au niveau de cette travers®e quôil a emprunt®e 

pour atteindre la voie de circulation en sens inverse que le demandeur a été flashé à 

une vitesse excessive. 
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Il se d®fendait en all®guant que le signal dôinterdiction ne se trouvait pas ¨ lôendroit 

o½ il a p®n®tr® sur la voie de circulation. Les verbalisateurs nôont pas ni® lôabsence du 

signal dôinterdiction ¨ cet endroit, mais ils ont ajout® quôil nô®tait pas nécessaire dès 

lors que le croisement de ces deux voies ne pouvait être considéré comme un 

carrefour. 

Selon lôarticle 2.9 de lôarr°t® royal du 1er décembre 1975 portant règlement général 

sur la police de la circulation routière (ci-après : code de la route), pour l'application 

des dispositions dudit règlement, le terme carrefour désigne le lieu de rencontre de 

deux ou plusieurs voies publiques. Par cons®quent, lôexistence dôun carrefour requiert 

la rencontre dôau moins deux voies publiques. Il en r®sulte quôune jonction entre les 

voies de circulation dôune m°me voie publique, ou travers®e, ne repr®sente pas un 

carrefour au sens de lôarticle 2.9 du code de la route.  

Le jugement attaqué décide notamment que, sur la base des photos présentées par le 

demandeur, la voie empruntée par le demandeur est une traversée et non un carrefour 

parce quôil ne sôagit pas dôun endroit o½ deux ou plusieurs voies publiques se 

rencontrent. 

Ainsi, il pouvait l®galement d®cider quôil ne sôagit pas dôun carrefour dans les 

circonstances en lôesp¯ce. En dôautres termes, la jonction ou la travers®e nôest pas une 

voie distincte. 

Administration volontaire, sans intention de tuer, de substances qui peuvent donner 

la mort ou altérer gravement la santé ï Maladie ï Notion  

Arrêt du 24 avril 2019 (P.19.0018.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral D. 

Vandermeersch 

Un homme séropositif depuis la naissance était poursuivi devant le tribunal 

correctionnel pour avoir volontairement transmis le virus de lôimmunod®ficience 

humaine (VIH) à deux de ses compagnes, en ayant entretenu avec elles des relations 

sexuelles non prot®g®es alors quôil avait d®cid® de suspendre son traitement 

antirétroviral. Il lui ®tait ®galement reproch® dôavoir tent® de transmettre ce virus ¨ 

une autre compagne, qui nôa pas ®t® contamin®e.  

Le tribunal correctionnel et la cour dôappel ont condamn® le pr®venu du chef de 

lôinfraction pr®vue ¨ lôarticle 402 du Code p®nal, côest-à-dire avoir causé à autrui une 

maladie ou incapacité de travail personnel, en lui administrant volontairement, mais 

sans intention de tuer, des substances qui peuvent donner la mort, ou des substances 

qui, sans être de nature à donner la mort, peuvent cependant altérer gravement la santé. 

Les juges du fond ont en outre retenu la circonstance aggravante vis®e ¨ lôarticle 403 

(maladie paraissant incurable), ainsi que celles prévues aux articles 405bis et 405ter 

du Code pénal (les victimes étaient mineures au moment des faits et lôauteur cohabitait 

avec elles). A lô®gard de la personne qui nôa pas ®t® contamin®e, les juges du fond ont 

retenu le d®lit de tentative vis® ¨ lôarticle 405 du Code p®nal. 

Le tribunal et la cour dôappel ont examin® la question de savoir si le prévenu, en ayant 

contaminé ses deux compagnes devenues séropositives, leur avait causé une « 

maladie è au sens de lôarticle 402 du Code p®nal, alors quôelles nôont pas d®velopp® 

le syndrome dôimmunod®ficience acquise (sida). Le pr®venu soutenait quôen ayant 
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transmis le VIH ¨ ses compagnes, il ne leur avait pas caus® une maladie, puisquôelles 

nôont pas le sida. Selon lui, le fait dôavoir transmis le VIH constitue seulement une 

tentative dôadministrer des substances nocives, au sens de lôarticle 405 du Code pénal.  

Le premier juge et les juges dôappel nôont pas suivi la position du pr®venu. Ils ont 

considéré que le VIH peut, certes, être traité et relativement maîtrisé, mais que, 

actuellement, on ne guérit pas de cette infection. Ils ont également consid®r® quôen 

lôabsence de traitement, lôinfection ®volue naturellement en diff®rents stades, pour 

finalement atteindre celui du sida, et que le fait que pour empêcher cette évolution un 

traitement soit n®cessaire d¯s lôinfection d®montre quôil sôagit, d®j¨ ¨ ce stade, dôune 

maladie. Lôarr°t attaqu® observe ®galement que le traitement peut se révéler lourd et 

difficile ¨ supporter, ainsi quôen t®moignent les souffrances exprim®es par les 

victimes. A ce propos, la cour dôappel a ®galement eu ®gard aux déclarations du 

pr®venu, qui a expliqu® son exp®rience, la peur du rejet et le fait quôil avait d®cid® de 

suspendre son traitement « pour vivre comme les autres ». 

Saisie dôun pourvoi du pr®venu, la Cour se penche dôabord sur la notion de 

« maladie » et la définit comme ®tant lôalt®ration de la sant®, côest-à-dire un 

changement qui d®nature lô®tat normal dôun °tre, en pr®cisant que la maladie se r®alise 

d¯s que lôalt®ration se produit m°me si, ¨ ce moment, elle peut encore ®voluer. La 

Cour considère ensuite que le virus de lôimmunod®ficience est pathog¯ne et requiert 

une m®dication, ce qui implique que son inoculation d®nature lô®tat normal de 

lôorganisme contamin®. Enfin, la Cour rel¯ve que les juges dôappel ont constat® que 

lô®tat de sant® des victimes ®tait alt®r®, et elle conclut que la cour dôappel a pu 

consid®rer que cette alt®ration ®tait une maladie au sens de lôarticle 402 du Code p®nal, 

sans avoir ind¾ment ®tendu cette incrimination ¨ un fait que le l®gislateur nôaurait pas 

voulu y inclure. 

Homicide involontaire ï Abstention coupable  

Arrêt du 28 mai 2019 (P.19.0130.N) 

Un automobiliste de quatre-vingt-deux ans a renversé un piéton. Il soutenait avoir été 

confronté à un homme ivre qui sô®tait ï subitement et de manière totalement 

inattendue ï jet® sur le capot de sa voiture. La personne ©g®e sôest sentie menac®e et 

aurait, selon ses dires, effectu® instinctivement une manoeuvre vers lôavant. Le 

conducteur a renversé et laissé derrière lui la victime ivre agonisante. Celle-ci a 

succomb® environ une semaine plus tard ¨ lôh¹pital.  

Le conducteur a été poursuivi du chef de coups et blessures volontaires ayant entraîné 

la mort et du chef dôabstention coupable. La question de la poursuite conjointe dôun 

m°me pr®venu du chef des deux pr®ventions ainsi retenues dans le cadre dôun 

concours dôinfractions a ®t® soumise ¨ la Cour. Un pr®venu peut-il à la fois être 

condamné du chef de coups volontaires portés à une personne et dôabstention dô°tre 

venu en aide à celle-ci ? Peut-on retenir une infraction de non-assistance à personne 

en danger à lô®gard de celui qui, par des coups volontairement donnés, a provoqué ce 

danger ? 

La jurisprudence et la doctrine défendent ces deux points de vue. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190528-12
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La Cour fait de lôarticle 422bis du Code pénal une lecture stricte et considère que 

lôabstention coupable qui y est vis®e est g®n®rale. Le d®lit existe, ind®pendamment de 

lôorigine de la situation de p®ril grave dans laquelle se trouve la victime. À cet égard, 

il est sans pertinence de savoir si le péril a été causé par la victime ou par un tiers ou 

si cette situation r®sulte dôune n®gligence ou dôun acte volontaire. Celui qui sôest rendu 

coupable de coups port®s volontairement et qui sôabstient ensuite sciemment et 

volontairement de venir en aide ou de procurer une aide à la personne se trouvant 

exposée à un péril grave à la suite de ces coups, est également coupable du chef du 

d®lit vis® ¨ lôarticle 422bis du Code pénal. 

Pour être complet, il est indiqué que cette cause concerne un ensemble de faits, la 

victime nô®tant pas d®c®d®e imm®diatement et le pr®venu ayant eu la possibilit® 

dôapporter son aide entre le moment o½ les coups ont ®t® intentionnellement port®s et 

le moment du décès. 

Voyeurisme ï Diffusion ï Photographie ï Pas dôidentification possible  

Arrêt du 29 octobre 2019, (P.19.0800.N) 

Un jeune homme a mis en ligne une photographie de son corps dénudé et, quelques 

temps après, le prévenu, demandeur en cassation, l'a publiée sur un compte créé à cette 

fin sur les réseaux sociaux, sans le consentement de la victime. Celle-ci a été 

extrêmement choquée par la publication de ladite photo, assortie de la mention de son 

nom et dôun texte qui la d®nigrait. En cons®quence, elle sôest suicid®e. Le pr®venu a 

par ailleurs posté les photos de deux jeunes femmes dénudées sur le même compte. 

Le demandeur en cassation allègue que les personnes concernées ne sont pas 

identifiables sur les photographies alors que telle est, selon lui, la condition pour 

pouvoir porter atteinte à leur vie privée. 

Lôarticle 371/1, alin®a 1er, 2°, du Code pénal punit quiconque aura montré, rendu 

accessible ou diffusé l'enregistrement visuel ou audio d'une personne dénudée ou se 

livrant à une activité sexuelle explicite, sans son accord ou à son insu, même si cette 

personne a consenti à sa réalisation. Il ressort de la genèse de cette disposition, insérée 

par le législateur dans le titre « Des crimes et des d®lits contre lôordre des familles et 

contre la moralité publique è, quôelle ne vise pas uniquement la protection de la vie 

priv®e, y compris lôintimit® sexuelle, mais ®galement lôatteinte ¨ lôint®grit® sexuelle. 

Il ne résulte ni de l'incrimination en elle-même ni de la genèse légale que la possibilité, 

pour des tiers, dôidentifier la victime sur la base de l'image ou de l'enregistrement 

sonore montré, rendu accessible ou diffusé est un élément constitutif de l'infraction. 

Tentative de meurtre ï Elément moral ï Dol spécial ï Notion 

Arrêt du 6 novembre 2019 (P.19.0651.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral D. 

Vandermeersch 

Lôarr°t attaqu® a d®clar® le pr®venu coupable de tentative de meurtre et lôa condamn® 

¨ une peine. Par lôun des motifs de cette d®cision, la cour dôappel a consid®r®, 

concernant lô®l®ment moral de la pr®vention, quô¨ tout le moins, le pr®venu ne pouvait 

ignorer le risque létal très probable quôil faisait courir ¨ la victime en telle sorte quôen 

tirant trois coups de feu, il en a nécessairement accepté les potentielles conséquences 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191029-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191106-2


   

 
44 

mortelles, acceptation sôidentifiant alors au dol sp®cial pr®vu par la pr®vention. Dans 

son mémoire, le demandeur a soutenu quôainsi, les juges dôappel nôont pas constat® 

lô®l®ment moral de la tentative dôhomicide volontaire, en violation des articles 51 et 

393 du Code pénal. 

La Cour rappelle dôabord que la tentative de meurtre suppose que lôauteur ait 

sciemment eu lôintention de tuer. Sôinspirant ensuite de la d®finition de lô « élément 

psychologique è (intention et connaissance qui caract®risent le dol) de lôinfraction, 

donn®e ¨ lôarticle 30 du Statut de Rome de la Cour p®nale internationale, elle 

considère que les éléments de volonté et de connaissance exigés par la loi consistent 

en lôadoption volontaire et en connaissance de cause du comportement interdit, ®tant 

entendu que, sôagissant dôune cons®quence constitutive de lôinfraction, lôauteur a 

voulu causer cette conséquence ou était conscient que celle-ci adviendrait dans le 

cours normal des événements.  

Ainsi, la Cour consid¯re que la notion de dol ®ventuel, entendue comme lôacceptation 

de la probabilit® de la survenance dôune cons®quence non-d®sir®e ¨ lôorigine, ainsi 

que lôindiquait lôarr°t attaqu®, ne peut °tre appliqu®e en mati¯re de tentative de 

meurtre. 

Toutefois, la Cour prend en considération les autres motifs de la décision attaquée, 

desquels celle-ci déduisait que le comportement du demandeur était de nature à 

entra´ner des cons®quences mortelles qui nôont ®t® ®vit®es quôen raison dô®l®ments 

ext®rieurs ¨ sa volont®, notamment son ®tat dôivresse rendant ses gestes impr®cis, la 

cible ®tant en ®tat dôagitation et en mouvement. Cette d®cision pr®cisait encore quôen 

tirant volontairement sur la victime située devant lui à une courte distance au moyen 

dôune arme l®tale puissante, au niveau dôorganes vitaux - la tête -, il nôavait pu avoir 

eu quôune intention homicide. 

La Cour estime que ces considérations suffisaient ¨ justifier la d®cision de lôarr°t 

relative ¨ lô®l®ment moral de lôinfraction au sens de la d®finition pr®cit®e, et d®cide 

que le motif emprunt® ¨ la notion de dol ®ventuel est surabondant, de sorte quôelle 

déclare le moyen irrecevable à défaut dôint®r°t et rejette le pourvoi. 

Procédure pénale 

Généralités 

Délais pour conclure ï Réquisitions écrites visant la confiscation 

Arrêt du 29 janvier 2019 (P.18.0422.N) 

Par cet arrêt, la Cour considère que les réquisitions écrites visant la confiscation 

sp®ciale ne rel¯vent pas du champ dôapplication de lôarticle 152 du Code d'instruction 

criminelle. Cette disposition impose, à la demande des parties concernées, des délais 

pour conclure impartis de manière contraignante que même le ministère public est 

tenu de respecter. 

Le premier juge avait écarté les réquisitions écrites du ministère public visant la 

confiscation sp®ciale pr®vue ¨ lôarticle 43bis, alinéa 1er, du Code pénal parce que 

celles-ci avaient ®t® d®pos®es apr¯s lôexpiration des d®lais pour conclure. Par contre, 
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la cour dôappel a d®cid® que les r®quisitions ®crites visant la confiscation pouvaient 

être prises à chaque stade de la procédure, donc également par la répétition de 

réquisitions écartées en première instance. 

La Cour partage ce point de vue. Les réquisitions écrites visant la confiscation ne sont 

pas des conclusions au sens de lôarticle 152 du Code d'instruction criminelle et ne 

peuvent ainsi être écartées parce quôelles ont ®t® d®pos®es en dehors des d®lais fix®s 

pour conclure. Par conséquent, ces réquisitions écrites peuvent être prises à chaque 

stade de la procédure, par exemple en joignant une pièce au dossier répressif, en les 

intégrant aux réquisitions en vue du règlement de la procédure ou dans la citation. Il 

est uniquement requis quôelles soient jointes ¨ la proc®dure pr®alablement au 

jugement ou ¨ lôarr°t, de telle sorte que le pr®venu puisse en prendre connaissance et 

y opposer sa défense. 

Emploi des langues ï Nullité linguistique ï Couverture 

Arrêt du 5 février 2019 (P.18.0793.N)  

Un prévenu domicilié en Flandres a été poursuivi devant le tribunal francophone de 

première instance de Bruxelles du chef de pratiques de marchand de sommeil. Il a 

demandé et obtenu le changement de langue devant ce tribunal. 

Ce prévenu a interjeté appel du jugement rendu par le tribunal néerlandophone de 

première instance de Bruxelles lôayant d®clar® coupable du chef des faits mis ¨ sa 

charge, lôayant condamn® ¨ une amende et ayant prononc® la confiscation de divers 

immeubles. 

Il a notamment invoqu® devant la cour dôappel de Bruxelles que la proc®dure p®nale, 

qui aurait dû se dérouler en néerlandais, était nulle parce que toutes les pièces de la 

procédure, à savoir le r®quisitoire de mise ¨ lôinstruction du procureur du Roi et toutes 

les apostilles du juge dôinstruction ainsi que les proc¯s-verbaux subséquents avaient 

été rédigés en franais. Les juges dôappel ont rejet® cette d®fense apr¯s avoir constat® 

que la nullité invoquée était couverte par le jugement rendu par le tribunal 

francophone de première instance de Bruxelles ayant prononcé le changement de 

langue vers le néerlandais,qui nô®tait pas un jugement pr®paratoire, avait été rendu 

contradictoirement et avait acquis force de chose jugée. 

Dans son pourvoi, le pr®venu a reproch® aux juges dôappel dôavoir omis dôexaminer 

si des violations de la loi du 15 juin 1935 concernant lôemploi des langues en mati¯re 

judiciaire avaient ®t® commises, entra´nant la nullit® de la preuve et lô®cartement de 

celle-ci. 

La Cour d®cide que la couverture dôune nullit® en matière linguistique acquise avant 

lôentr®e en vigueur, le 9 juin 2018, de lôarticle 5 de la loi du 25 mai 2018 visant ¨ 

r®duire et redistribuer la charge de travail au sein de lôordre judiciaire, modifiant 

lôarticle 40 de la loi du 15 juin 1935, reste acquise et que le juge appelé à se prononcer 

à compter du 9 juin 2018 est tenu également de constater cette couverture. Ainsi, le 

juge nôest pas tenu dôexaminer si la d®fense faisant état dôune nullit® était invoquée à 

bon droit. 

Par conséquent, la Cour rejette le pourvoi. 
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Emploi des langues ï Ordonnance de perquisition non traduite dans la langue de 

la procédure ï Pas de nullité sans grief ï Dommage (article 40 de la loi du 15 juin 

1935 concernant lôemploi des langues en mati¯re judiciaire)  

Arrêt du 27 février 2019 (P.19.0148.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral D. 

Vandermeersch 

Devant les juridictions dôinstruction, un inculp® a contesté la régularité du mandat 

dôarr°t dont il avait fait lôobjet au motif quôil avait été délivré à la suite de constatations 

r®sultant dôune visite domiciliaire effectu®e dans lôarrondissement judiciaire du 

Hainaut, sur la base dôune ordonnance de perquisition ®tablie en n®erlandais par le 

juge dôinstruction de Gand et non accompagn®e dôune traduction en franais, et ce en 

violation de lôarticle 38 de la loi du 15 juin 1935 concernant lôemploi des langues en 

matière judiciaire. Selon lui, une ordonnance de perquisition est un acte de procédure 

qui, sôil nôest pas ®tabli dans la langue de la région où il doit être exécuté, doit être 

accompagn® dôune traduction, ¨ peine de nullit®. Pour la chambre des mises en 

accusation, une telle traduction nôest pas requise d¯s lors que la loi ne pr®voit pas que 

cet acte doive être signifié ou notifié. 

La Cour examine le régime de la nullité instauré par la loi du 15 juin 1935 en 

comparant la situation avant et après la loi du 25 mai 2018 visant à réduire et 

redistribuer la charge de travail au sein de lôordre judiciaire. Avant sa modification 

par lôarticle 5 de loi du 25 mai 2018, lôarticle 40, alin®as 1er et 2, de la loi du 15 juin 

1935 disposait : « Les règles qui précèdent sont prescrites à peine de nullité. Celle-ci 

est prononc®e dôoffice par le juge. Cependant, tout jugement ou arr°t contradictoire 

qui nôest pas purement pr®paratoire couvre la nullit® de lôexploit et des autres actes de 

proc®dure qui ont pr®c®d® le jugement ou lôarr°t ». 

Lôarticle 5 de la loi du 25 mai 2018 pr®voit que les deux premiers alin®as de lôarticle 

40 précité sont remplacés par la disposition suivante : « Sans préjudice de l'application 

des articles 794, 861 et 864 du Code judiciaire, les règles qui précèdent sont prescrites 

à peine de nullité ». La loi ne faisant pas de distinction à cet égard, cet article 

sôapplique tant en proc®dure civile quôen proc®dure p®nale. 

En vertu de lôarticle 861, alin®a 1er, du Code judiciaire, le juge ne peut déclarer nul un 

acte de proc®dure que si lôirr®gularit® d®nonc®e nuit aux int®r°ts de la partie qui 

invoque l'exception.  

Il nôapparaissait pas des conclusions d®pos®es au nom de lôinculp® devant la chambre 

des mises en accusation quôil ait invoqu® que lôabsence dôune traduction en franais 

de lôordonnance de perquisition r®dig®e en n®erlandais, avait nui ¨ ses int®r°ts. Le 

moyen à lôappui du pourvoi ne le soutenait pas davantage. 

La Cour en d®duit quô¨ supposer que lôabsence de traduction de lôordonnance de 

perquisition constitue une violation de lôarticle 38 de la loi du 15 juin 1935, les juges 

dôappel nôauraient pu en d®duire la nullité dont le nouvel article 40 a modifié les 

conditions dôapplication, de sorte que le moyen est irrecevable ¨ d®faut dôint®r°t. 

Récusation ï Avocat général à la Cour de cassation ï Recevabilité ï Grief ï 

Abstention dôinitiative qui se r®v®lerait ill®gale ï Grief sans fondement 

Arrêt du 3 avril 2019 (P.19.0303.F) 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190227-5
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190403-3
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Des plaignants qui sô®taient constitués parties civiles et qui avaient succombé, ont été 

condamnés par la chambre des mises en accusation au paiement dôindemnit®s de 

proc®dure de premi¯re instance et dôappel aux inculp®s. Leur pourvoi nôest pas 

signifi® aux parties contre lesquelles ils lôont dirig®. A lôaudience de la Cour, lôavocat 

g®n®ral conclut ¨ lôirrecevabilité du pourvoi pour ce motif. Le conseil des demandeurs 

sollicite une remise en vue de déposer une note en réplique. Dans cette note, les 

demandeurs sollicitent que lôavocat g®n®ral introduise, sur la base des articles 441 ou 

442 du Code dôinstruction criminelle, un « pourvoi dans lôint®r°t de la loi » en vue de 

leur permettre dôobtenir la r®paration de lôinjustice dont ils sôestiment victimes. En 

effet, selon eux, les juridictions dôinstruction les ont ill®galement condamn®s au 

versement dôindemnit®s de proc®dure. La veille de lôaudience ¨ laquelle la cause est 

mise en continuation, ils introduisent une requ°te en r®cusation contre lôavocat g®n®ral 

en soutenant que, nôayant pas pris dôinitiative dans le sens pr®conis® par eux, ce 

magistrat a manqué à ses devoirs dôind®pendance et dôimpartialit®. 

La Cour examine dôabord la recevabilit® de la requ°te. Elle consid¯re quôen vertu des 

articles 828, 1°, et 832 du Code judiciaire, un avocat général à la Cour de cassation, 

qui nôagit pas comme partie principale, peut °tre r®cus® sôil y a suspicion l®gitime. 

Abordant ensuite le fond, elle rel¯ve, dôune part, que les conditions proc®durales dôune 

d®nonciation ¨ la Cour, sur la base de lôarticle 441 du Code dôinstruction criminelle, 

dôun arr°t statuant sur les indemnit®s de proc®dure, ne sont pas r®unies, puisquôun tel 

recours ne peut porter sur lôaction civile et, dôautre part, quôun pourvoi dans lôint®r°t 

de la loi, form® sur pied de lôarticle 442 du m°me code, demeurerait sans effet sur la 

situation des parties à la cause. 

Elle consid¯re ensuite quôun soupon de d®faut dôimpartialit® ne saurait passer pour 

objectivement justifié lorsque le reproche adressé au magistrat consiste en une 

abstention de prendre une initiative qui sô®carterait dôune exacte application de la loi 

(article 441) ou qui serait inapte à modifier les droits et obligations des requérants 

(article 442). 

Elle en conclut que la demande est sans fondement. 

Action publique et action civile 

Notion dôaudition ï article 47bis du Code dôinstruction criminelle ï Salduz 

Arrêt du 5 novembre 2019 (P.19.0384.N) 

Une passagère arrivant à l'aéroport de Zaventem a été interceptée avec une somme de 

11.000 euros en espèces qu'elle n'avait pas déclarée, bien qu'une telle déclaration soit 

obligatoire pour tout montant supérieur à 10.000 euros. Elle a été interrogée à ce sujet 

par un agent des douanes. 

L'affaire concerne notamment la question de savoir si les questions posées constituent 

une audition au sens de l'article 47bis du Code dôinstruction criminelle. 

La juridiction d'appel a répondu à cette question par l'affirmative. Selon elle, il 

convient dôadmettre que des questions pr®cises ont ®t® pos®es ¨ lôint®ress®e pour la 

raison quôelle ®tait souponn®e dôavoir commis une infraction ¨ la suite de la 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191105-1
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d®couverte de lôargent. Ainsi, ces questions ne visaient pas ¨ recueillir des 

informations ou demander des clarifications, mais avaient un caractère incriminant et 

une finalité pénale concernant une infraction pr®sum®e. En cons®quence, lôint®ress®e 

aurait dû bénéficier de « droits Salduz ». 

Statuant sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d'appel de 

Bruxelles, la Cour casse cette décision. Elle considère qu'une audition au sens de 

l'article 47bis du Code dôinstruction criminelle est un interrogatoire guid® concernant 

des infractions pouvant °tre mises ¨ charge dôune personne vis®e audit article, qui est 

act®, dans le cadre dôune information ou dôune instruction judiciaire, dans un procès-

verbal par un agent habilit® ¨ cet effet, et a pour but dô®tablir la v®rit®. Par contre, cet 

article nôest pas applicable aux d®clarations ou indications spontan®es dôune personne 

dont le comportement ou la situation est mis en cause par un agent habilité, interpellée 

dans le seul but dôobtenir une image fid¯le des faits ®tablis afin de pouvoir prendre 

une décision adéquate par la suite. 

La seule circonstance que les faits établis puissent indiquer l'existence d'une infraction 

ou qu'un contr¹le administratif puisse donner lieu ¨ des poursuites p®nales, nôimplique 

pas pour autant qu'une question posée par un agent dans le cadre d'un tel contrôle 

constitue une audition au sens de l'article 47bis du Code dôinstruction criminelle. La 

question de savoir si tel est le cas doit être appréciée en tenant compte, notamment, 

des circonstances de fait propres à la cause, de la nature et de l'objet du contrôle 

administratif, de lôhabilitation de lôagent et, ¨ la lumi¯re de tous ces ®l®ments, de la 

mesure dans laquelle les questions posées sont évidentes ou détaillées. Ainsi, le simple 

fait qu'un agent des douanes découvre, lors d'un contrôle au poste frontière, une 

importante somme d'argent en espèces dans les bagages d'un voyageur qui a 

précédemment nié avoir quoi que ce soit à déclarer puis interroge ce voyageur sur 

l'origine ou la destination de cet argent, ne donne pas lieu pour autant à une audition 

au sens de l'article 47bis du Code dôinstruction criminelle. En effet, la question pos®e 

sôimpose dans ce contexte et nôexc¯de pas la simple collecte d'informations ¨ laquelle 

lôagent est habilit®. 

Action civile ï Action civile déférée à la juridiction répressive ï Administration 

fiscale ï Action civile exerc®e sur le fondement dôinfractions fiscales ï Dommage ï 

Possibilité propre de réparation 

Arrêt du 13 novembre 2019 (P.19.0267.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral M. Nolet 

de Brauwere 

Des prévenus avaient ®t® reconnus coupables, comme coauteurs, dôinfractions 

fiscales, relatives respectivement ¨ lôimp¹t des soci®t®s et ¨ la taxe sur la valeur 

ajout®e. Sur lôaction civile exerc®e contre eux par lô£tat, la cour dôappel avait dôabord 

ordonné la réouverture des d®bats afin dôinviter les parties ¨ sôexprimer au sujet de 

lô®ventuelle influence, sur la d®cision ¨ prendre quant à la recevabilité de cette action, 

de lôadoption, aux termes des articles 79 et 87 de la loi du 26 mars 2018 relative au 

renforcement de la croissance économique et de la cohésion sociale, des articles 

442quinquies du Code des impôts sur les revenus 1992 et 93undecies E du Code de la 

taxe sur la valeur ajoutée. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191113-1
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Lôarr°t attaqu® a constat® que le dommage dont la r®paration ®tait demand®e 

sôidentifiait aux impôts et taxes éludés et que les prévenus étaient, en vertu de la loi 

fiscale et à la suite de leur condamnation, solidairement tenus au paiement de cette 

dette. La cour dôappel a ensuite jug® que les nouvelles normes pr®cit®es nôavaient pas 

pour effet de rendre admissible lôaction publique du fisc lorsque, comme en lôesp¯ce, 

ce dernier ne rapportait pas la preuve dôun pr®judice dont aucune disposition fiscale 

nôassurerait la r®paration. 

Sur le pourvoi de lô£tat belge, invoquant notamment la violation des articles 

442quinquies du Code des impôts sur les revenus 1992 et 93undecies E du Code de la 

taxe sur la valeur ajoutée, la Cour relève que, conformément à ces dispositions, aucune 

de celles desdits codes ne fait obstacle au droit pour lô£tat de demander, par la 

constitution de partie civile ou lôaction en responsabilit®, la r®paration du dommage 

pouvant consister dans le non-paiement des impôts et des précomptes, de la taxe, des 

intérêts, des amendes fiscales, des accroissements et des accessoires. 

Elle observe cependant que, conformément au droit commun, les juridictions 

r®pressives ne connaissent, au civil, que dôune seule action, celle qui tend ¨ la 

réparation du dommage causé par une infraction. Répétant à cet égard sa jurisprudence 

antérieure ¨ lôintervention l®gislative pr®cit®e, elle rappelle que les cr®ances invoqu®es 

par lô£tat belge ne r®sultent pas de la fraude, mais de lôactivit® ®conomique soumise 

à la taxation. 

Par voie de conséquence, la Cour considère que les nouvelles dispositions du Code 

des imp¹ts sur les revenus 1992 et du Code de la taxe sur la valeur ajout®e nôont pas 

pour effet de rendre admissible lôaction civile du fisc lorsque ce dernier nô®tablit pas 

que le dommage dont il postule la r®paration est ®tranger ¨ lôimp¹t, ¨ la taxe ou à leurs 

accessoires. 

La Cour, dôune part, maintient ainsi sa position ant®rieure ¨ la modification l®gislative 

et relative ¨ la fraude ¨ lôimp¹t des personnes physiques et des soci®t®s5, mais, dôautre 

part, adopte la m°me solution ¨ propos dôune dette correspondant à la taxe, éludée, 

sur la valeur ajout®e. Elle sô®carte dans cette mesure de sa propre jurisprudence qui, 

au sujet de cette dernière, considérait que la circonstance que l'administration dispose 

d'une possibilité propre de recouvrement de cette taxe et qui consiste en la solidarité 

découlant d'une condamnation comme auteur ou complice d'infractions visées au 

Code de la taxe sur la valeur ajoutée, ne prive pas l'État belge d'avoir accès à la justice 

par la voie d'une procédure ordinaire6. 

                                                 
5 Voy. ainsi Cass. 25 mai 2011, RG P.10.1111.F, Pas. 2011, n° 349 ; Cass. 17 décembre 2015, RG 

C.13.0194.N, Pas. 2015, n° 761 ; Cass. 2 mars 2016, RG P.15.0929.F, Pas. 2016, n° 151 et les concl. de 

M. D. Vandermeersch, avocat général. 
6 Cass. 15 février 2000, RG P.98.0836.N, Pas. 2000, n° 123 ; Cass. 21 mars 2017, RG P.16.1031.N, Pas. 

2017, n° 198. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20110525-4
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20151217-5
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20160302-1
http://jure.juridat.just.fgov.be/view_decision.html?justel=N-20000215-14&idxc_id=180001&lang=NL
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20170321-4
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Instruction  en matière répressive 

Informatique ï Obligation de coopérer du fournisseur dôun service de 

communications électroniques ï Articles 88bis et 90quater du Code dôinstruction 

criminelle 

Arrêt du 19 février 2019 (P.17.1229.N) avec les conclusions de M. lôavocat g®n®ral L. Decreus 

La demanderesse, une société établie au Grand-Duché de Luxembourg, contestait 

devoir fournir, à la demande du juge dôinstruction belge, les donn®es vis®es ¨ lôarticle 

88bis, §§ 1er et 2, du Code d'instruction criminelle et coop®rer ¨ la mesure dô®coute 

vis®e ¨ lôarticle 90quater, Ä 2, dudit code, ces deux dispositions telles quôapplicables 

en lôesp¯ce. 

Dans ses conclusions, le minist¯re public conclut ¨ la cassation de lôarr°t avec renvoi 

en se fondant sur un moyen soulev® dôoffice dans lequel il est consid®r® que lôarr°t ne 

peut l®galement d®cider, sur la base des constatations quôil comporte, que la 

demanderesse est un fournisseur dôun service de communications ®lectroniques au 

sens des articles 88bis et 90quater, § 2, du Code d'instruction criminelle. En effet, la 

demanderesse ne preste aucun service, à tout le moins pas un service de nature telle 

quôelle dispose des données relatives à la teneur des communications effectuées par 

les utilisateurs par le biais de son logiciel dôidentification. 

La Cour décide que ces dispositions permettent au juge dôinstruction belge, dans le 

cadre de son instruction, de demander à chaque opérateur d'un réseau de 

communications électroniques et chaque fournisseur d'un service de messagerie 

électronique dont lôactivit® ®conomique sôadresse activement aux consommateurs en 

Belgique, de communiquer les informations ou de fournir lôassistance technique 

vis®es en lôoccurrence, indépendamment du lieu où cet opérateur ou ce fournisseur est 

établi ou du lieu o½ se situe lôinfrastructure requise pour donner suite à la demande du 

juge dôinstruction. 

En effet, un tel opérateur ou fournisseur est soumis à la législation belge du seul fait 

de sa participation active à la vie économique en Belgique. De plus, lôobligation de 

coopérer ainsi visée ne requiert pas lôintervention des autorités judiciaires belges à 

lô®tranger. Par cons®quent, le juge dôinstruction nôest pas tenu dôadresser sa demande 

d'entraide judiciaire ¨ lô£tat o½ le si¯ge ou lôinfrastructure de cet op®rateur ou de ce 

fournisseur se situent et nôest pas davantage lié par la législation de ce pays. La Cour 

rejette le pourvoi. 

Privilège de juridiction ï Actes dôinformation sans ordre du procureur g®n®ral ï 

Légalité 

Arrêt du 26 novembre 2019 (P.19.0604.N) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral d®l®gu® B. 

De Smet 

En cette cause, un avocat, juge suppléant au moment des faits, était poursuivi 

notamment du chef dôinfractions au Code flamand du logement. Le pr®venu a soutenu 

que les actes dôinformation ¨ son encontre ®taient ill®gaux parce quôil ne ressortait pas 

quôils avaient ®t® ex®cut®s sur ordre du procureur g®n®ral. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190219-1
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191126-2
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La Cour confirme quôen cas de d®lit commis par une personne vis®e ¨ lôarticle 479 du 

Code dôinstruction criminelle, tel un juge suppl®ant, lôexercice de lôaction publique, 

en ce compris la direction de lôinformation, appartient au procureur g®n®ral pr¯s la 

cour dôappel. 

À cet égard, la Cour ajoute toutefois que le simple fait que des agents chargés de 

lôinformation, comme lôinspecteur du Logement, aient ex®cut® des actes 

dôinformation concernant un tel d®lit sans en avoir reu lôordre du procureur g®n®ral 

nôimplique pas que ceux-ci soient ill®gaux. Ils nôagissent ill®galement que lorsquôils 

ex®cutent des actes ou en poursuivent lôex®cution dôactes en sachant que la personne 

concernée bénéficie dôun privil¯ge de juridiction. Il appartient en premier lieu au 

titulaire du privilège de juridiction de les en avertir. 

D¯s lors quôil nôappara´t pas que les agents charg®s de lôenqu°te avaient connaissance 

de la qualité du prévenu, avant la date à laquelle le procureur général a pris la direction 

de lôinformation, il nôy avait pas lieu de qualifier consid®rer ces actes dôenqu°te 

comme illégaux. 

Privation de liberté 

Extradition ⱷ Suspension de la d®tention en vue de lôextradition durant la détention 

dans le cadre de lôex®cution dôune peine ï Article 5 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales  

Arrêt du 28 mai 2019 (P.19.0531.N) 

Le procureur du Roi de Nador (Maroc) a d®cern® un mandat dôarr°t extraditionnel ¨ 

charge dôun de ses ressortissants suspect® de trafic de stup®fiants. Lôexequatur a ®t® 

accordée et lô®tranger a été mis à la disposition du pouvoir exécutif en vue de son 

extradition. Au cours de cette détention, il a fait lôobjet, en Belgique, dôune 

condamnation ¨ une peine dôemprisonnement qui a été mise à exécution. Pendant cette 

période, durant laquelle il  était à la fois à la disposition du pouvoir exécutif et détenu 

dans le cadre dôune ex®cution de peine, il a d®pos® une requ°te de mise en liberté sur 

la base des articles 5, § 1er, f, et 5, § 4, de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. 

La chambre des mises en accusation a considéré que la demande de libération était 

dôembl®e sans objet, d¯s lors que la d®tention du requérant en vue dôextradition ®tait 

remplac®e, au moment de la demande, par la d®tention dans le cadre de lôex®cution de 

la peine. Lô®tranger incarc®r® a form® un pourvoi contre la d®cision de la cour dôappel. 

La Cour consid¯re que lô®tranger incarc®r® qui se trouve ¨ la disposition du pouvoir 

exécutif a le droit de demander à un juge de statuer, à bref délai, sur la légalité de sa 

détention et de lui demander notamment dôexaminer si le d®lai de la d®tention en vue 

de lôextradition est encore raisonnable. 

La circonstance quôun ®tranger se trouve ¨ la disposition du pouvoir ex®cutif et d®tenu 

en vue de son extradition nôemp°che toutefois pas quôune peine privative de libert® 

puisse être mise à exécution à son encontre. Il se trouve alors en détention dans le 

cadre de lôex®cution de cette peine. Lôex®cution de cette condamnation suspend la 

détention en vue de lôextradition. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190528-15
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Il ne résulte pas des articles 5, § 1er, f, 5, § 4, et 13 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales que l'étranger, dont la détention 

en vue d'extradition est ainsi suspendue, puisse demander aux juridictions 

dôinstruction quôil soit statué sur la légalité de cette détention. 

Le pourvoi est rejeté. 

Détention préventive ï règlement de la procédure ï maintien de la détention 

préventive sous surveillance électronique ï Cour constitutionnelle ï 

inconstitutionnalit® r®sultant dôune lacune législative ïmani¯re pour le juge dôy 

remédier 

Arrêt du 29 octobre 2019, (P.19.1036.N) 

Lôarticle 132, 1Á, de la loi du 5 f®vrier 2016 modifiant le droit p®nal et la procédure 

pénale et portant des dispositions diverses en matière de justice (loi « Pot-pourri II ») 

a compl®t® lôarticle 26, Ä 3, de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention 

pr®ventive par lôalin®a suivant : « Si l'inculpé se trouve en détention sous surveillance 

électronique, la chambre du conseil peut, par décision motivée, maintenir la détention 

préventive sous surveillance électronique ». Ainsi, le législateur a précisé que la 

chambre du conseil peut maintenir la détention préventive sous surveillance 

électronique au moment du règlement de la procédure, sans toutefois prévoir que la 

chambre du conseil peut, à ce même stade, décider de maintenir, sous la forme de la 

détention préventive sous surveillance électronique, la détention préventive 

jusquôalors exécutée dans une prison. 

Par un arrêt n° 148/2017 du 21 décembre 2017, la Cour constitutionnelle a annulé 

lôarticle 132, 1Á, de la loi Pot-pourri II en ce quôil ne permet pas ¨ la chambre du 

conseil, statuant au stade du règlement de la procédure, dôaccorder ¨ lôinculp® qui 

exécute la détention préventive en prison, le bénéfice de la détention préventive sous 

surveillance électronique.  

Selon la Cour constitutionnelle : 

- il nôest pas justifiable que les juridictions dôinstruction ne puissent, au stade du 

règlement de la procédure, décider de faire bénéficier un inculpé détenu 

pr®ventivement en prison de la surveillance ®lectronique alors quôelles peuvent, au 

m°me stade, d®cider du maintien de cette modalit® dôex®cution de la d®tention 

préventive à lô®gard dôun inculp® qui se trouve d®j¨ sous surveillance ®lectronique et 

quôelles peuvent ®galement d®cider de la lib®ration, le cas ®ch®ant sous conditions, de 

lôinculp® jusquôalors d®tenu pr®ventivement ; 

- les juridictions dôinstruction, lors du règlement de la procédure, ont en effet la 

compétence de statuer sur le maintien ou non de la détention préventive en prison ou 

sous surveillance ®lectronique et examinent d¯s lors ¨ ce moment sôil est justifi® de 

maintenir lôint®ress® en d®tention pr®ventive et selon quelles modalités ; 

- il nôest pas justifi® que les juridictions dôinstruction ne puissent pas décider, si elles 

constatent ¨ cette occasion que lôinculp® r®unit les conditions pour b®n®ficier de la 

surveillance électronique, de le faire bénéficier de cette modalité. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191029-8
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Il revient au juge de remédier à toute lacune de la loi dont la Cour constitutionnelle a 

constat® lôinconstitutionnalit®, ou ¨ celle qui r®sulte de ce quôune disposition de la loi 

est jug®e inconstitutionnelle, lorsquôil peut suppl®er ¨ cette insuffisance dans le cadre 

des dispositions légales existantes pour rendre la loi conforme aux articles 10 et 11 de 

la Constitution. 

Détention préventive ï Règlement de la procédure ï Maintien de la détention 

préventive exécutée en prison ï Remplacée par la surveillance électronique ï Pas 

dôappel du minist¯re public 

Arrêt du 29 octobre 2019, (P.19.1036.N) 

La détention préventive à exécuter en prison et la détention préventive sous 

surveillance électronique sont des modalités de la détention préventive effective. La 

détention préventive sous surveillance électronique doit être distinguée de la mise en 

liberté, assortie ou non de conditions. L'article 26 de la loi sur la détention préventive 

détermine les décisions que la chambre du conseil peut prendre en matière de 

détention préventive lors du règlement de la procédure. 

Il suit de lôarticle 26, § 4, de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive 

que le minist¯re public peut interjeter appel de lôordonnance de la chambre du conseil 

ayant pour effet la mise en liberté de l'inculpé. 

Toutefois, le ministère public ne peut faire appel de la décision de la chambre du 

conseil de maintenir la détention préventive en prison.  

Il résulte de l'article 26, § 4, de la loi sur la détention préventive que la décision de 

maintenir la détention préventive sous surveillance électronique n'est pas davantage 

susceptible de faire lôobjet dôun appel du ministère public. 

La lacune législative résultant de l'arrêt de la Cour constitutionnelle n° 148/2017 du 

21 décembre 2017 et de l'annulation de l'article 132, 1°, de la loi Pot-pourri II destinée 

¨ rem®dier ¨ lôinconstitutionnalité dont était affecté le cadre légal de l'article 26 de la 

loi sur la détention préventive, nôimplique pas que le juge pénal puisse considérer que 

le ministère public peut interjeter appel de lôordonnance s®par®e par laquelle la 

chambre du conseil décide, lors du règlement de la procédure, que la détention 

préventive jusquôalors exécutée en prison continuera ¨ lô°tre sous surveillance 

électronique.  

Mise en liberté provisoire ï Requête par télécopie ï Point de départ du délai 

Arrêt du 26 novembre 2019 (P.19.1147.N) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral d®l®gu® B. 

De Smet 

En cette cause, le demandeur a envoyé sa demande de mise en liberté provisoire par 

télécopie au greffe de la cour dôappel de Gand. Dans son arr°t du 3 septembre 2019, 

la Cour a consid®r® quôune telle requ°te peut °tre déposée par avis télécopié.  

Le demandeur soutenait que la cour dôappel avait statué tardivement sur cette 

demande, à savoir plus de cinq jours après la date de réception de la télécopie au greffe 

(article 27, § 3, de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive). 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20191029-8
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La Cour pr®cise que, lorsque, une requ°te est introduite par t®l®copie apr¯s lôheure de 

fermeture du greffe (16h00), comme en lôesp¯ce, le d®lai de cinq jours pour statuer 

sur cette demande commence à courir à la date à laquelle le greffe constate la réception 

de la t®l®copie pendant ses heures dôouverture. Cette d®cision se fonde sur lôarticle 

52, alin®a 2, du Code judiciaire, qui dispose quô¨ moins qu'il ne soit effectu® par voie 

électronique, un acte ne peut être valablement accompli au greffe qu'aux jours et 

heures pendant lesquels ce service doit être accessible au public. 

Dès lors que la requête a été transmise par télécopie le vendredi 8 novembre 2019 à 

18h35, la décision du 14 novembre 2019 qui constate que le délai de cinq jours nôa 

commencé à courir que le mardi 12 novembre 2019 (puisque le 11 novembre est un 

jour férié légal), est légalement justifiée. 

Juridictions de jugement 

Jugements et arrêts ï Généralités ï Cour dôappel ï Composition du siège ï Juge au 

tribunal ï Délégation ï Constatation ï C. jud. article 99ter  

Arrêt du 13 novembre 2019 (P.19.0267.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral M. Nolet 

de Brauwere 

Une prévenue, reconnue coupable de plusieurs infractions, reprochait ¨ la cour dôappel 

dôavoir statu® dans une formation de jugement comprenant un juge au tribunal de 

premi¯re instance, alors quôaucune pi¯ce de la proc®dure nôindiquait que ce magistrat 

avait été régulièrement délégué à la cour. 

Selon la Cour, il suffit que lôexistence de la d®l®gation dôun tel magistrat soit 

constat®e, sans que lôordonnance du premier pr®sident de la cour dôappel pr®voyant 

cette mesure ou sa copie doive être jointe à la procédure et sans que les motifs de cette 

décision, constatant la réunion des conditions de la délégation, doivent être 

reproduits7. 

ê cet ®gard, la mention authentique, au bas de lôarr°t attaqu®, de la d®l®gation suffit ¨ 

en ®tablir lôexistence8. 

Recours 

Appel ï Jugement par défaut ï Exploit de signification ï Absence dôinformations 

concernant les modalit®s de lôappel ï Appel tardif ï Droit à un procès équitable  

Arrêt du 30 janvier 2019 (P.18.0321.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral D. 

Vandermeersch 

Un prévenu a été condamné par défaut par le tribunal de police. Son opposition a été 

d®clar®e non avenue, faute de compara´tre ¨ lôaudience ou dôy °tre repr®sent®. Ce 

jugement a été signifié au domicile du demandeur, qui interjette appel plus dôun an 

                                                 
7 À propos du remplacement, par un avocat, des juges empêchés de siéger (article 322 C. jud.) voy. Cass. 

11 septembre 2007, RG P.07.0146.N, Pas. 2007, n° 396 ; Cass. 11 décembre 1984, Pas., I, 1985, n° 224. 
8 Dans le m°me sens, ¨ propos de la constatation de lôimpossibilit®, pour un juge, de signer lôarr°t au 

délibéré duquel il a participé, voy. Cass. 15 mai 2019, RG P.19.0168.F, Pas. 2019, n° 288. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191113-1
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190130-1
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20070911-1
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190515-2
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plus tard. Le prévenu a soutenu devant le tribunal correctionnel quôen application 

notamment de lôarticle 6 de la Convention de sauvegarde des droits de lôhomme et des 

libertés fondamentales, son recours devait °tre d®clar® recevable. Selon lui, ¨ lôinstar 

de la proc®dure dôopposition, aucun effet ne peut °tre reconnu ¨ l'exploit de 

signification du jugement entrepris, dès lors que cette pièce ne mentionne pas les 

formes et délai pour interjeter appel. Le tribunal correctionnel a rejeté cette défense et 

déclaré le recours irrecevable pour cause de tardiveté. 

Pour la Cour, lôabsence dôinformations concernant les modalit®s pour interjeter appel 

dôun jugement rendu par d®faut nôimplique pas n®cessairement que lôappel du pr®venu 

doive être déclaré recevable sans limite de temps. A cet égard, elle fait référence aux 

crit¯res d®velopp®s par la jurisprudence de la Cour europ®enne des droits de lôhomme 

et des libertés fondamentales, selon laquelle le juge peut tenir compte dô®l®ments tels 

le fait que lôappelant a agi ou non avec n®gligence, la circonstance que la d®cision 

faisant l'objet de la voie de recours était prévisible ou le fait que l'intéressé était assisté 

ou non d'un avocat. 

Dôapr¯s le tribunal correctionnel, côest ¨ la suite de la seconde d®faillance du pr®venu, 

qui lui était imputable, que le jugement entrepris a été rendu par défaut. La décision 

de d®clarer lôopposition non avenue ®tait totalement pr®visible puisquôelle rencontrait 

lôhypoth¯se vis®e ¨ lôarticle 187, Ä 6, 2Á, du Code dôinstruction criminelle. Enfin, le 

jugement attaqué a constaté que lorsquôil a lanc® la proc®dure dôopposition, le pr®venu 

®tait assist® dôun conseil. Il ne pouvait donc soutenir que son droit dôacc¯s ¨ un 

tribunal avait été méconnu. 

La Cour admet que, sur le fondement de ces consid®rations, les juges dôappel nô®taient 

pas tenus, au titre du droit ¨ un proc¯s ®quitable, de d®clarer recevable lôappel tardif 

du prévenu. 

Signature du formulaire de griefs ï Appropriation de griefs 

Arrêt du 5 mars 2019 (P.18.1222.N) 

Le demandeur a interjeté appel depuis la prison. Son conseil a déposé au greffe un 

formulaire de griefs préalablement complété automatiquement par les griefs cochés et 

le nom dôun avocat intervenant ¨ la place dôun autre. Le formulaire de griefs nôa 

toutefois pas ®t® sign®, raison pour laquelle la cour dôappel a d®clar® le demandeur 

déchu de son appel. 

Le demandeur a all®gu® devant la Cour quôil ressortait des ®l®ments pr®cit®s que son 

avocat sô®tait appropri® les griefs, de sorte que la cour dôappel ne pouvait prononcer 

la d®ch®ance de son appel. De plus, les cons®quences dôune telle déchéance étaient en 

lôesp¯ce dramatiques pour le demandeur, ce qui aurait dôautant plus d¾ d®courager la 

cour dôappel ¨ prononcer cette sanction. 

La Cour consid¯re quôil ressort du libell® de lôarticle 204, alin®a 1er,  du Code 

d'instruction criminelle et de l'économie générale de la réglementation ainsi visée que 

la sanction prévue pour le défaut de signature du formulaire de griefs est, en principe, 

la déchéance de l'appel. En effet, c'est par la signature de ce formulaire que l'appelant 

ou son conseil indique qu'il s'approprie les griefs qui y sont mentionnés. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190305-2
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Ce nôest quô¨ titre exceptionnel que cette sanction ne sera pas prononc®e, ¨ savoir sôil 

est ®tabli sur le fondement des faits sp®cifiques au cas dôesp¯ce que lôappelant ou son 

conseil, malgr® lôabsence de signature formelle du formulaire de griefs, sôest 

n®anmoins appropri® les griefs qui y sont mentionn®s. Le juge dôappel se prononce 

souverainement ¨ cet ®gard. La Cour nôexerce quôun contr¹le marginal. 

Les règles précitées ont une portée g®n®rale. Leur application par le juge dôappel nôest 

pas fonction de la gravit® des cons®quences de la d®ch®ance de lôappel pour lôappelant. 

Par les motifs quôelle ®nonce, la cour dôappel pouvait d®cider que le demandeur ou 

son conseil ne sôest pas approprié les griefs indiqués dans le formulaire de griefs et 

pouvait, par conséquent, déclarer le demandeur déchu de son appel. Le pourvoi est 

rejeté. 

Appel ï Appel incident ï Jugement contradictoire ï Appel formé par le Procureur 

du roi entre le vingtième et le trentième jour du délai ï Absence de délai 

suppl®mentaire dôappel du pr®venu ï Constitution ï Violation ï Conséquences 

Arrêt du 11 septembre 2019 (P.18.0715.F)  

Un prévenu avait été condamné contradictoirement par le tribunal correctionnel. À 

lôissue du d®lai dôappel, il nôavait pas interjet® appel de cette d®cision. Toutefois, le 

ministère public forma de son côté un tel recours, limité à certaines dispositions du 

jugement entrepris et, nonobstant une demande de la défense, le conseil du prévenu 

ne fut pas avis® de cette initiative de lôaccusation, intervenue le dernier jour du d®lai. 

Une fois informé de ce recours, le prévenu interjeta à son tour appel, mais en-dehors 

du délai précité, invoquant notamment, pour justifier ce retard, la force majeure à 

laquelle il avait ®t® confront®. La cour dôappel rejeta ce moyen et jugea lôappel tardif 

et, partant, irrecevable. 

Aux termes dôun premier arr°t9, la Cour, tout en rejetant le moyen qui faisait valoir 

que le pr®venu avait ®t® surpris par la d®cision du minist¯re public dôinterjeter appel 

in extremis, interrogea ¨ titre pr®judiciel la Cour constitutionnelle, afin de lôinviter ¨ 

se prononcer sur la constitutionnalité du régime légal instaurant une différence de 

traitement entre le pr®venu et le minist¯re public lorsquôils sont intim®s, ce dernier, 

en cas dôappel du premier, b®n®ficiant, conform®ment ¨ lôarticle 203, Ä 1er, alin®a 2, 

du Code dôinstruction criminelle, d'un délai supplémentaire de dix jours pour former 

un tel recours de manière incidente, alors que le prévenu ne se voyait pas offrir une 

telle possibilité. 

Par lôarr°t num®ro 96/2019, du 6 juin 2019, la Cour constitutionnelle a r®pondu ¨ la 

question précitée et a décidé que cette différence de traitement violait les articles 10 

et 11 de la Constitution, lorsque le ministère public interjette appel entre le vingtième 

et le trentième jours qui suivent le jugement rendu de manière contradictoire, et 

notamment lorsque ce recours est limité à certaines préventions ou à la détermination 

de la peine à infliger, les dispositions en cause restreignant ainsi les droits de la 

défense du prévenu de manière disproportionnée. 

                                                 
9 Cass. 24 octobre 2018, RG P.18.0715.F, Pas. 2018, n° 584. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20181024-1
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Apr¯s renvoi de la cause, la Cour, comme lôy invita la Cour constitutionnelle, a 

entendu apporter rem¯de au constat dôinconstitutionnalit® ainsi fait. 

Elle d®cide, d¯s lors, que lôarr°t attaqu® nôa pu l®galement juger que lôappel incident 

du prévenu, formé le lundi 27 novembre 2017, en-dehors du délai de trente jours à 

compter de celui où le jugement entrepris a été prononcé, le 23 octobre 2017, était 

tardif alors que le ministère public avait interjeté un appel limité contre cette décision 

le 22 novembre 2017, soit le trenti¯me jour du d®lai dôappel, et que lôappel du pr®venu 

avait été introduit dans les dix jours de ce recours principal. 

Lôarr°t attaqu® est cass®, ainsi que celui ensuite rendu sur la culpabilit®, qui est la suite 

de la première décision. 

Peine et exécution de la peine 

Réquisitions écrites visant la confiscation 

Arrêt du 29 janvier 2019 (P.18.0422.N) 

Cet arrêt est abordé dans la catégorie « Procédure pénale ï Généralités ». 

Déchéance du droit de conduire ï Prescription ï Interruption ï Acte dôex®cution 

matérielle  

Arrêt du 30 janvier 2019 (P.18.0322.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral D. 

Vandermeersch 

Un prévenu est condamné par défaut le 18 mai 2011 par le tribunal de police à une 

amende de cent cinquante euros et à la déchéance du droit de conduire pendant trois 

mois, sa réintégration dans ce droit étant subordonnée à la réussite des examens 

théorique, pratique, médical et psychologique. Le 3 août 2011, ce jugement est signifié 

au parquet. Plus de cinq ans sô®coulent et, le 30 d®cembre 2016, il fait opposition audit 

jugement. Au-del¨ de la question de la prescription de la peine, lôenjeu pour le pr®venu 

était de pouvoir remettre en cause la déchéance du droit de conduire et, à travers cette 

peine, la mesure de s¾ret® non effac®e qui lôaccompagnait (les examens). Il plaide 

notamment que le parquet lui a notifié le 14 mars 2012 un avertissement ayant pour 

objet la mise à exécution de la déchéance du droit de conduire infligée par le jugement 

rendu par défaut le 18 mai 2011 et que cet acte constitue un acte interruptif de la 

prescription, de sorte quôau moment de lôopposition, la peine nô®tait pas prescrite. Le 

tribunal dôappel ne le suit pas, dôo½ le pourvoi. 

La Cour rappelle dôabord que le d®lai de prescription des peines accessoires sôaligne 

sur celui de la peine principale. Il en résulte que la peine de déchéance du droit de 

conduire prononcée à titre accessoire dôune peine correctionnelle se prescrit dans le 

m°me d®lai que la peine principale, en lôesp¯ce cinq ans. Ce d®lai est susceptible 

dôinterruption, auquel cas le d®lai d®j¨ ®coul® est an®anti et un nouveau d®lai dô®gale 

durée commence à courir.  

Mais que faut-il entendre par acte interruptif de la prescription de la peine ? Suivant 

la Cour, un acte interruptif est tout acte dôex®cution mat®rielle, volontaire ou forc®e, 

constituant un d®but ou une partie de lôex®cution de cette peine. Tel nôest pas le cas 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190129-1
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dôun acte seulement pr®paratoire ¨ lôex®cution. La prescription de la peine ne saurait 

d¯s lors °tre interrompue par lôavertissement ®manant de lôautorit® et notifi® au 

contrevenant en vue de la mise à exécution de celle-ci, tel celui que le ministère public 

adresse au condamn® ¨ la suite dôun jugement infligeant une peine de d®ch®ance du 

droit de conduire. 

Réclusion à perpétuité ï Modalit®s dôex®cution de la peine modifi®es apr¯s la 

réouverture de la procédure ï Application de la loi dans le temps 

Arrêt du 26 mars 2019 (P.19.0219.N) 

Par arrêt du 26 septembre 2006, la cour dôassises a condamné le demandeur à la 

r®clusion ¨ perp®tuit® du chef dôassassinat, perpétré le 25 août 2003. Par arrêt du 17 

f®vrier 2015, la Cour europ®enne des droits de lôhomme a conclu à la violation de 

lôarticle 6, Ä 1er, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales. Par arrêt du 16 juin 2015, la Cour a ordonné la réouverture de la 

proc®dure, r®tract® son arr°t du 30 janvier 2007, cass® lôarr°t rendu le 26 septembre 

2006 par la cour dôassises en tant quôelle se prononait sur lôaction publique et a 

renvoy® la cause ¨ la cour dôassises, autrement compos®e. Par arrêt rendu par défaut 

le 29 juin 2016, cette cour dôassises a de nouveau condamné le demandeur à la 

réclusion à perpétuité. Sur son opposition, cette cour dôassises a une nouvelle fois 

condamné le demandeur à la réclusion à perpétuité par arrêt rendu contradictoirement 

le 28 avril 2017. 

Au moment des faits, lôarticle 2, alin®a 2, de la loi du 5 mars 1998 relative à la 

libération conditionnelle ®tait dôapplication, lequel disposait que cette libération ne 

pouvait être accordée que lorsque le condamné à perpétuité avait subi dix ans de sa 

peine et remplissait un nombre dôautres conditions. Ensuite, lôarticle 25, Ä 2, c, de la 

loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 

une peine privative de liberté a maintenu cette condition de temps, mais a accordé aux 

condamnés à perpétuité un droit à la libération conditionnelle sous réserve de 

lôabsence de contre-indications. Cette disposition a été modifiée par la loi du 17 mars 

2013, entr®e en vigueur le 19 mars 2013. Lôarticle modifi® a maintenu le droit vis®, 

mais a allongé la condition de temps à quinze ans. En vertu de lôarticle 21 de la loi du 

17 mars 2013, lôarticle 25, Ä 2, c (ancien), de la loi du 17 mai 2006 reste applicable à 

titre de mesure transitoire aux condamnations qui sont passées en force de chose jugée 

avant lôentr®e en vigueur de cette loi. 

Le jugement attaqué a déclaré la demande de libération conditionnelle du demandeur 

irrecevable parce quôil ne remplissait pas la condition de temps de quinze ans. À cet 

®gard, le tribunal de lôapplication des peines a tenu compte de la condamnation 

prononc®e le 28 avril 2017 ¨ lôencontre du demandeur, ¨ savoir post®rieurement ¨ la 

modification de loi du 17 mars 2013. 

Dans ses moyens, le demandeur a all®gu® quôil ressortissait ¨ la condition de temps 

applicable au moment des faits perpétrés le 25 août 2003, voire au moment de sa 

condamnation le 26 septembre 2006. Selon le demandeur, en appliquant lôarticle 25, 

§ 2, c (nouveau), de la loi du 17 mai 2006, le tribunal de lôapplication des peines donne 

à la perpétuité à laquelle lôarr°t du 28 avril 2017 le condamne un contenu plus fort 

quôau moment de la condamnation du 26 septembre 2006. En effet, lôapplication de 
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la nouvelle disposition implique une aggravation substantielle de la situation de 

d®tention du demandeur. Le r®gime de lôapplication des peines en vigueur le 26 

septembre 2006 est, par contre, un droit acquis auquel la réouverture ultérieure de la 

procédure ne fait pas obstacle. De plus, la peine doit être comparée à celle applicable 

au moment des faits, lorsque le demandeur ne pouvait prévoir la modification de la 

portée de cette peine. Le demandeur soulève également deux questions préjudicielles 

à poser à la Cour constitutionnelle. ê cet ®gard, il compare la situation, dôune part des 

condamn®s avant et apr¯s lôentr®e en vigueur de la loi du 17 mars 2013 et, dôautre 

part, des condamnés ayant ou non obtenu la réouverture de la procédure. 

La Cour consid¯re que lôinterdiction faite au juge dôappliquer une loi qui fixe une 

peine plus forte, ¨ des faits commis avant lôentr®e en vigueur de la nouvelle loi, vaut 

non seulement pour les lois qui prévoient des sanctions pénales, mais également pour 

les lois qui redéfinissent ou modifient des sanctions pénales déjà infligées par le juge. 

Partant de cette pr®misse, lôarr°t rejette le pourvoi par les motifs suivants. 

La peine pr®vue du chef dôassassinat a toujours ®t® la r®clusion ¨ perp®tuit® depuis les 

faits, de sorte que la peine infligée à ce crime nôa pas ®t® alourdie. La cour dôassises 

nôa pas davantage inflig® au demandeur une peine plus forte d¯s lors que les peines 

imposées sont identiques. De plus, le demandeur ne peut se prévaloir de sa 

condamnation par lôarr°t du 26 septembre 2006, dès lors que cette décision est 

inexistante suite ¨ lôarr°t de cassation rendu par la Cour le 16 juin 2015. Le fait que 

cette cassation soit subs®quente ¨ la r®ouverture de la proc®dure nôy change rien. 

Lôarr°t du 26 septembre 2006 ne conf¯re ainsi au demandeur aucun droit à 

lôapplication des modalit®s dôex®cution de la peine alors en vigueur. 

Le tribunal de lôapplication des peines ne viole aucune disposition conventionnelle ou 

l®gale en prenant lôarr°t du 28 avril 2017 comme point de r®f®rence dans le temps 

pour fixer la date dôadmissibilit® ¨ la lib®ration conditionnelle, d¯s lors que, de ce fait, 

ce tribunal ne redéfinit ni ne modifie la peine infligée au demandeur, et ne lui impose 

pas non plus une peine plus forte que celle applicable au moment des faits. La loi du 

17 mars 2013 ne modifie effectivement pas la peine fix®e pour lôinfraction, mais 

uniquement son mode dôex®cution.  

En effet, elle détermine uniquement la condition de temps et la base juridique sur 

laquelle le condamné à perpétuité peut obtenir la libération conditionnelle. En 

infligeant la peine de la réclusion à perpétuité par son arrêt du 28 avril 2017, la cour 

dôassises pouvait dôailleurs tenir compte de la modification de lôarticle 25, Ä 2, c, de 

la loi du 17 mai 2006 par lôarticle 4 de la loi du 17 mars 2013. 

Il nôy a pas lieu de poser les questions pr®judicielles qui, lôune, compare des situations 

incomparables et, lôautre, vise en substance ¨ soumettre la d®cision de la Cour ¨ la 

Cour constitutionnelle. 

Défense sociale ï Internement ï Chambre de protection sociale ï Libération ï 

Article 66 de la loi du 5 mai 2014 relative ¨ lôinternement ï Articles 5, § 1er, e, et 5, 

§ 4, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales 

Arrêt du 9 avril 2019 (P.19.0273.N) et arrêt du 11 juin 2019 (P.19.0524.N) 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190409-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190611-5
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Dans lôaffaire P.19.0273.N, par ordonnance du 28 avril 2017, la chambre du conseil 

du tribunal de premi¯re instance de Termonde a ordonn® lôinternement dôun 

délinquant malade mental. Le 27 février 2019, il a sollicité auprès de la chambre de 

protection sociale la levée de son internement sur la base de lôarticle 5, Ä 4, de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, au 

motif quôil ne souffrirait plus dôune maladie mentale. 

Par jugement rendu le 12 mars 2019, la chambre de protection sociale a considéré que 

le contr¹le de la l®galit® de lôinternement avait d®j¨ ®t® effectu® par la chambre du 

conseil sô®tant prononc®e par lôordonnance pr®cit®e et que la demande dôun second 

contrôle par la chambre de défense sociale ne saurait, à bon droit, se fonder sur lôarticle 

5, § 4, de la Convention. 

Sur le pourvoi introduit par la personne internée, la Cour casse cette décision. La Cour 

considère que, compte tenu du bref intervalle légalement prévu entre la décision 

dôinternement et la premi¯re d®cision de la chambre de protection sociale sur le mode 

dôex®cution de la d®cision dôinternement, cette chambre ne peut °tre tenue, ¨ ce 

moment, de se prononcer sur lôexistence dôun trouble mental d¯s lors quôil est cens® 

être toujours présent. Lors des décisions suivantes rendues sur lôex®cution ult®rieure 

de lôinternement, en principe dans lôann®e au plus tard, elle y est toutefois tenue 

lorsquôelle y est invit®e par la personne intern®e. 

Pour appr®cier lôall®gation de la personne intern®e selon laquelle elle ne souffre plus 

dôun trouble mental, la chambre de protection sociale nôest pas toujours oblig®e, 

compte tenu de sa composition multidisciplinaire et des avis à émettre légalement 

notamment sur le plan psychosocial et psychiatrique, dôordonner un examen 

psychiatrique m®dicol®gal compl®mentaire conform®ment ¨ lôarticle 51, Ä 2, de la loi 

du 5 mai 2014 relative ¨ lôinternement, mais elle d®cide souverainement si cette 

appréciation requiert un tel examen. 

Sôil appert que le trouble mental est certes suffisamment stabilis® mais qu'il y a 

raisonnablement à craindre qu'à cause de son trouble mental ou non, en conjonction 

éventuellement avec d'autres facteurs de risque, la personne internée commette à 

nouveau des infractions visées à l'article 9, § 1er, 1°, de la loi du 5 mai 2014, la chambre 

de protection sociale ne peut octroyer la libération définitive. 

Sôil appert que lô®tat de la personne intern®e a ®volu® dans une mesure telle quôil nôest 

plus question dôun trouble mental, il appartient ¨ la chambre de protection sociale de 

d®cider si, eu ®gard au risque de la commission nouvelle dôinfractions vis®es ¨ lôarticle 

9, § 1er, 1Á, de la loi du 5 mai 2014, ainsi que des objectifs de lôarticle 5, Ä 1er, e), de 

la Convention, un placement est encore nécessaire et si le risque précité ne peut être 

®cart® par des mesures dôex®cution de lôinternement moins contraignantes, comme 

une lib®ration ¨ lôessai. 

Sôil appert que lô®tat de la personne intern®e a ®volu® dans une mesure telle quôil nôest 

plus question dôun trouble mental et quôil nôy a raisonnablement plus ¨ craindre que 

la personne internée commette des infractions visées à l'article 9, § 1er, 1°, de la loi du 

5 mai 2014, la chambre de protection sociale doit octroyer à la personne internée une 

libération définitive, même lorsque la p®riode dô®preuve pr®vue ¨ lôarticle 42, Ä 1er, 

de la loi du 5 mai 2014 nôa pas expir®. En effet, lôarticle 66 de ladite loi, lu en ce sens 

quôune personne intern®e qui satisfait aux conditions pr®cit®es, nôest susceptible de 
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faire lôobjet dôune lib®ration d®finitive quô¨ lôexpiration de ce d®lai dô®preuve, nôest 

pas compatible avec les articles 5, § 1er, e, et 5, § 4, de la Convention. 

Statuant sur renvoi ensuite de lôarr°t pr®cit® du 9 avril 2019, la chambre de protection 

sociale du tribunal de lôapplication des peines de Gand, autrement composée, après 

avoir constat® quôil nôy avait plus de trouble social, et, d¯s lors, plus de crainte 

raisonnable que la personne intern®e commette des infractions vis®es ¨ lôarticle 9, Ä 

1er, 1°, de la loi relative ¨ lôinternement, a décidé la libération définitive de celle-ci. 

Le pourvoi du minist¯re public contre cette d®cision a ®t® rejet® par lôarr°t du 11 juin 

2019 (P.19.0524.N). 

Le ministère public a notamment invoqué que le jugement avait, à tort, ajouté une 

condition ¨ lôarticle 66 de la loi relative ¨ lôinternement en d®duisant de lôarr°t du 9 

avril 2019 quôune lib®ration d®finitive ®tait possible lors dôun placement, ce qui 

implique que les procédures et la distinction que la loi contient entre un placement et 

une lib®ration ¨ lôessai ne peuvent plus sôappliquer. La lib®ration ¨ lôessai nôest en 

effet pas prévue pour les personnes internées sous un statut de placement. 

La Cour affine sa jurisprudence formul®e dans lôarr°t du 9 avril 2019. Elle consid¯re 

quôil se déduit des articles 5.1 et 5.4 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales que, sôil appara´t que lô®tat de la personne 

intern®e a ®volu® dans une mesure telle quôil nôest plus question dôun trouble mental 

et quôil nôy a raisonnablement plus à craindre que la personne internée commette des 

infractions visées à l'article 9, § 1er, 1°, de la loi, la chambre de protection sociale doit 

octroyer à la personne internée une libération définitive, même lorsque la période 

dô®preuve pr®vue ¨ lôarticle 42, Ä 1er, de la loi nôa pas expir®. En effet, lôarticle 66 de 

ladite loi, lu en ce sens quôune personne intern®e qui satisfait aux conditions pr®cit®es, 

nôest susceptible de faire lôobjet dôune lib®ration d®finitive quô¨ lôexpiration de ce 

d®lai dô®preuve, nôest pas compatible avec les articles 5, Ä 1er, e, et 5, § 4, de la 

Convention. 

A cet égard, la question est sans intérêt de savoir si la personne internée a été placée 

ou transf®r®e en application de lôarticle 19 de la loi dans un établissement visé à 

lôarticle 3, 4Á, b), c), et d), ou si elle a ®t® lib®r®e ¨ lôessai au sens de lôarticle 25. La 

circonstance que le placement ou le transf¯rement et la lib®ration ¨ lôessai sont soumis 

¨ dôautres r¯gles et proc®dures, nôemp°che pas quôil se d®duit des articles 5.1 et 5.4 

de la Convention que si, statuant sur la poursuite de lôex®cution de lôinternement, la 

chambre de protection sociale est requise de se prononcer sur la pr®sence ou non dôun 

trouble mental chez la personne internée, et sur le point de savoir sôil y a 

raisonnablement à craindre quôelle commette des infractions visées à l'article 9, § 1er, 

1°, de la loi, et quôelle consid¯re que tel nôest pas le cas, elle doit ordonner la lib®ration 

définitive. 

La Cour consid¯re que les articles 67 et 68 de la loi ne sont pas dôapplication si la 

chambre de protection sociale décide la libération définitive de la personne internée 

apr¯s avoir constat® quôelle ne souffre plus dôun trouble mental et quôil nôy a 

raisonnablement plus à craindre que cette personne commette des infractions visées à 

l'article 9, § 1er, 1°, de la loi. 
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Défense sociale ï Internement ï Article 5, § 1er, de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales ï Droit à des soins appropriés dans 

un délai raisonnable ï Demande de libération immédiate 

Arrêt du 23 avril 2019 (P.19.0307.N)  

Le tribunal correctionnel a ordonn® lôinternement dôun pr®venu poursuivi du chef de 

coups et blessures volontaires. 

Apr¯s plusieurs lib®rations ¨ lôessai, lesquelles se sont sold®es par la rechute de la 

consommation de stupéfiants et par des évasions mettant un terme au parcours 

thérapeutique, la personne internée a demandé à la chambre de protection sociale sa 

libération immédiate et, à titre accessoire, son placement dans une institution 

proposant des lits pour internés à risque moyen (« medium security »). Dans ses 

conclusions, il a allégué avoir été entre-temps détenu durant huit mois et que 

lô®tablissement de d®fense sociale ¨ Merksplas ne lui dispensait pas les soins 

appropriés auxquels il avait droit dans un délai raisonnable. 

La chambre de protection sociale a rejeté ces demandes et a considéré que 

lôinternement avait été exécuté conformément à la loi du 5 mai 2014 relative à 

lôinternement dans un ®tablissement organis® par les autorit®s f®d®rales et quôil nô®tait 

pas d®montr® que la personne intern®e nôy bénéficiait pas des soins appropriés. 

Dans son pourvoi, lôintern® a all®gu® que la d®cision attaqu®e violait son droit ¨ des 

soins dans un délai raisonnable, plus précisément son droit à la privation de liberté 

dans un hôpital, une clinique ou une institution adaptée lui assurant concomitamment 

une prise en charge thérapeutique en vue de sa réintégration dans la société. 

La Cour indique tout dôabord que les articles 5, Ä 1er, e, 5, § 4, et 13 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libert®s fondamentales nôimpliquent pas 

lôobligation dôun placement sans d®lai de la personne intern®e dans une institution 

adaptée où des soins appropriés lui sont dispensés. Cela doit sôop®rer dans un d®lai 

raisonnable, également pour une personne internée qui a déjà bénéficié à une ou 

plusieurs reprises de modalit®s dôex®cution dôun internement, mais qui doit ¨ nouveau 

être incarcérée à la suite de leur échec. Le caractère raisonnable du délai dans lequel 

la personne internée doit, compte tenu des circonstances de la cause, être placée dans 

une institution adaptée où elle bénéficie des soins les plus appropriés ne peut se 

traduire en termes absolus et dépend notamment de la nature de la maladie mentale, 

des alternatives th®rapeutiques, de la mani¯re dont lôex®cution de lôinternement sôest 

déroulée dans le passé, de la disponibilité des structures axées sur les besoins 

sp®cifiques de lôintern® et de la capacité de celui-ci à collaborer aux traitements 

proposés. 

La Cour conclut que la d®cision attaqu®e satisfait au contr¹le de lôinternement ¨ la 

lumière de ces critères et, par conséquent, rejette le pourvoi. 

Défense sociale ï Internement ï Exécution ï Urgence ï Illégalité de la privation de 

liberté ï Article 5, § 1er, et 5, § 4, de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales ï Pas de possibilité de libération définitive 

Arrêt du 14 mai 2019 (P.19.0398.N) 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190423-5
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190514-2
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Une personne internée a demandé à la chambre de protection sociale, dans le cadre de 

la proc®dure en urgence, sa lib®ration d®finitive sur la base de lôarticle 5, Ä 1er, e, de 

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

Lôarticle 54, Ä 1er, de la loi du 5 mai 2014 relative ¨ lôinternement permet ¨ la chambre 

de protection sociale de prendre, en cas dôurgence, une d®cision concernant une 

demande de transfèrement de la personne internée, de permission de sortie telle que 

vis®e ¨ lôarticle 20, Ä 2, 3Á, de cong®, de d®tention limit®e, de surveillance 

®lectronique, de lib®ration ¨ lôessai et de lib®ration anticip®e en vue de lô®loignement 

du territoire ou en vue de la remise ou de lôextradition. La chambre de protection 

sociale qui se prononce sur la base de ces dispositions ne peut ordonner la libération 

définitive de la personne internée. 

Il ne résulte pas des articles 5, § 1er, e, 5, § 4, et 13 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libert®s fondamentales quôune personne intern®e qui 

prétend que sa privation de liberté est illégale, devrait pouvoir solliciter sa libération 

d®finitive sur la base de la proc®dure en urgence pr®vue ¨ lôarticle 54 de la loi du 5 

mai 2014. Elle peut le faire dans le cadre de lôexamen p®riodique par la chambre de 

protection sociale de lôorganisation de son internement, ¨ savoir dans lôann®e au plus 

tard, et donc apr¯s la premi¯re d®cision rendue sur le mode dôex®cution de la d®cision 

dôinternement10. 

Application des peines ï Demande de libération provisoire pour raisons médicales 

ï Comp®tence du juge de lôapplication des peines ï Octroi de la modalité à un 

condamn® qui nôest pas d®tenu ï Droits de lôhomme ï Convention de sauvegarde 

des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales ï Article 3 

Arrêt du 16 octobre 2019 (P.19.0952.F)  

Dans le cadre de lôex®cution dôune peine dôemprisonnement, un condamné a bénéficié 

dôune lib®ration provisoire pour raisons m®dicales. Il a ensuite fait lôobjet dôune 

deuxi¯me condamnation ¨ une peine dôemprisonnement, pour des faits commis avant 

lôoctroi de cette modalit®. Apr¯s sa lib®ration d®finitive dans le cadre de lôex®cution 

de la première peine, mais avant la mise à exécution de la deuxième, le condamné a 

introduit une nouvelle demande de libération pour raisons médicales. A ce moment, 

il nô®tait donc pas d®tenu.  

Le juge de lôapplication des peines sôest d®claré incompétent pour statuer sur la 

deuxi¯me demande de lib®ration pour raisons m®dicales, au motif quôune telle mesure 

ne peut °tre octroy®e quô¨ un condamn® d®tenu. 

Saisie du pourvoi du condamné, la Cour d®cide quôil r®sulte des articles 72, 74, 75/2 

et 77 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 

condamnées à une peine privative de liberté, et des travaux préparatoires de cette loi, 

que le juge de lôapplication des peines nôest pas comp®tent pour se prononcer sur une 

demande de libération provisoire pour raisons médicales introduite par un condamné 

qui nôest pas d®tenu. 

                                                 
10 Cass. 9 avril 2019, RG P.19.0273.N, Pas. 2019, n° 223. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191016-5
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190409-7
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La Cour d®cide ®galement quôaucune violation de lôarticle 3 de la Convention - le 

demandeur en cassation soutenait quôil subirait n®cessairement des traitements 

inhumains ou dégradants au cas où il serait décidé que seul un condamné détenu peut 

introduire une demande de libération provisoire pour raisons médicales - ne saurait 

être tirée de ce constat. En effet, la demande qui n'est pas dévolue directement à la 

cour d'appel ou ¨ la Cour de cassation, et que la loi nôattribue pas sp®cialement ¨ une 

autre juridiction, relève de la compétence générale du tribunal de première instance. 

En cas dôurgence, le pr®sident de cette juridiction est comp®tent pour ordonner les 

mesures provisoires permettant de pr®venir une violation de lôarticle 3 de la 

Convention. 

Refus dôune modalit® dôex®cution de la peine ï Délai pour introduire une nouvelle 

demande  

Arrêt du 30 octobre 2019 (P.19.0988.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral M. Nolet de 

Brauwere 

Un condamn®, qui subissait une peine dôemprisonnement de quatre ans, a b®n®fici® 

dôune lib®ration conditionnelle octroy®e par un jugement du tribunal de lôapplication 

des peines du 19 octobre 2016. Cette modalit® dôex®cution de la peine a ®t® r®voqu®e 

par la même juridiction pour non-respect de lôune des conditions impos®es au 

condamné. Le jugement de révocation, rendu le 26 septembre 2018, a indiqué remettre 

¨ ex®cution 130 jours de la peine dôemprisonnement. 

Par un jugement du 14 mai 2018, lôint®ress® avait ®t® condamn® ¨ une autre peine 

dôemprisonnement de trois ans. 

Le 19 d®cembre 2018, le condamn® a introduit devant le tribunal de lôapplication des 

peines une demande de surveillance électronique. Celle-ci a été rejetée par le jugement 

attaqué, lequel a fixé au 20 septembre 2020 la date à partir de laquelle une nouvelle 

demande pourra être introduite. 

Sur le pourvoi du condamné, la Cour d®cide quôil nôy a pas lieu de prendre en compte 

la partie de la peine privative de liberté qui a déjà été subie pour déterminer, en 

application de lôarticle 57, alin®a 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique 

externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté, si le condamné 

subit une ou plusieurs peines correctionnelles dôemprisonnement dont le total d®passe, 

ou non, cinq ans. Il sôensuit quôen fixant un d®lai qui exc¯de six mois ¨ compter du 

jugement pour lôintroduction dôune nouvelle demande, le jugement, qui retient ainsi 

des peines dôemprisonnement dont le total d®passe cinq ans, justifie l®galement sa 

décision. Sur les conclusions conformes du ministère public, la Cour rejette le 

pourvoi. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20191030-4
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Arrêts en matière sociale 

Droi t du travail  

Rémunération ï Protection ï Notion ï Obligation de lôemployeur de payer la 

rémunération 

Arrêt du 20 mai 2019 (S.18.0063.F) et les conclusions de M. lôavocat g®n®ral J.M. Genicot 

Un fabricant et distributeur de cosmétiques et parfums a agréé des parfumeries 

indépendantes pour vendre ses produits. Il a payé aux employés de ces parfumeries, 

dont lui-m°me nô®tait pas lôemployeur, des primes en fonction de certaines ventes. 

LôOffice national de s®curit® sociale lui a demand® de payer des cotisations sociales 

calculées sur les primes. 

La question qui se posait était de savoir si les primes constituaient de la rémunération 

au sens de lôarticle 2 de la loi du 12 avril 1965 sur la protection de la rémunération et, 

par cons®quent, des articles 14 de la loi du 27 juin 1969 r®visant lôarr°t®-loi du 28 

décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs et 23 de la loi du 29 juin 

1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs salariés. 

Il sôagissait plus particuli¯rement de d®cider si les employ®s dôune parfumerie avaient 

droit aux primes à charge de cet employeur en raison de leur engagement. Lôarr°t 

attaqué a répondu par lôaffirmative ¨ cette question, et il a condamn® le fabricant ¨ 

payer les cotisations sociales. 

Cet arrêt avait considéré que le fabricant a payé les primes en contrepartie du travail 

effectué par les employés en exécution du contrat de travail qui les liait à leur 

employeur, la parfumerie. Il avait statué de la sorte au motif que les employés ne 

fournissaient au fabricant aucune prestation autre que celles prévues par ce contrat, 

quôils vendaient les produits ¨ lôoccasion des prestations pr®vues par ce contrat et 

quôils nôentraient en contact avec les responsables du fabricant que sur leur lieu de 

travail. Le moyen ne critiquait pas cette considération.  

La Cour rejette le pourvoi du fabricant. Elle se fonde sur la notion de rémunération, 

définie comme étant la contrepartie du travail effectu® en ex®cution dôun contrat de 

travail, qui correspond, en r¯gle, aux termes de lôarticle 2 de la loi de 1965. Elle 

consid¯re que lôobligation de lôemployeur de payer la r®mun®ration ne constitue pas 

un élément distinct de cette notion, quôelle est une cons®quence n®cessaire de 

lôex®cution dôun travail en vertu du contrat de travail. Il nôest donc pas compatible 

avec la nature du contrat de travail et la notion de rémunération de considérer que 

lôemployeur nôa pas lôobligation de payer la contrepartie du travail effectué en 

ex®cution dôun contrat de travail. D¯s lors que les primes constituaient une telle 

contrepartie, la parfumerie employeur avait lôobligation de les payer ; elles 

constituaient de la rémunération au sens de lôarticle 2 de la loi du 12 avril 1965. 

La Cour prolonge ainsi la jurisprudence de ses célèbres arrêts du 20 avril 1977 (Pas., 

p. 854), précédé des non moins fameuses conclusions du procureur général H. 

Lenaerts (R.W. 1977-1978, col. 1871), et du 26 février 1979 (Pas., p. 764), et des 

arrêts des 11 septembre 1995 (S.94.0041.N, n° 375), 5 janvier 2009 (S.08.0064.N, 

n° 4), 1er février 2010 (S.09.0065.N, n° 78) et 10 octobre 2011 (S.10.0071.F, n° 537). 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20190520-7
http://jure.juridat.just.fgov.be/view_decision.html?justel=N-19950911-2&idxc_id=7558&lang=NL
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20090105-3
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20100201-4
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=F-20111010-2
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Selon ces arrêts, le droit du travailleur à la rémunération est la conséquence nécessaire 

de lôex®cution du travail dont elle est la contrepartie. Lôarr°t du 20 mai 2019 confirme 

la règle, du point de vue de lôemployeur : son obligation de payer la r®mun®ration est 

une cons®quence n®cessaire de lôex®cution du travail dont elle est la contrepartie. 

Arrêts en matière de droit judiciaire 

Procédure civile 

Appel ï Parties contre lesquelles lôappel doit être dirigé ï D®signation dôun 

administrateur provisoire ï Administrateur provisoire mis à la cause en tant que 

« partie nécessaire » 

Arrêt du 8 mars 2019 (C.16.0506.N) et les conclusions de Mme l'avocat général R. Mortier 

Le président du tribunal de commerce a désigné un administrateur provisoire pour une 

société de droit commun. 

Les juges d'appel ont déclaré que lôappel interjet® par un certain nombre dôassoci®s 

contre cette d®signation nô®tait pas admissible, au motif que l'administrateur 

provisoire nôavait pas ®t® mis ¨ la cause. Selon les juges d'appel, statuer autrement 

impliquerait que l'administrateur provisoire, à qui l'administration et la gestion 

exclusives de la société de droit commun avaient été confiées, n'a aucun rôle à jouer 

et ne doit même pas être appelé à la procédure, alors que celle-ci peut pourtant 

conduire à l'annulation ou à la réformation de lôordonnance portant sa d®signation. 

Une autre conséquence en serait que l'autorité de la chose jugée dôune annulation ou 

dôune réformation de cette ordonnance ne pourrait même pas lui être opposée. 

En ce qui concerne le pourvoi formé par les associés, la Cour rappelle tout d'abord 

que lôappel peut uniquement être interjeté contre une partie qui, dans la procédure en 

première instance, a agi contre lôappelant soit en personne, soit en étant représentée. 

Il ne peut être dirigé contre une personne qui n'était pas partie à la cause en première 

instance. Toutefois, selon l'article 1053 du Code judiciaire, lôappel doit être dirigé 

contre toutes les parties dont l'intérêt est opposé à celui de l'appelant. Ce dernier doit, 

en outre, dans le d®lai ordinaire de lôappel et au plus tard avant la clôture des débats, 

mettre en cause les autres parties non appelantes ni déjà intimées ou appelées. À 

d®faut, lôappel nôest pas admis. 

La Cour précise qu'outre le caractère indivisible du litige, la nature même de la 

procédure ou le rôle du mandataire de justice désigné au cours de celle-ci nécessitent, 

en principe, que ce mandataire soit mis ¨ la cause pour quôil puisse °tre entendu et 

pour que le cours ultérieur de la procédure lui soit opposable. Selon la Cour, c'est 

notamment le cas lorsque la désignation d'un administrateur provisoire d'une société 

de droit commun est contestée et qu'un recours est introduit en vue de rétablir la 

direction de celle-ci. 

Enfin, la Cour rappelle que l'administrateur provisoire d'une société de droit commun, 

qui est une société sans personnalité juridique, n'a pas la qualité d'organe social et n'est 

pas davantage considéré comme le représentant des associés. Il doit être appelé 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190308-3
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séparément à la procédure par laquelle sa désignation est contestée. La Cour rejette le 

pourvoi. 

Lôarr°t du 8 mars 2019 s'inscrit dans l'évolution de la jurisprudence par laquelle la 

Cour admet que non seulement les parties elles-mêmes, mais aussi les parties dites 

« nécessaires » doivent être mises à la cause en vue du règlement de certaines 

procédures11. 

Arrêts en matière de droit public et administratif 

Autres arrêts en matière administrative 

Immunités diplomatiques ï Article 40.1 de la Convention de Vienne du 18 avril 

1961 sur les relations diplomatiques ï Notion de traversée 

Arrêt du 2 janvier 2019 (P.18.1301.N) 

En cette cause, un juge dôinstruction belge a d®cern® un mandat dôarr°t europ®en ¨ 

lôencontre dôun diplomate attach® ¨ lôambassade iranienne en Autriche. Sur la base de 

ce mandat dôarr°t, la personne concern®e a ®t® arr°t®e en Allemagne et remise ¨ la 

Belgique. 

Il a été invoqué sans succès devant la juridiction dôinstruction appel®e ¨ se prononcer 

sur le maintien de la d®tention pr®ventive du diplomate que, d¯s lors quôil ®tait sur le 

trajet de retour au terme de vacances passées en Belgique afin de gagner son poste 

diplomatique en Autriche, il traversait lôAllemagne au moment de son arrestation et 

jouissait, par cons®quent, de lôimmunit® diplomatique, conform®ment ¨ lôarticle 40.1 

de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques, en vertu 

duquel, si lôagent diplomatique traverse le territoire dôun £tat tiers pour rejoindre son 

poste, cet £tat est tenu de lui accorder lôinviolabilit® et toutes autres immunit®s 

nécessaires pour permettre son passage. 

La chambre des mises en accusation a ordonné le maintien de la détention du 

diplomate. 

Sur le pourvoi form® par ce dernier, la Cour consid¯re quôil r®sulte des articles 29, 

31.1 et 40.1, premi¯re phrase, de la Convention de Vienne que lôinviolabilit® et les 

immunit®s sont accord®es par lô£tat accr®ditaire dôun diplomate et par un État tiers, 

lorsque le diplomate traverse le territoire de lô£tat tiers pour aller assumer ses 

fonctions ou rejoindre son poste, ou pour rentrer dans son pays. 

Par travers®e, notion vis®e ¨ lôarticle 40.1, premi¯re phrase, de la Convention de 

Vienne, ¨ interpr®ter au sens strict, il nôy a lieu dôentendre, selon la Cour, que la 

travers®e en lien avec lôexercice de la mission diplomatique de lôagent. Il sôagit 

notamment du voyage depuis le pays dôorigine afin de gagner le lieu de fonction 

diplomatique ou afin de rentrer dans son pays, ou bien le voyage depuis le lieu de 

fonction vers le pays où le diplomate est censé remplir sa mission diplomatique ou 

                                                 
11Voir par exemple, en ce qui concerne le médiateur de dettes, lôarr°t du 4 septembre 2003, RG 

C.01.0194.N, Pas. 2003, n° 414. 

http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20190102-3
http://jure.juridat.just.fgov.be/pdfapp/download_blob?idpdf=N-20030904-14
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pour quitter ce pays, une fois la mission remplie, et retourner vers le lieu de fonction 

diplomatique. 

Enfin, la Cour estime quôun retour effectu® depuis un pays tiers o½ le diplomate est en 

s®jour de vacances vers le lieu de fonction, est ®tranger ¨ lôexercice de la mission 

diplomatique et, par conséquent, ne repr®sente pas une travers®e au sens de lôarticle 

40.1, première phrase, de la Convention de Vienne. La Cour rejette le pourvoi. 
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Les conclusions les plus importantes du 

ministère public  
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Les conclusions du ministère public sont notamment disponibles, dans leur langue 

dôorigine, sur le site de la Cour :  

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation 

sous la date de lôarr°t auquel elles se rapportent. 

Droit civil  

Droit de la famille 

- La violation des droits de la d®fense dans le contexte de lôarticle 24 du 

règlement (CE) n° 4/2009 du Conseil 18 décembre 2008 relatif à la 

comp®tence, la loi applicable, la reconnaissance et lôex®cution des décisions 

et la coop®ration en mati¯re dôobligations alimentaires, Cass. 4 janvier 2019, 

C.18.0156.N ; 

- Les crit¯res de calcul du montant de lôobligation alimentaire entre ascendants 

et descendants, et la contribution à la dette en cas de pluralité de débiteurs, 

Cass. 25 mars 2019, C.17.0469.F ; 

- La pr®somption l®gale de donation d®guis®e en cas dôali®nation de biens en 

pleine propri®t® ¨ lôun des successibles en ligne directe (article 918 du Code 

civil)  : question posée à la Cour constitutionnelle dans le contexte dôune 

ali®nation avec r®serve dôun droit dôhabitation, Cass. 17 mai 2019, 

C.18.0367.N ; 

- La Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la 

loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de 

responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, est 

applicable ¨ lôorganisation dôun droit de visite, ainsi quô¨ la coop®ration 

nécessaire entre États contractants, devant intervenir postérieurement à 

lôentr®e en vigueur de cette Convention, m°me si ce droit de visite est rendu 

n®cessaire par un enl¯vement dôenfant survenu avant son entr®e en vigueur, 

Cass. 23 mai 2019, C.16.0474.F ; 

- Institution contractuelle : définition, validité et effets en cas de divorce au 

b®n®fice de lô®poux institu®, Cass. 24 juin 2019, C.15.0328.F ; 

- Lôapplication dans le temps et dans lôespace dôune nouvelle loi sur le divorce 

¨ lôexclusion dôune clause de liquidation, inscrite dans un contrat de mariage, 

lors de la dissolution du mariage pour faute dôune partie, Cass. 5 septembre 

2019, C.18.0463.N ; 

- Le divertissement ou le recel, par un h®ritier, des effets dôune succession et 

la façon dont le juge apprécie la notion de spontanéité (article 792 du Code 

civil), Cass. 17 octobre 2019, C.18.0452.N ; 

- La portée de la clause type du contrat de mariage stipulant quô¨ d®faut de 

comptes écrits, les époux sont présumés avoir liquidé au jour le jour les 

comptes établis entre eux, Cass. 14 novembre 2019, C.17.0455.N. 

https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation
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Droit des biens 

- Immeuble par nature : notion, Cass. 25 février 2019, C.18.0254.F ; 

- Les droits du cr®ancier hypoth®caire ¨ lôexpiration du droit de superficie 

sôexercent, en vertu dôune subrogation r®elle, sur lôindemnit® due par le 

tréfoncier au superficiaire ; le cr®ancier hypoth®caire dispose dôune action 

réelle, Cass. 8 novembre 2019, C.18.0021.F. 

Obligations 

- Le mode dôappr®ciation par le juge de la force obligatoire dôune convention, 

Cass. 4 janvier 2019, C.18.0045.N ; 

- Notion de personne assur®e ç vivant au foyer du preneur è au sens de lôarticle 

3, 2Á, de lôarr°t® royal du 12 janvier 1984 déterminant les conditions 

minimales de garantie des contrats dôassurance couvrant la responsabilit® 

civile extracontractuelle relative à la vie privée, Cass. 28 janvier 2019, 

C.18.0395.F ; 

- La réalisation de la condition résolutoire affectant une vente rend exigible 

lôobligation de lôacheteur de restituer le bien vendu et, d¯s lors, le vendeur 

peut prétendre en récupérer la jouissance dès ce moment, Cass. 11 mars 

2019, C.17.0698.F ; 

- Notion de dol comme vice de consentement lorsquôil est constitu® dôune 

réticence, Cass. 11 mars 2019, C.18.0399.F ; 

- La nature des dispositions de la loi du 7 août 1987 sur les hôpitaux, qui 

concernent la proc®dure de r®vocation dôun m®decin hospitalier et ses 

conséquences, Cass. 1er avril 2019, C.15.0356.N ; 

- La valeur des immeubles dont seront formés les lots doit être estimée au 

moment du partage, dont le rapport est une opération, Cass. 8 avril 2019, 

C.17.0657.F ; 

- Cons®quences dans le cadre dôun accord de partenariat commercial dôun 

manquement aux informations précontractuelles, Cass. 6 mai 2019, 

C.18.0516.F ; 

- Le r¹le de lôattestation de conformit® dans la mise en location dôhabitations, 

Cass. 10 mai 2019, C.18.0392.N ; 

- La port®e de lôacceptation des conditions g®n®rales inscrites dans une 

convention, Cass 12 septembre 2019, C.18.0480.N ; 

- Conditions de refus de garantie par lôassurance, li®e ¨ un manquement de 

lôassur® ¨ une de ses obligations avec intention frauduleuse, Cass. 28 octobre 

2019, C.18.0586.F ;0 

- Les fautes ou n®gligences de lôhuissier de justice agissant comme officier 

ministériel dans le cadre de son monopole légal, et entrainant un recours 

tardif, vaut force majeure pour la partie demanderesse qui lui permet de 



   

 
72 

prolonger le d®lai l®gal du temps n®cessaire durant lequel elle sôest trouv®e 

dans lôimpossibilit® absolue de former ce recours, Cass. 18 novembre 2019 

C.18.0510.F ; 

- Conditions du droit ¨ lôindemnit® dô®viction lorsque le bailleur refuse le 

renouvellement du bail et quôen raison de ce refus le locataire installe son 

commerce à proximité des lieux loués, Cass. 18 novembre 2019, 

C.19.0123.F. 

Responsabilité extracontractuelle 

- La charge de la preuve en cas de violation dôune obligation dôinformation 

qui nôest ni contractuelle ni l®gale, Cass. 11 janvier 2019, C.18.0210.N ; 

- La réparation du dommage résultant de la perception indue de 

remboursements par les organismes assureurs dans le régime du tiers-payant 

dans le cadre de l'assurance obligatoire soins de santé, Cass. 13 février 2019, 

P.18.0153.F ; 

- La question de savoir le dommage préexistant doit être pris en compte dans 

lô®valuation du dommage indemnisable, Cass. 4 mars 2019, C.15.0035.N ; 

- Alors quôil admet que ce dommage est permanent, le jugement attaqu®, qui 

d®duit de ses motifs, qui sont relatifs ¨ lôexistence et ¨ la nature du dommage 

mais étrangers à son évaluation, que le dommage économique du demandeur 

(de m°me que le dommage m®nager et le dommage moral), m°me sôil est 

permanent, ne pr®sente ni la constance ni la p®riodicit® quôimplique la 

capitalisation, ne justifie pas légalement sa d®cision dôindemniser ce 

dommage de manière forfaitaire, Cass. 25 avril 2019, C.18.0569.F ; 

- Accident impliquant un véhicule automoteur lié à une voie ferrée : 

subrogation de lôassureur-loi qui a indemnisé la victime dans les droits que 

celle-ci aurait pu exercer, en vertu de lôarticle 29bis, § 1er, alinéa 2, de la loi 

du 21 novembre 1989, Cass. 24 juin 2019, C.18.0359.F ; 

- Trouble de voisinage : notion, Cass. 24 juin 2019, C.18.0609.F ; 

- Dans le contexte de la loi du 31 mars 2010 relative ¨ lôindemnisation des 

dommages r®sultant de soins de sant®, lôincapacit® de travail temporaire dont 

la victime est atteinte doit-elle °tre totale pour quôil puisse °tre question dôun 

préjudice suffisamment important ?, Cass. 7 octobre 2019, C.19.0093.N ; 

- Réparation intégrale du préjudice : appréciation in concreto : conditions 

dôapplication, Cass. 28 octobre 2019, C.19.0013.F ; 

- Nature de lôobligation de restitution de lôindu : il ne constitue pas en soi un 

dommage au sens articles 1382 et 1383 du Code civil, Cass. 28 octobre 2019, 

S.18.0075.F. 
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Contrats spéciaux 

- La notion de « vice mettant en p®ril la stabilit® ou la solidit® de lô®difice » 

dans le contexte de lôapplication des articles 1792 et 2270 du Code civil, 

Cass. 11 janvier 2019, C.18.0351.N ; 

- La notion de « vice grave » dans le contexte de la responsabilité décennale 

des entrepreneurs découlant des articles 1792 et 2270 du Code civil, Cass. 

11 janvier 2019, C.18.0351.N ; 

- La possibilit® de d®roger, au moyen dôune clause contractuelle, aux 

dispositions impératives en matière de révision du fermage, Cass. 14 juin 

2019, C.18.0283.N ; 

- La r®siliation unilat®rale par le ma´tre de lôouvrage dôun contrat dôentreprise 

à durée indéterminée est subordonnée à un préavis raisonnable, Cass. 28 juin 

2019, C.18.0410.N ; 

- Lôacte sous seing privé de prêt de consommation, Cass. 3 octobre 2019, 

C.18.0585.N. 

Prescription 

- Sôagissant dôun d®lai ®tabli pour lôintentement dôune action en justice, 

la citation en justice dans le d®lai imparti soustrait le droit dôagir ¨ la 

déchéance ; cet effet se poursuit aussi longtemps quôil nôa pas ®t® mis 

fin ¨ lôinstance par une d®cision devenue irr®vocable ; même donnée 

devant un juge incomp®tent, la citation en justice emporte lôeffet de 

soustraire lôaction ¨ la d®ch®ance qui lui est applicable, Cass. 3 janvier 

2019, C.18.0196.F ; 

- Le calcul du d®lai de prescription pour lôintroduction dôune action en 

justice dans le contexte dôun contrat de transport, Cass. 8 février 2019, 

C.18.0327.N. 

Autres conclusions en matière civile 

- Le procureur du Roi peut émettre un avis n®gatif sur lôacquisition de la 

nationalit® belge lorsquôil y a un emp°chement r®sultant de faits 

personnels graves ; un fait personnel grave est un acte ou une omission 

matériel ou objectif pouvant être identifié dans le comportement de la 

personne qui a souscrit la déclaration de nationalité, Cass. 31 janvier 

2019, C.18.0241.F ; 

- Acte vétérinaire, notion, limites: limage, r©page des pointes dô®mail des 

dents des équidés, Cass. 25 février 2019, C.18.0393.F ; 

- Lôapplication par le juge de la loi ®trang¯re (article 3:172 du Code civil 

n®erlandais) dans le contexte de lôobligation de prise en charge, par les 

®poux, des frais et charges relatifs ¨ lôhabitation ¨ la suite de la 

dissolution du mariage, Cass. 28 juin 2019, C.18.0485.N ; 
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- La motivation de la sentence arbitrale, Cass. 3 octobre 2019, 

C.17.0558.N ; 

- Lôaveu judiciaire en mati¯re civile, Cass. 3 octobre 2019, C.18.0481.N ; 

- Pouvoir dôappr®ciation du juge sur la valeur probante dôun rapport 

dôexpertise, Cass. 14 octobre 2019, S.18.0102.F ; 

- Conditions de reconnaissance en Belgique des jugements régulièrement 

rendus par un tribunal ®tranger relativement ¨ lô®tat des personnes, Cass. 

16 décembre 2019, S.18.0038.F ; 

- Cons®quences du syst¯me instaurant en vertu de lôarticle 1410, Ä 4, 

alinéas 1er et 3, du Code judiciaire une forme de compensation en vue 

de r®cup®rer des prestations indues, sur lôapplication des termes de gr©ce 

de lôarticle 1244, alin®a 2, du Code civil, Cass. 16 d®cembre 2019, 

S.19.0046.F. 

Droit économique 

Droit commercial 

- Lôutilisation ill®gale dôune raison commerciale par lôusage dôun signe ou 

dôun signe similaire et les n®cessit®s dôun ordre de cessation qui y est associ®, 

Cass. 29 mars 2019, C.18.0323.N ; 

- Il est libre ¨ toute personne de faire tel n®goce ou dôexercer telle profession, 

tel art ou tel m®tier ou telle activit® ®conomique quôelle trouvera bon. Lôeffet 

dôune clause imposant une limitation d®raisonnable de la concurrence en 

termes dôobjet, de territoire ou de dur®e, Cass. 9 septembre 2019, 

C.18.0521.N ; 

- Lôapproche du droit dôauteur relatif ¨ la reproduction ou ¨ lôautorisation de 

reproduction dôune îuvre et lôadministration de la preuve par les parties 

concernant son caractère original, Cass. 17 octobre 2019, C.18.0460.N. 

Intermédiaires commerciaux 

- La portée du (point de départ du) délai de sept jours ouvrables à observer par 

la partie qui veut mettre fin au contrat dôagence commerciale, Cass. 

14 novembre 2019, C.18.0600.N. 

Insolvabilité et procédures de liquidation 

- le créancier qui est intervenu à la procédure a qualité pour interjeter 

appel de la d®cision qui statue sur lôexcusabilit® du failli, Cass. 2 mai 

2019, C.18.0364.F ; 

- La cl¹ture de la liquidation dôune soci®t® apr¯s dissolution et ses 

cons®quences sur lôexistence et la personnalit® juridique de cette soci®t®, 
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dans le contexte de lôintroduction de lôappel dôun jugement de 

condamnation, Cass. 7 novembre 2019, C.19.0052.N. 

Sociétés 

- Lô®tendue des cotisations sociales dues au moment du prononc® de la faillite 

et ses cons®quences sur la responsabilit® de lôadministrateur de la soci®t®, 

Cass. 1er février 2019, C.18.0208.N ; 

- Le droit dôaction dont dispose lôactionnaire individuel en cas dôatteinte au 

patrimoine social, Cass. 10 mai 2019, C.17.0397.N. 

Assurances 

- Lôobligation de remboursement mise ¨ charge de lôassureur ne porte que sur 

la totalité des primes payées après la survenance des circonstances nouvelles 

ou des modifications de circonstances de nature à entraîner une aggravation 

sensible et durable du risque assuré, Cass. 20 juin 2019, C.18.0239.F. 

Concurrence et pratiques du marché 

- La mission de la cour dôappel de Bruxelles dans le contexte de lôappel dôune 
décision du Conseil de la concurrence, Cass. 12 septembre 2019, 

C.18.0250.N ; 

- La conformit® de lôarticle 25 du décret du Conseil flamand du 17 juillet 2000 

relatif ¨ lôorganisation du march® de lô®lectricit®, portant sur lôacceptation ou 

non de certificats verts, ¨ lôUnion ®conomique et mon®taire belge (U.E.M.) 

dôune part, et au droit de lôUnion dôautre part, Cass. 12 septembre 2019, 

C.19.0002.N jusquô¨ C.19.0006.N. 

Autres conclusions en matière économique 

- La portée du « caractère gratuit è de lôinstauration dôun service minimum 

pr®vu ¨ lôarticle 119 la loi du 13 juin 2005 relative aux communications 

électroniques, Cass. 11 janvier 2019, C.18.0222.N ; 

- La portée des autorisations pour les paris en ligne, Cass. 14 juin 2019, 

C.18.0249.N ; 

- Le mode dôappr®ciation par le juge de lôaction en cessation dans le contexte 

dôun litige relatif ¨ une violation de brevet, Cass. 28 juin 2019, C.18.0407.N. 

Droit fiscal 

Impôts sur les revenus 

- La question de savoir si, dans le cadre dôune fusion, la limitation de la 

d®duction vis®e ¨ lôarticle 206, Ä 2, du Code des imp¹ts sur les revenus 1992 
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porte sur les pertes professionnelles des exercices précédents clôturés et si, 

pour le calcul de la limitation de la déduction, il convient de partir de la 

valeur fiscale nette de la société absorbante à la date de la clôture du dernier 

exercice précédant la période imposable de la fusion, Cass. 25 janvier 2019, 

F.17.0063.N ; 

- Les conditions sous lesquelles un bien immobilier dôune intercommunale 

agissant en tant que promoteur dans le cadre de la politique du logement peut 

être exonéré du précompte immobilier, Cass. 25 janvier 2019, F.17.0090.N ; 

-  La port®e de lôexon®ration dôimposition pr®vue ¨ lôarticle 26 de la loi du 22 

décembre 1986 relative aux intercommunales en ce qui concerne le 

précompte immobilier, Cass. 25 janvier 2019, F.17.0093.N ; 

- Les conditions sous lesquelles les fonds détournés par un travailleur sont 

imposables en tant que profits sur la base de lôarticle 27 du Code des impôts 

sur les revenus 1992, Cass. 22 février 2019, F.17.0072.N ; 

- Les critères utilisés pour déterminer si les frais de réception et de restaurant 

relèvent de la limitation de la déduction visée aux articles 53, 8°, et 53, 8°bis, 

du Code des impôts sur les revenus 1992, Cass. 22 février 2019, 

F.17.0123.N ; 

- La question de savoir si des fonds détournés sont imposables en tant que 

revenus professionnels et si leur remboursement constitue des frais 

professionnels déductibles, Cass. 22 février 2019, F.18.0034.N ; 

- La question de savoir si, dans le cadre dôune taxation sur la base de signes et 

indices, les avoirs dô®pargne dont un contribuable dispose et dont il nôest pas 

d®montr® quôils ont diminu® au cours de lôann®e peuvent impliquer la preuve 

contraire de lôindice constat® consistant en lôaccroissement de lôavoir sur le 

compte courant du contribuable dans la société, Cass. 22 mars 2019, 

F.17.0111.N ; 

- Les critères utilisés pour déterminer si les frais de réception relèvent de la 

limitation de la d®duction vis®e ¨ lôarticle 53, 8Á, du Code des imp¹ts sur les 

revenus 1992, Cass. 22 mars 2019, F.17.0160.N ; 

- La port®e du droit ¨ °tre entendu dans le cadre dôune demande dôexon®ration 

des int®r°ts de retard en application de lôarticle 417 du Code des impôts sur 

les revenus 1992, Cass. 12 avril 2019, F.18.0062.N ; 

- La condition de la notification pr®alable par le receveur lorsquôil exerce une 

action, sur la base de lôarticle 442quater du Code des impôts sur les revenus 

1992, contre les dirigeants responsables dôune faute dans le paiement du 

précompte professionnel, Cass. 24 mai 2019, F.17.0007.N ; 

- Les conditions sous lesquelles une société peut considérer des frais comme 

étant des frais professionnels déductibles, Cass. 21 juin 2019, F.15.0067.N ; 

- La question de savoir si l'impôt sur les sociétés fait partie de la base 

imposable pour une sicafi, Cass. 19 septembre 2019, F.17.0119.N. 



   

 
77 

Taxe sur la valeur ajoutée 

- La qualit® de la personne habilit®e ¨ communiquer ¨ lôadministration les 

livres, factures et autres documents dôune personne morale ¨ la r®quisition 

fond®e sur lôarticle 61, Ä 1er, alinéa 1er, du Code de la taxe sur la valeur 

ajoutée, Cass. 25 janvier 2019, F.17.0039.N ; 

- La nature de la dette solidaire vis®e ¨ lôarticle 73sexies du Code de la taxe 

sur la valeur ajoutée et la compétence pour prévoir des facilités de paiement, 

Cass. 22 février 2019, F.17.0071.N ; 

- La question de savoir si la taxe sur la valeur ajoutée perçue sur des dépenses 

bénéficiant également à des tiers donne droit à une déduction intégrale de la 

taxe appliqu®e au stade pr®c®dent, pour autant quôil soit ®tabli quôil existe un 

lien direct et imm®diat entre les d®penses et lôactivit® ®conomique du 

contribuable et que lôavantage pour les tiers est accessoire par rapport aux 

besoins de lôentreprise du contribuable, Cass. 26 avril 2019, F.18.0046.N ; 

- La notion de commissionnaire au sens de lôarticle 13 du Code de la taxe sur 

la valeur ajoutée, Cass. 26 avril 2019, F.15.0108.N ; 

- La question de savoir si la taxe sur la valeur ajoutée est due sur lôindemnit® 

de r®vision sur les prix, obtenue ensuite de lôaction en r®vision du contrat, 

conform®ment ¨ lôarticle 16, B, de lôarr°t® minist®riel du 14 octobre 1964 

relatif aux clauses contractuelles, administratives et techniques, constituant 

le cahier général des charges des marchés de l'État, Cass. 21 juin 2019, 

C.16.0373.N. 

Droits de succession 

- Lôaugmentation de la composition active de la succession r®sultant de la 

r®alisation de la condition suspensive ¨ laquelle lôusufruit ®ventuel est 

soumis et lôobligation qui en d®coule de d®poser une nouvelle d®claration 

aux droits de succession, Cass. 25 janvier 2019, F.17.0080.N ; 

- Le calcul des droits de succession en cas de stipulation de parts inégales, 

Cass. 28 novembre 2019, F.18.0089.N. 

Douanes et accises 

- La possibilit® pour lôagent en douane de faire/dôintroduire des d®clarations 

en qualité de représentant direct de son mandant, Cass. 12 avril 2019, 

F.17.0098.N ; 

- La question de savoir ¨ qui incombe lôobligation de garantir le paiement, 

comme le prévoit lôarticle 20 de lôarr°t® royal du 29 d®cembre 1992 relatif 

au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits 

soumis à accise, Cass. 26 avril 2019, F.16.0097.N. 
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Taxes communales, provinciales et locales 

- Lôappr®ciation du caractère comparable entre des catégories de personnes 

dans un règlement-taxe communal au regard du principe dô®galit®, Cass. 24 

mai 2019, F.17.0158.N. 

Autres conclusions en matière fiscale 

- La procédure de rectification dans la loi du 26 mars 1971 sur la protection 

des eaux de surface contre la pollution, Cass. 21 juin 2019, F.14.0131.N. 

Droit pénal 

Infractions 

- Le dol spécial de l'infraction de corruption de la jeunesse est le but de 

« satisfaire è les pulsions sexuelles exprim®es par un mineur dô©ge, m°me si 

le corrupteur ne tente que de les « exciter », Cass. 10 avril 2019, 

P.19.0008.F ; 

- La protection des espèces de faune et de flore sauvages par la loi du 28 juillet 

1981 portant approbation de la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvage menac®es dôextinction, faite ¨ 

Washington le 3 mars 1973, Cass. 21 mai 2019, P.18.1247.N ; 

- Lôauteur de coups et blessures volontaires peut-il être poursuivi du chef 

dôabstention coupable sôil s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide 

à la personne exposée au péril grave causé par ces actes ?, Cass. 28 mai 2019, 

P.19.0130.N ; 

- Les écoutes de (télé)communications privées, Cass. 12 juin 2019, 

P.19.0188.F ; 

- La port®e de la clause dôexclusion pr®vue par lôarticle 141bis du Code p®nal 

pour les infractions terroristes, Cass. 4 septembre 2019, P.19.0349.F ; 

- La valeur économique, quant à un abus de biens sociaux, de la clientèle et 

des b®n®fices d'une activit® exerc®e dans des conditions contraires ¨ lôordre 

public, faute dôavoir obtenu lôagr®ation prescrite ¨ peine de sanction, Cass. 2 

octobre 2019, P.18.0981.F ; 

- la légalité de la détention d'une arme par le chasseur cessionnaire si le cédant 

n'a pas transmis l'avis de cession au gouverneur, Cass. 30 octobre 2019, 

P.19.0647.F ; 

- La définition de lô®l®ment intentionnel portant sur un cons®quence 

constitutive de lôinfraction, Cass. 6 novembre 2019, P.19.0651.F. 
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Autres conclusions en matière de droit pénal 

- La prescription de la peine de déchéance du droit de conduire, Cass. 30 

janvier 2019, P.18.0502.F ; 

- L'application de la loi pénale dans le temps en cas de loi intermédiaire (en 

matière de récidive), Cass. 30 janvier 2019, P.18.0879.F ; 

- La question de lôattribution ult®rieure de la chose confisqu®e ¨ la partie 

civile, Cass. 20 mars 2019, P.17.0730.F ; 

- La notion dôadministration volontaire dôune substance pouvant alt®rer 

gravement la santé. Le cas particulier de la transmission volontaire du Sida, 

Cass. 24 avril 2019, P.19.0018.F. 

Procédure pénale 

Action publique et action civile 

- Les critères dôappr®ciation du respect du droit ¨ un proc¯s ®quitable, Cass. 6 

février 2019, P.18.1215.F ; 

- Lôapplication dans le temps dôune loi modifiant le d®lai prescription de 

lôaction publique, Cass. 6 novembre 2019, P.19.0927.F ; 

- La constitution de partie civile du fisc pour les dettes dôimp¹t, Cass. 13 

novembre 2019, P.19.0267.F ; 

- Application des r¯gles du privil¯ge de juridiction sur lôinformation, Cass. 26 

novembre 2019, P.19.0604.N ; 

- La r®gularit® dôune citation directe devant le tribunal correctionnel apr¯s 

examen par un conseiller-juge dôinstruction qui nôa pas donn® lieu ¨ des 

poursuites pour un co-suspect ayant qualité de magistrat, Cass. 26 novembre 

2019, P.19.0811.N. 

Instruction en matière répressive 

- Les dispositions des articles 88bis et 90quater, § 2, du Code d'instruction 

criminelle permettent-elles au juge d'instruction belge, dans le cadre de son 

instruction, de demander à chaque opérateur d'un réseau de 

télécommunication et chaque fournisseur d'un service de messagerie 

électronique dont l'activité économique s'adresse activement aux 

consommateurs en Belgique que lui soient procurées les informations ou 

l'assistance technique concernant les communications électroniques 

effectuées en Belgique, indépendamment du lieu où cet opérateur ou ce 

fournisseur est établi ou du lieu où se situe l'infrastructure requise pour 

donner suite à la demande du juge d'instruction ?, Cass. 19 février 2019, 

P.17.1229.N ; 
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- La demande dôaudition, ¨ lôaudience, dôun expert formul®e par un inculp® 

devant la chambre des mises en accusation appelée à statuer sur le maintien 

de la détention préventive, Cass. 3 avril 2019, P.19.0302.F. 

Privation de libert® dôun inculp® 

- Une requête de mise en liberté peut-elle être déposée par télécopie ?, Cass. 3 

septembre 2019, P.19.0911.N ; 

- Le point de départ du délai de cinq jours pour statuer sur une requête de mise 

en libert® provisoire dôun pr®venu d®tenu qui a ®t® transmise par t®l®copie au 

greffe de la juridiction de jugement, Cass. 26 novembre 2019, P.19.1147.N. 

Juridictions dôinstruction 

- La portée des réquisitions écrites du ministère public tendant à la 

confiscation de biens, Cass. 20 mars 2019, P.18.0273.F ; 

- La comp®tence extraterritoriale du juge belge en cas dôinfraction en mati¯re 

de commerce dôarmes commise ¨ lô®tranger par un Belge, Cass. 20 mars 

2019, P.18.1150.F ; 

- La r®gularit® de lô®cartement dôune note de plaidoirie d®pos®e de faon 

tardive, Cass. 24 avril 2019, P.17.0158.F ; 

- Lôobligation de r®pondre ¨ des conclusions sollicitant une suspension du 

prononcé ou un sursis lorsque le juge d®clare lôopposition non avenue, Cass. 

11 septembre 2019, P.19.0433.F ; 

- Les critères à prendre en compte pour décider de rejeter la demande de la 

d®fense sollicitant lôaudition de t®moins ¨ lôaudience du juge du fond, Cass. 

25 septembre 2019, P.19.0481.F ; 

- La port®e de lôobligation dôindiquer les dispositions l®gales qui d®terminent 

les ®l®ments constitutifs de lôinfraction et celles qui ®dictent la peine en 

matière de stupéfiants, Cass. 23 octobre 2019, P.19.0610.F ; 

- La partie civile peut-elle faire valoir un int®r°t en interjetant appel dôune 

d®cision dôinternement prononc®e par la chambre du conseil ?, Cass. 26 

novembre 2019, P.19.0325.N. 

Recours 

- Le délai pour déposer le mémoire en cassation, Cass. 16 janvier 2019, 

P.18.1133.F ; 

- Le délai pour se pourvoir en cassation contre un arrêt de la chambre de la 

jeunesse de la cour dôappel rendu par d®faut ¨ lô®gard dôun parent et 

contradictoirement ¨ lô®gard de lôautre, Cass. 16 janvier 2019, P.18.1134.F ; 
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- Lôobligation de mentionner les d®lais et formes de lôappel dans lôexploit de 

signification dôun jugement rendu par d®faut, Cass. 30 janvier 2019, 

P.18.0321.F ; 

- Le d®p¹t de lôexploit de signification du pourvoi : forme et délai, Cass. 6 

février 2019, P.18.0850.F ; 

- Est prématuré le pourvoi formé contre une décision qui statue définitivement 

sur certains éléments du dommage et, pour le surplus, renvoie la cause au 

premier juge concernant la mesure d'instruction ordonnée par celui-ci, Cass. 

20 février 2019, P.18.1189.F ; 

- L'étendue de la saisine du juge d'appel quand le grief indiqué, quant à l'action 

civile, est la « recevabilité », Cass. 20 février 2019, P.18.1279.F ; 

- La question de la compatibilité des articles 187, § 6, 1°, et 208 du Code 

dôinstruction criminelle avec les articles 10 et 11 de la Constitution, Cass. 20 

mars 2019, P.18.1274.F ; 

- Lôappr®ciation de la notion dôexcuse l®gitime pour d®clarer lôopposition non 

avenue, Cass. 3 avril 2019, P.19.0032.F ; 

- La demande en r®cusation dôun avocat g®n®ral ¨ la Cour de cassation pour 

cause de suspicion légitime, Cass. 3 avril 2019, P.19.0303.F ; 

- Lôexigence de lôintervention dôun avocat titulaire dôune attestation de 

formation en proc®dure en cassation pour lôintroduction dôune demande en 

inscription de faux introduite de manière incidente à un recours en cassation 

en matière pénale, Cass. 29 mai 2019, P.19.0336.F ; 

- La recevabilité du pourvoi signé par un avocat, dont il apparaît qu'il est 

titulaire d'une attestation de formation en procédure en cassation, « loco » un 

avocat dont cela nôappara´t pas, Cass. 5 juin 2019, P.19.0247.F ; 

- L'appel contre les ordonnance de renvoi pour défaut de motivation, Cass. 12 

juin 2019, P.19.0188.F ; 

- Lô®tendue de la motivation de la d®cision qui d®clare lôopposition avenue en 

lôabsence de conclusions contraires, Cass. 12 juin 2019, P.19.0401.F ; 

- La recevabilité du pourvoi en cassation contre la décision du tribunal de 

l'application des peines, chambre de protection sociale, rendue par défaut, 

Cass. 17 juillet 2019, P.19.0660.N ; 

- L'absence de griefs d'appel élevés par le prévenu appelant non assisté d'un 

avocat, Cass. 4 septembre 2019, P.19.0423.F ; 

- Sur lôapplication de lôarticle 425, Ä 1er, du Code d'instruction criminelle en 

cas dôintervention loco dôun avocat, Cass. 8 octobre 2019, P.19.0317.N ; 

- Les griefs d'appel peuvent-ils être précisés dans la déclaration d'appel visée 

par l'art. 203 C.I.cr., plutôt que dans un formulaire ou une requête visés à 

l'article 204 C.I.cr. ?, Cass. 13 novembre 2019, P.19.0684.F. 
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Autres conclusions en matière de procédure pénale 

- Lôapplication en mati¯re r®pressive de lôarticle 40, alin®a 1er, de la loi du 15 

juin 1935 concernant lôemploi des langues en mati¯re judiciaire, tel que 

modifi® par lôarticle 5 de loi du 25 mai 2018 visant ¨ r®duire et redistribuer 

la charge de travail au sein de lôordre judiciaire, Cass. 27 février 2019, 

P.19.0148.F ; 

- La proc®dure de contr¹le dôune mesure de privation de libert® dôun ®tranger 

devenue sans objet au motif que lôint®ress® n'est plus priv® de sa libert® en 

vertu de cette mesure mais sur la base d'un autre titre autonome, Cass. 27 

mars 2019, P.19.0259.F ; 

- Le droit de la personne d®tenue en vertu dôun mandat dôarr°t europ®en rendu 

exécutoire de faire vérifier par un juge la légalité de sa détention, notamment 

du point de vue de la dur®e raisonnable des poursuites lorsquôune question 

préjudicielle a été posée à la Cour constitutionnelle, Cass. 15 mai 2019, 

P.19.0469.F ; 

- Lôex®cution dôun second mandat dôarr°t europ®en ®manant dôun autre État 

membre ¨ lô®gard dôune personne qui a ®t® remise ¨ la Belgique en ex®cution 

dôun premier mandat dôarr°t europ®en, Cass. 11 septembre 2019, 

P.19.0433.F ; 

- La vérification par la chambre des mises en accusation des conditions 

pr®vues par lôarticle 2bis de la loi du 15 mars 1874 sur les extraditions, Cass. 

6 novembre 2019, P.19.0950.F ; 

- Le recours de la personne condamnée contre la décision du procureur du Roi 

dôadapter ou non la peine prononc®e ¨ lô®tranger en vue de son ex®cution en 

Belgique, Cass. 6 novembre 2019, P.19.1013.F. 

Peine et exécution de la peine 

- La détermination, en cas de révocation de la libération conditionnelle, de la 

date à laquelle le condamné pourra introduire une nouvelle demande, Cass. 

24 avril 2019, P.19.0323.F ; 

- La durée de la peine à prendre en compte pour la détermination du « délai 

d'attente » après la révocation d'une libération conditionnelle, Cass. 30 

octobre 2019, P.19.0988.F. 

Droit social 

Droit du travail  

- Le travail engagé pour une durée indéterminée conserve la qualité de 

travailleur de lôemployeur tant que le contrat de travail se poursuit, apr¯s la 

notification du cong® jusquô¨ lôexpiration du pr®avis, Cass. 28 janvier 2019, 

S.17.0013.F ; 
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- Base de calcul des indemnités de préavis et conditions de prise en compte de 

certains bonus ou avantages variables payés dans les 12 mois antérieurs au 

congé, Cass. 6 mai 2019, S.17.0085.F ; 

- Les conséquences de l'interdiction, résultant de la loi du 19 mars 1991 portant 

un régime de licenciement particulier pour les délégués du personnel aux 

conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 

d'embellissement des lieux de travail ainsi que pour les candidats délégués 

du personnel, de prendre en compte, lors de lôappr®ciation du fait justifiant 

le licenciement sans préavis, des faits et circonstances non mentionnés dans 

la lettre visée à l'article 4, § 1er, de ladite loi, tels des faits antérieurs pouvant 

apporter des éclaircissements ou constituer une circonstance aggravante, 

Cass 13 mai 2019, S.17.0090.N ; 

- Dur®e maximale dôune suspension du contrat de travail pour cause 

économique ; reprise de travail à temps plein : conditions, Cass. 20 mai 2019, 

S.18.0060.F ; 

- Lorsque le fait qui justifierait la fin du contrat de travail pour motif grave 

consiste en un manquement continu, la détermination du moment à partir 

duquel ce manquement continu rend immédiatement et définitivement 

impossible toute collaboration professionnelle, Cass. 27 mai 2019, 

S.18.0025.N ; 

- Port®e de la r®cup®ration de lôindu lorsque celui-ci concerne une 

rémunération incluant des cotisations sociales et un précompte professionnel, 

Cass. 16 septembre 2019, S.17.0019.F-S.18.0042.F. 

Droit de la sécurité sociale 

- Limites du pouvoir dôappr®ciation du tribunal du travail sur la d®cision de la 

commission des dispenses de cotisations sociales des travailleurs 

indépendants invoquant un état de besoin, Cass. 14 janvier 2019, 

S.18.0032.F ; 

- Conditions dôextension de la loi du 27 juillet 1969 r®visant lôarr°t® loi du 28 

décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs aux personnes 

qui effectuent des transports de choses, Cass. 14 janvier 2019, S.18.0041.F ; 

- Conditions pour que les compléments aux allocations familiales accordés par 

lôemployeur puissent °tre consid®r®s comme un compl®ment aux avantages 

accordés pour les diverses branches de la sécurité sociale, Cass. 25 mars 

2019, S.17.0048.F ; 

- Conséquences sur lôoctroi de lôaide sociale aux ®trangers atteints dôune 

maladie grave ayant reu un ordre de quitter le territoire lorsque lôex®cution 

de cette décision est susceptible de les exposer à un risque sérieux de 

détérioration grave et irréversible de son état de santé, Cass. 25 mars 2019, 

S.18.0022.F ; 
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- Pouvoir de contrôle du juge sur une décision de la commission des dispenses 

de cotisations des travailleurs indépendants et taxation des dépens en cas de 

recours dirigé par le travailleur indépendant contre une décision de refus de 

dispense des cotisations, Cass. 25 mars 2019, S.17.0074.F ; 

- La qualité en laquelle l'hôpital procède au recouvrement des honoraires, de 

manière centralisée, en vertu de la compétence exclusive qui lui est conférée 

par la loi, et les conséquences qui en résultent, Cass. 1er avril 2019, 

C.16.0265.N ; 

- La manière dont le morceau de phrase « la fixation d'©ges diff®rents (é) 

d'admissibilité aux prestations de pension ou d'invalidité » de lôarticle 12, 

§ 2, 3° de la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de 

discrimination doit être interprété à la lumière de la réglementation 

européenne, Cass. 1er avril 2019, S.17.0043.N ; 

- Conditions dôoctroi des prestations familiales garanties aux ®trangers, tenant 

aux modalités de leur autorisation de séjour dans le royaume, Cass. 8 avril 

2019, S.17.0086.F ; 

- Les conditions vis®es ¨ lôarticle 344 de la loi-programme (I) du 24 décembre 

2002 pour pouvoir bénéficier de la réduction groupe-cible, Cass. 13 mai 

2019, S.18.0039.N ; 

- Chômage et r®cup®ration dôun indu : conditions de la d®cision pr®alable de 

lôONEm droit du ch¹meur de pr®senter ses moyens de d®fense, point de 

d®part de la prescription cas dôannulation de la d®cision, Cass. 20 mai 2019, 

S.16.0094.F ; 

- Conséquences pour le travailleur à temps partiel volontaire sur son droit aux 

allocations de chômage, Cass. 20 mai 2019, S.17.0004.F ; 

- Conditions de prise en charge par lôassurance maladie-invalidité des 

prestations de soins de sant® fournies ¨ lô®tranger, dans un £tat membre de 

lôUnion europ®enne, Cass. 20 mai 2019, S.17.0031.F ; 

- Les effets juridiques que doit avoir pour but de produire la décision visée à 

lôarticle 2, alin®a 1er, 8Á de la charte de lôassur® social ne se limite pas ¨ 

lôoctroi et au refus dôune prestation sociale, Cass. 20 mai 2019, S.17.0053.F ; 

- Les institutions universitaires subventionnées par la Communauté française 

ne sont pas tenues dôoctroyer aux membres de leur personnel administratif et 

technique un régime de pension équivalent à celui dont bénéficient les 

membres du personnel administratif et technique des universit®s quôelle 

organise, et les cotisations patronales l®gales vis®es ¨ lôarticle 34, alin®as 3 

et 5, 2°, de la loi du 27 juillet 1971 se limitent, en matière de pension, aux 

cotisations au régime des travailleurs salari®s, ¨ lôexclusion de cotisations 

extra-légales à un régime complémentaire, Cass. 13 juin 2019, C.18.0328.F-

C.19.0001.F ; 
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- Limites de la port®e de lôannulation de la d®cision administrative de lôONEm 

en raison de lôabsence dôaudition préalable du chômeur, sur les autres pièces 

du dossier, Cass. 24 juin 2019, S.18.0096.F ; 

- Lôindemnit® ou la part dôindemnit® ¨ prendre en compte pour ®tablir le droit 

à une allocation de remplacement de revenus ou d'intégration, Cass. 7 

octobre 2019, S.18.0061.N ; 

- Les médicaments pour lesquels une intervention du Fonds spécial de 

solidarité peut être octroyée, Cass. 7 octobre 2019, S. 18.0092.N ; 

- Effets limit®s dans le temps dôune incarc®ration sur le montant des 

allocations de chômage accordées au taux cohabitant, Cass. 28 octobre 2019, 

S.18.0075.F ; 

- Conditions auxquelles le juge se doit de convoquer dôoffice le centre dôaction 

publique présumé territorialement compétent, lorsque le centre public partie 

à la cause conteste sa compétence territoriale, Cass. 28 octobre 2019, 

S.19.0010.F ; 

- Tous les ®l®ments de preuve de la tardivet® dôun recours contre une d®cision 

administrative, incombe ¨ lôinstitution de s®curit® sociale qui lôa rendue, 

Cass. 18 novembre 2019, S.19.0003.F ; 

- Calcul du revenu dôint®gration sociale en fonction des ressources, en cas de 

cohabitation avec des ascendants ou descendants majeurs du 1er degré, Cass. 

18 novembre 2019, S.19.0021.F ; 

- L'interprétation de la notion de « nouvel employeur » dans le contexte de la 

réduction groupe-cible « Restructuration », Cass. 9 décembre 2019, 

S.19.0017.N ; 

- Conditions de lôannulation dôun assujettissement par lôOffice national de 

s®curit® sociale en cas dôassujettissement frauduleux, Cass. 16 d®cembre 

2019, S.18.0068.F. 

Droit judiciaire  

Compétence matérielle du juge 

- Lô®tendue de lôappr®ciation par le juge belge dôune clause dô®lection de for 

contenue dans un contrat de transport, Cass. 8 février 2019, C.18.0354.N, 

C.18.0355.N en C.18.0296.N ; 

- L'obligation pour le juge belge d'appliquer d'office la règle de renvoi, lorsque 

les ®l®ments factuels qui lui sont soumis lui permettent dô®tablir le caract¯re 

international de la cause, Cass. 5 avril 2019, C.18.0254.N ; 

- La notion de « lieu où le fait dommageable s'est produit ou risque de se 

produire » selon la jurisprudence constante de la Cour de justice de lôUnion 

européenne (article 5.3 du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 

décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
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l'exécution des décisions en matière civile et commerciale), Cass. 5 

septembre 2019, C.18.0248.N ; 

- Lô®tendue de lôappr®ciation par le juge belge dôune clause dô®lection de for 

contenue dans un contrat de transport et les contours de lôexamen dôoffice de 

sa compétence, Cass. 12 septembre 2019, C.19.0040.N. 

Procédure civile 

- Emploi des langues en matière judiciaire ï mention dôun adage en langue 

étrangère, Cass. 11 janvier 2019, C.17.0680.N ; 

- Une partie nôa pu librement faire valoir ses int®r°ts dans lôinstance p®nale 

lorsquôelle nôa pu, ¨ d®faut de qualit® ou dôint®r°t au sens de lôarticle 17 du 

Code judiciaire, attaquer par la voie dôun pourvoi en cassation une d®cision 

rendue dans le cadre de cette instance et dont lôautorit® de la chose jug®e lui 

est opposée dans le procès civil ultérieur, Cass. 24 janvier 2019, 

C.18.0067.F ; 

- Port®e de lôobligation dô®noncer les griefs dans lôacte dôappel, Cass. 28 

janvier 2019, S.18.0336.F ; 

- Divers aspects procéduraux relatifs à l'adoption, plus particulièrement la 

recevabilité du pourvoi si le mineur adopté n'a pas été mis en cause dans la 

procédure en cassation, l'invocation in limine litis d'une exception de nullité 

et la lésion d'intérêts découlant du non-respect de la notification prévue à 

l'article 792, alinéa 3, du Code judiciaire, Cass. 8 février 2019, C.16.0315.N ; 

- L'(ir)recevabilit® du pourvoi en cassation r®sultant d'une faute ou dôune 

négligence de l'huissier de justice, Cass. 8 février 2019, C.18.0048.N ; 

- Moyen de cassation, moyen mêlé de fait et de droit : portée, Cass. 25 février 

2019, C.18.0253.F ; 

- Lôappr®ciation dôun passage rédigé dans une langue différente de celle de la 

procédure, Cass. 1er mars 2019, C.16.0430.N ; 

- L'exigence selon laquelle, lorsquôun pourvoi est introduit, la requ°te doit, le 

cas échéant, être préalablement signifiée à la partie contre laquelle il est 

dirigé, Cass. 4 mars 2019, C.18.0397.N ; 

- Le fait pour un juge de rendre un jugement entach® dôerreur de fait ou de 

droit ou de participer au siège qui rend un tel jugement ne constitue pas le 

dol ou la fraude requis par lôarticle 1140, 1Á du Code judiciaire, Cass. 7 mars 

2019, C.18.0594.F ; 

- Les limites du pouvoir juridictionnel du juge de renvoi après cassation, d'une 

part, la possibilit® pour une partie d'introduire un second acte dôappel, 

rectificatif, d'autre part, et leur interaction mutuelle, Cass. 8 mars 2019, 

C.16.0130.N ; 

- Lô®tendue de la cassation et le pouvoir juridictionnel du juge de renvoi, Cass. 

8 mars 2019, C.16.0481.N ; 
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- La question de savoir si l'administrateur provisoire doit être mis en cause en 

tant que partie nécessaire dans la procédure dirigée contre sa désignation, 

Cass. 8 mars 2019, C.16.0506.N ; 

- Le pouvoir juridictionnel du juge dans les limites du renvoi après cassation 

et les effets de la cassation ¨ lô®gard des parties, Cass. 29 mars 2019, 

C.15.0428.N ; 

- La port®e de lôextension ou de la modification de la demande à la lumière de 

lôarticle 807 du Code judiciaire, combin® ¨ lôarticle 1042 du Code judiciaire, 

Cass. 5 avril 2019, C.18.0074.N ; 

- Composition des sièges de la cour du travail, Cass. 8 avril 2019, 

S.18.0062.F ; 

- La recevabilité du pourvoi du ministère public contre les dispositions civiles 

en matière de protection de la jeunesse et la procédure en cas de demande 

civile incidente, Cass. 22 mai 2019, P.19.0252.F ; 

- La r®alisation de lôobjectif normatif en tant que crit¯re dôappr®ciation de 

lôexistence dôune l®sion dôint®r°ts au sens de lôarticle 861 du Code judiciaire, 

Cass. 24 mai 2019, F.17.0037.N ; 

- Lôappel et le d®lai imparti au d®biteur pour interjeter appel lorsque la cr®ance 

a été cédée par le créancier après le jugement rendu par le premier juge, Cass. 

28 juin 2019, C.17.0480.N ; 

- L'interprétation extensive de l'« incompatibilité » de décisions dans le 

contexte de l'aspect positif de l'autorité de la chose jugée et son application 

en cas de requête civile basée sur l'article 1133, 3°, du Code judiciaire, Cass. 

3 octobre 2019, C.18.0116.N ; 

- Lô(im)possibilit® pour le juge de revenir, par application du principe g®n®ral 

du droit Fraus omnia corrumpit, sur une décision déjà définitive concernant 

la recevabilité d'une demande, Cass. 3 octobre 2019, C.18.0438.N ; 

- Les conditions de l'extension ou de la modification de la demande lors de 

lôexamen de la proc®dure en degr® dôappel, Cass. 17 octobre 2019, 

C.18.0537.N ; 

- Lôintroduction par des parties, dans le contexte dôune convention dôarbitrage, 

dôune demande dôannulation aupr¯s du tribunal de premi¯re instance, en 

application des articles 1716 et 1717, § 1er, du Code judiciaire, Cass. 7 

novembre 2019, C.19.0048.N ; 

- La preuve de la d®l®gation dôun juge ¨ la cour dôappel, Cass. 13 novembre 

2019, P.19.0267.F ; 

- La (non-)-obligation d'indiquer les modalités pour interjeter appel dans 

l'exploit de signification, Cass. 14 novembre 2019, C.17.0418.N ; 

- La signification dôune d®cision au parquet : prise en compte par le juge de 

toutes les démarches raisonnablement possibles qui ont été entreprises afin 
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de d®couvrir le domicile ou la r®sidence du d®fendeur et lôinformer de cette 

décision, Cass. 21 novembre 2019, C.18.0547.N ; 

- Lôincidence du d®sistement dôun pourvoi lorsque celui-ci intervient 

post®rieurement ¨ lôexpiration du d®lai de cassation, Cass. 25 novembre 

2019, C.17.0398.N ; 

- Juge statuant sur une chose non demandée : la demande d'exécution par 

équivalent est-elle contenue dans la demande d'exécution en nature ? à quel 

moment faut-il dôailleurs se placer pour appr®cier la connaissance acquise 

par le tiers complice ?, Cass. 19 décembre 2019, C.18.0553.N ; 

- Le juge d'appel qui ordonne une nouvelle expertise judiciaire, alors quôune 

telle expertise a déjà été réalisée en première instance, doit-il énoncer dans 

sa décision les motifs pour lesquels il estime qu'une nouvelle expertise est 

nécessaire et que la première était donc insuffisante ?, Cass. 19 décembre 

2019, C.19.0092.N. 

Saisies et voies dôex®cution 

- L'appréciation par le juge des saisies de l'exigibilit® du paiement dôune 

astreinte dans le cadre de la remise du lieu dans son pristin état et l'effet de 

la délivrance d'une autorisation de régularisation sur celle-ci, Cass. 28 juin 

2019, C.18.0398.N ; 

- Lôobligation dôinstruction par le juge des saisies dans le contexte de la 

reconnaissance dôune d®cision judiciaire ®trang¯re, Cass. 12 septembre 2019, 

C.19.0033.N ; 

- Lôexamen par le juge des saisies de lôexistence dôun abus de droit dans le 

contexte du recouvrement dôastreintes, Cass. 19 d®cembre 2019, 

C.19.0127.N ; 

- Les avoirs détenus ou gérés par une banque centrale étrangère ne peuvent 

être saisis que moyennant une autorisation préalable du juge des saisies Cass. 

20 décembre 2019, C.19.0071.F-C.19.0072.F-C.19.0194.F. 

Règlement collectif de dettes 

- Distinction entre créanciers de la masse et créanciers dans la masse ; 

conditions pour que les créanciers de la masse puissent faire valoir leurs 

droits sur le produit de la r®alisation dôun bien immeuble du d®biteur, Cass. 

6 mai 2019, S.18.0031.F. 
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Autres conclusions en matière de droit judiciaire 

- Une « clause balai » générale peut-elle réellement être considérée comme 

une d®cision rendue sur lôensemble de la demande ?12, Cass. 15 mars 2019, 

C.17.0275.N ; 

- Par d®rogation ¨ lôarticle 17 du Code judiciaire, le conseil national de lôOrdre 

des architectes peut former en justice une demande ayant pour objet la 

défense des intérêts professionnels communs de ses membres, Cass. 4 avril 

2019, C.15.0177.F ; 

- Lôimmunit® de juridiction des £tats reoit exception lorsque lôaction dirig®e 

contre lô£tat ®tranger est relative, non ¨ un acte accompli dans lôexercice de 

la puissance publique, mais à un acte de gestion, Cass. 6 décembre 2019, 

C.18.0282.F. 

Droit disciplinaire  

- La problématique liée au renvoi après cassation à une juridiction disciplinaire 

autrement composée et aux conséquences de l'impossibilité de composer 

autrement ladite juridiction (Commission dôappel de l'Institut des r®viseurs 

dôentreprise), Cass. 29 mars 2019, D.18.0005.N ; 

- La partie qui, en matière disciplinaire, a formé un pourvoi en cassation contre 

une décision rendue contradictoirement - mais par défaut à l'égard d'une autre 

partie - ne peut se pourvoir en cassation contre la décision rejetant comme 

non fondée l'opposition de cette autre partie, Cass. 7 novembre 2019, 

D.19.0003.N. 

Droit public et administratif  

Généralités 

- Effet dôune infirmit® ou dôune maladie reconnue de longue dur®e dôun agent 

communal sur la décision de mise en disponibilité ainsi que sur son 

traitement dôattente, Cass. 25 f®vrier 2019, C.18.0262.F ; 

- Expropriation pour cause dôutilit® publique : l'autorisation d®livr®e aux 

Communautés et aux Régions et la compétence des régies communales 

autonomes, en lien avec l'appréciation du caractère urgent de l'expropriation, 

la motivation des actes administratifs et la justesse de l'indemnité 

d'expropriation, Cass. 29 mars 2019, C.18.0223.NïC.18.0227.N. 

Cour constitutionnelle 

- Les conséquences de l'effet rétroactif d'un arrêt d'annulation rendu par la 

Cour constitutionnelle, Cass. 15 mars 2019, C.17.0283.N. 

                                                 
12 Note de la traduction : traduction à vérifier svp ; le numéro de rôle indiqué ne semble pas correct. 



   

 
90 

Conseil dô£tat 

- Un acte ®manant dôune autorit® administrative nôest de nature ¨ faire lôobjet 

dôun recours en annulation et, partant, dôun recours en suspension de son 

ex®cution devant le Conseil dô£tat que dans la mesure o½ il ressortit ¨ 

lôimperium dont elle est investie ; de ce quôune d®cision produit des effets ¨ 

lô®gard des tiers, il ne se d®duit pas quôelle serait obligatoire ¨ lô®gard de 

ceux-ci, Cass. 28 mars 2019, C.18.0272.F. 

Urbanisme 

- Si lôindemnit® dôexpropriation pour cause dôutilité publique est soumise à 

lôimp¹t en raison de la plus-value qui en résulte, elle doit être majorée de cet 

impôt, Cass. 25 avril 2019, C.17.0682.F ; 

- La port®e de lôobligation de joindre lôavis favorable du Conseil sup®rieur de 

la politique de maintien à la demande en réparation, Cass. 14 novembre 2019, 

C.18.0190.N ; 

- L'appréciation par le juge de l'aspect « prescription et recevabilité » dans le 

cadre de la demande en réparation consécutive à une infraction au permis de 

bâtir, Cass. 28 novembre 2019, C.18.0515.N. 

Autres conclusions en matière administrative 

- Lorsquôau sein dôun m°me march® public, toutes les prestations sont 

indissociablement liées, même si le cahier spécial des charges prévoit que 

ces prestations donnent lieu à des réceptions successives, les délais de 

forclusion prévus par les articles 16, § 4, alinéa 1er, 2°, et 18, § 2, alinéa 1er, 

du cahier général des charges prennent cours lors de la notification du dernier 

procès-verbal de réception provisoire ou définitive, selon le cas, Cass. 25 

avril 2019, C.18.0107.F ; 

- Lôarticle 20 du cahier g®n®ral des charges des march®s publics de travaux, 

de fournitures et de services et de concession des travaux publics annexé à 

lôarr°t® royal du 26 septembre 1996 sôapplique en cas de manquement aux 

clauses du march®, durant lôex®cution de celui-ci, imput® ¨ lôadjudicataire et 

quôil est indiff®rent que la demande du pouvoir adjudicateur en r®paration de 

son pr®judice soit introduite apr¯s lôex®cution du march®, Cass. 8 novembre 

2019, C.18.0151.F. 
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La privation de libert® dôun ®tranger et le recours aupr¯s du 

pouvoir judiciaire  

Discours prononcé par M. le procureur  g®n®ral A. Henkes ¨ lôaudience 

solennelle de rentrée du 2 septembre 20191  

Le discours examine et ®value lôefficacit® du recours form® aupr¯s du pouvoir 

judiciaire contre une mesure de privation de libert® administrative ¨ lôencontre dôun 

®tranger tel quôil est régi par les articles 71-74 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

lôacc¯s au territoire, le s®jour, lô®tablissement et lô®loignement des ®trangers.  

Cette loi op¯re une dichotomie entre, dôune part, le droit des ®trangers sensu stricto ï 

à savoir la protection juridique des étrangers en ce qui concerne les décisions relatives 

à leur séjour ï, dans lequel le législateur a choisi de restreindre drastiquement la 

compétence des juridictions judiciaires au profit de juridictions administratives 

spécialisées, et le droit des étrangers au sens large, qui recouvre non seulement les 

crit¯res dôadmission et de s®jour en droit mat®riel et les modalit®s de proc®dure mais 

aussi lôensemble des dispositions, p®nales et sociales, concernant lôapplication 

effective de la réglementation relative au séjour. Dans ce domaine, la compétence des 

juridictions ordinaires nôa pas ®t® affect®e.  

La privation administrative de liberté administrative relève du droit des étrangers 

sensu lato et le recours contre une telle décision incombe aux juridictions 

dôinstruction. Apr¯s avoir rappel® les fondements conventionnels et l®gislatifs de ce 

recours, le discours examine la procédure qui préside à son introduction auprès du 

pouvoir judiciaire, à la lumière de la jurisprudence de la Cour de cassation. Il sôattache 

ensuite ¨ lô®tude, toujours au prisme des d®cisions de la Cour, de la comp®tence 

mat®rielle des juridictions dôinstruction saisies dôun tel recours. Celles-ci ne peuvent 

exercer un contr¹le dôopportunit® de la mesure, mais uniquement un contrôle de 

l®galit®, dont lô®tendue a toutefois vari® au gr® des modifications l®gislatives 

successives, notamment sous la pression du droit européen en matière migratoire. Le 

discours consacre quelques considérations à la motivation des décisions des 

juridictions dôinstruction statuant sur un recours contre une d®cision administrative 

privative de liberté avant de terminer son examen par la procédure en cassation contre 

les d®cisions des juridictions dôinstruction dans ce domaine. 

Au terme de cette analyse très détaillée de la question du recours auprès du pouvoir 

judiciaire contre une mesure de privation de libert® administrative ¨ lôencontre dôun 

®tranger, le discours formule plusieurs propositions visant ¨ am®liorer lôefficacit® de 

ce dernier. Il plaide, dôune part, pour une r®forme en profondeur de la loi du 15 

d®cembre 1980, dont les modifications successives, notamment sous lôeffet de la 

législation en matière de politique migratoire européenne, ont nui à la lisibilité, 

mettant ainsi en danger la s®curit® juridique pour lô®tranger. Il formule, dôautre part, 

deux propositions afin de maximiser lôefficacit® du recours des parties contre une 

                                                 
1 La version intégrale de ce discours, rédigé avec lôaide de Madame le r®f®rendaire E. Van Stichel, de M. 

le conseiller F. Van Volsem et de M. lôavocat g®n®ral D. Vandermeersch, peut °tre consult®e sur le site 

Internet de la Cour : 

https://justice.belgium.be/sites/default/files/downloads/cour_de_cassation_pg_mercuriale_2019_fr.pdf. 










































































































































































































































































